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PREAMBULE 

 

La liste des projets entrant dans le champ de l’étude d’impact figure au tableau annexé à l’article R.122-2 

du Code de l’environnement.  

Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements peuvent être soumis de façon systématique à 

évaluation environnementale ou après examen au cas par cas. Après examen au cas par cas, seuls les 

projets identifiés par l’autorité environnementale comme étant susceptibles d’avoir des incidences 

négatives notables sur l’environnement doivent suivre la procédure d’évaluation environnementale. 

 

Le projet porté par la société LINKCITY relève des catégories suivantes du tableau annexé à l’article R.122-

2 du Code de l’environnement : 

Catégorie Intitulé Caractéristiques du projet 

Evaluation 
environnementale 
systématique ou 

examen au cas par 
cas 

1 

Installations classées pour la protection 
de l'environnement (dans les conditions 
et formes prévues au titre Ier du livre V 

du code de l'environnement) 

Installation classée pour la 
protection de 

l’environnement soumise à 
autorisation sous les 

rubriques ICPE n°1510, 
1530, 1532, 2662, 2663-1 et 

2663-2 

Examen au cas par cas 

39 

Travaux et constructions qui créent une 
surface au plancher au sens de l’article 
R. 111-22 du code de l’urbanisme ou 
une emprise au sol au sens de l’article 

R.420-1 du code de l’urbanisme 
supérieure ou égale à 40 000 m². 

Emprise du bâtiment : 
96 000 m² 

Evaluation 
environnementale 

systématique 

   

Au regard du tableau précédent, le projet de la société LINKCITY est soumis à évaluation environnementale 

systématique, une étude d’impact est donc présentée dans la suite du dossier de demande d’autorisation 

environnementale. 

Une étude d'impact est une étude préalable à la mise en œuvre de programmes ou de plans et à la 

réalisation d'équipements, qui permet d'estimer leurs effets probables sur l'environnement. 

Le contenu de l’étude d’impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone affectée par 

le projet, à l’importance et à la nature des travaux et à ses incidences prévisibles sur l’environnement et 

la santé humaine. 

L’étude d’impact s’appuie sur l’article R.122-5 du Code de l’environnement. 
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Le contenu de l’étude d’impact comprend a minima : 

 une description du projet, 

 une analyse de l’état initial de la zone susceptible d’être affectée par le projet, 

 l’étude des effets du projet sur l’environnement et la santé humaine, 

 les mesures envisagées pour éviter, réduire et lorsque c’est possible compenser les effets négatifs, 

notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine, 

 une présentation des modalités de suivi de ces mesures et de leurs effets, 

 une esquisse des principales solutions de substitution examinées et les raisons de son choix, 

 ainsi qu’un résumé non technique. 

Suite à la parution du décret n°2016-1110 du 11 août 2016 modifiant l’article R.122-5 du Code de 

l’environnement, l’étude d’impact est complétée par : 

 « un aperçu de l’évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, 

dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de référence (c’est-à-dire 

l’évolution de l’environnement en cas de mise en œuvre du projet) peuvent être évalués moyennant 

un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances 

scientifiques disponibles », 

 une description des « incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au 

changement climatique », 
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1 SYNTHESE DE L’OBJET DE LA DEMANDE – RAISON DU CHOIX DU PROJET – 

SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ENVISAGEES 

Le présent chapitre synthétise le paragraphe 2 de la Présentation Générale, qui détaille l’objet de la 

demande et les raisons du choix du projet. 

 OBJET DE LA DEMANDE 

Le présent dossier concerne la construction d’un entrepôt logistique sur les communes de Nœux-les-

Mines et Labourse dans le département du Pas-de-Calais.  

Cet entrepôt sera soumis à autorisation au titre des rubriques 1510, 1530, 1532, 2662, 2663-1 et 

2663-2, à enregistrement pour la rubrique 1511 et à déclaration pour les rubriques 2910, 2925, 

1436, 1450, 4320, 4330, 4331, 4440, 4510, 4511, 4718, 4734, 4741, 4755 et 4801. 

A ce titre, le présent dossier constitue la demande d’Autorisation Environnementale pour la réalisation 

de ce projet. 

 RAISONS DU CHOIX DU PROJET 

La CABBALR (Communauté d'agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys Romane) a décidé de créer 

une zone d’activités à dominante logistique sur le territoire des communes de Nœux-les-Mines et de 

Labourse dénommée parc « LOGISTERRA 26 ». Le projet vise à aménager des terrains qui assureront 

la création d’emplois sur le territoire et la réalisation de constructions répondant à une exigence de 

haute qualité environnementale, paysagère et architecturale. Un permis d’aménager a été délivré à 

la CABBALR en décembre 2016. Il autorise la CABBALR à aménager une zone d’activités logistiques 

sur 54 hectares. 

La société LINKCITY a été retenue par la CABBALR pour sa proposition de plateforme logistique pour 

le lot principal d’environ 24 hectares situé sur la partie sud du projet. Ce projet consiste en la création 

de 2 bâtiments pouvant accueillir plusieurs locataires : 

 un premier bâtiment comportant 2 cellules de 12 000 m² et 2 cellules de 6 000 m² d’une 

surface de stockage maximale de 36 000 m². 

 un second bâtiment comportant 4 cellules de 12 000 m² et 2 cellules de 6 000 m² d’une 

surface de stockage maximale de 60 000 m², 

 

 SOLUTIONS DE SUBSTITUTIONS ENVISAGEES 

La société LINKCITY a répondu au projet LOGISTERRA, porté par la CABBALR, pour créer une zone 

d’activités logistiques. Dans ce cadre, aucune solution de substitution n’est envisagée.  
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2 INTEGRATION DANS L’ENVIRONNEMENT 

 DISPOSITIONS D’URBANISME 

2.1.1 LOCALISATION DU SITE 

Le projet de plateforme logistique de la société LINKCITY se situe dans le projet d’aménagement 

LOGISTERRA souhaité par la Communauté d'agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane. 

Il se situe sur les communes de Nœux-les-Mines et de Labourse, dans le département du Pas-de-

Calais (62). 

Les coordonnées Lambert II du centre du projet sont les suivantes : 

 X : 625 286 m, 

 Y : 2 609 558 m. 

Le projet sera implanté en zone rurale, présentant une forte activité agricole, et composée 

d’agglomérations de tailles réduites. 

La principale zone urbaine du secteur correspond à l’agglomération de Béthune qui se trouve à 

6 km au nord-ouest du projet. 

2.1.2 IMPLANTATION CADASTRALE 

Le projet sera implanté sur un terrain d’une superficie d’environ 22,9 ha sur les parcelles 

cadastrales suivantes : 

Commune N° de section N° de parcelle 
Superficie de la 
parcelle (m²) 

Emprise du 
projet sur la 
parcelle (m²) 

Labourse ZB 

185 2 229 2 229 

189 3 765 3 765 

192 84 107 42 805 

193 66 087 66 087 

201 32 016 32 016 

Nœux-les-Mines ZA 

190 373 373 

192 57 353 57 353 

196 24 676 24 676 

Total 229 304,00 
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2.1.3 PLAN LOCAL D’URBANISME 

Le site, localisé sur les communes de Nœux-les-Mines et de Labourse, doit répondre aux exigences 

des deux plans locaux d’urbanisme. Les documents étudiés sont disponible en annexe 4. 

A) PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE NŒUX-LES-MINES 

La partie sud de l’entrepôt de la société LINKCITY se situe actuellement en zone 1AUE du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Nœux-les-Mines. Cette zone correspond à des 

zones naturelles et friches industrielles non équipées qu’il convient de protéger en vue d’une 

urbanisation future. La zone a vocation à recevoir des aménagements, des constructions et 

installation de toute nature : équipements sportifs, de loisirs, de tourisme, de services et 

activités commerciales, habitats de loisirs, individuels et collectifs. 

 

(Source : PLU de Nœux-les-Mines Zonage) 

  

Projet LINKCITY 
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Dans la zone, sont admis sous réserve du respect des conditions ci-après : les établissements 

à usage d'activités artisanales ou industrielles comportant ou non des installations imposées 

pour pallier les inconvénients qu'ils présentent habituellement, il ne subsistera plus pour leur 

voisinage de risques importants pour la sécurité, (tels qu'en matière d'incendie, d'explosion) 

ou de nuisances inacceptables (tels qu'en matière d'émanations nocives ou malodorantes, 

fumées, bruits, poussières, altération des eaux) de nature à rendre indésirables de tels 

établissements dans la zone.  

Le projet à vocation logistique avec des bureaux d’accompagnement et ne sera à 

l’origine de risques important pour la sécurité des riverains ou de nuisances 

inacceptables. 

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, existante ou 

à créer, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins. 

L’accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de sécurité, 

de la défense contre l’incendie et de la protection civile. Cet accès direct ou par l’intermédiaire 

d’un passage aménagé sur fonds voisin ne peut avoir moins de 4 mètres de large. Pour toutes 

les voies aménagées dans la zone, l’intersection entre plusieurs voiries à double sens de 

circulation devra obligatoirement être aménagée sous forme de giratoire.. 

Le projet sera desservi par une branche partant du rond-point créé pour desservir la 

zone économique LOGISTERRA 26. Son gabarit, plus de 6,00 m de large, et ses 

caractéristiques seront conformes aux besoins des bâtiments de stockage et aux 

véhicules des services publics. 

Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination, nécessite une utilisation 

d'eau potable, doit être desservie par un réseau public de distribution d'eau potable sous 

pression de caractéristiques suffisantes. 

L’infiltration sur l’unité frontière doit être la première solution recherchée pour l’évacuation des 

eaux pluviales sur l’unité foncière. Dans le cas où la gestion des eaux pluviales se réalise par 

un système d’infiltration, une étude de perméabilité du terrain doit être réalisée. Si l’infiltration 

est insuffisante, le rejet de l’excédent non infiltrable sera dirigé de préférence vers le milieu 

naturel. L’impact de ces rejets ou infiltrations doit toutefois être examiné. Un pré-traitement 

sera imposé le cas échéant.  La récupération des eaux de pluie pour une utilisation à des fins 

domestiques sera recherchée, via l’installation de dispositifs de récupération et de stockage. 

En cas d’impossibilité technique de rejet en milieu naturel direct, d’infiltration dans le sous-sol 

ou d’insuffisance de capacité d’infiltration, les aménagements réalisés sur tout terrain doivent 

être tels qu'ils garantissent l'écoulement direct et sans stagnation des eaux pluviales dans le 

réseau collecteur. 

Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans stagnation 

par des canalisations souterraines, au réseau public, en respectant ses caractéristiques 

(système unitaire ou séparatif) 
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Sans préjudice de la réglementation applicable aux établissements classés, l’évacuation des 

eaux résiduaires des établissements industriels ou commerciaux en général est soumise aux 

prescriptions de qualité définies par la réglementation en vigueur. L’évacuation des eaux 

résiduaires au réseau public d’assainissement si elle subordonnée à un pré-traitement 

approprié. 

Dans le cadre du projet, le projet sera desservi par un réseau collectif de distribution 

d’eau potable sous pression de caractéristiques suffisantes. 

Les eaux pluviales de voiries et de toitures seront infiltrées sur le site. Les eaux usées 

domestiques seront quant à elles évacuées vers le réseau communal. Le site sera 

équipé d’un réseau séparatif. A noter que le site ne génèrera pas d’eaux usées 

industrielles. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être desservie par le réseau public de 

distribution d’électricité. 

Les branchements aux réseaux électriques, téléphoniques et de télédiffusion se 

feront en sous-terrain, en limite de propriété. 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins :  

 10 mètres par rapport à l’alignement des voies et emprises publiques ou privées, 

existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile, le retrait par rapport à 

l'alignement n'étant jamais inférieur à 5 mètres.  

 6 mètres par rapport à l’alignement des voies piétonnes ou mixtes, et d'une largeur 

de plateforme inférieure à 9 mètres.  

 50 mètres par rapport à l’axe de l’autoroute A26. 

Aucune construction ne peut être édifiée à moins de 10 mètres de la limite du domaine public 

SNCF lorsqu'il s'agit de bâtiment comportant des pièces habitables ou qui leur sont assimilables 

de par leur mode d'occupation. 

Le point des bâtiments le plus proche de l'autoroute A26 se trouve à plus de 

80 mètres de l'axe de celle-ci. 

Le point des bâtiments le plus proche de l'emprise de la voie ferrée est à plus de 

30 mètres de celle-ci. 

Le projet est implanté en tout point à plus de 10 mètres de l'alignement des voies et 

emprises publiques. 

Entre deux bâtiments, doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 

l’entretien facile des marges d’isolement et des bâtiments eux-mêmes, ainsi que le 

fonctionnement du matériel de lutte contre l’incendie. Cette distance doit être au minimum de 

4 mètres. 
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Les deux bâtiments seront implantés à plus de 55 mètres l'un de l'autre. Le poste de 

garde sera implanté à plus de 51 mètres du bâtiment le plus proche. Il y aura plus 

de 17 mètres entre le poste de garde et les locaux techniques. 

L’emprise au sol des bâtiments est de 50% au maximum avec une surface imperméabilisée 

maximum de 70%. 

L'emprise au sol des bâtiments sera d’environ 44 %. La surface imperméabilisée 

représentera environ 68,5 % de la surface du terrain. 

La hauteur des constructions est limitée à 20 m au faitage hors ouvrages extérieurs. La hauteur 

est mesurée à partir du niveau de la voirie la plus proche. 

L’implantation du projet respectera les dispositions du PLU de Nœux-les-Mines. La 

hauteur au faitage des deux bâtiments logistiques sera de 14 m. La hauteur des 

locaux techniques  et du poste de garde seront respectivement de 5 m et de 4 m. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être réalisé en dehors des voies publiques. Pour les établissements commerciaux, il est 

exigé au moins 3 places de stationnement pour 100m² de surface de vente. Pour les 

constructions à usage de bureau, il est exigé deux places de stationnement pour 100 m² de 

surface hors œuvre. La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus est 

celle à laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

Le stationnement des véhicules se fera en dehors des voies publiques :  

 19 places de stationnement sont prévues sur le site pour les poids lourds,  

 4 poches de stationnement seront réalisées pour les véhicules légers pour un 

total de 412 places dont 9 places de stationnement destinées aux Personnes 

à Mobilité Réduite, 

 3 places supplémentaires seront implantées devant les locaux techniques. 

L'ensemble de ces places de stationnement correspond au fonctionnement du site. 

Pour tout projet sur la zone, une surface minimum de 30% devra être végétalisée, paysagée 

et perméable aux eaux. Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 

Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d'un arbre de haute tige 

par tranche de 100m². 

Il n'est pas obligatoire que les plantations soient uniformément réparties. Les marges de recul 

entre les bâtiments et l'axe de l'A26 et de la déviation de la RD937 devront être plantées à 

raison d'un arbuste pour 20m² de surface.  

Environ 31% de la surface du site sera traitée en espaces verts. Les poches de 

stationnement s'étendront sur 8 884 m². La plantation de 89 arbres y est prévu, soit 

1 arbre pour 100 m². Les marges de recul seront plantées d'arbres et d'arbustes 

d'essences locales. 
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B) PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE LABOURSE 

Le PLU de Labourse présenté ci-après est en cours d’approbation et a fait l’objet d’une enquête 

publique. Il est susceptible d’évoluer au cours du temps et les mesures présentées peuvent 

être modifiées. 

Un document concernant l’OPA (Orientation d’Aménagement de Programmation) est dédié à 

la zone Logisterra26. 

Le projet se situe en secteur 3 « Secteur privilégié pour l’aménagement des grandes unités 

bâties pouvant atteindre 20 m de hauteur maximum ».  

L’emprise au sol des constructions est limitée à 60% de l’unité foncière. La surface 

imperméabilisée par unité foncière ne doit pas excéder 80%. 

La hauteur maximale autorisée pour ce secteur est de 20 m. 

L'emprise au sol des bâtiments sera d’environ 44 %. La surface imperméabilisée 

représentera environ 68,5 % de la surface du terrain. La hauteur au faitage des deux 

bâtiments logistiques sera de 14 m. La hauteur des locaux techniques et du poste de 

garde seront respectivement de 5 m et de 4 m. 

Un recul des constructions par rapport aux limites d’emprises des voies est imposé : 

 de 10 m minimum par rapport à la voie d’accès, 

 de 10 m minimum par rapport au mail central et au giratoire, 

 de 50 m minimum par rapport à l’axe de l’autoroute, 

 de 35 m minium par rapport à l’axe de la RD937 et de la bretelle d’accès à l’échangeur 

de l’A26, 

 de 10 m minimum par rapport à la voie ferrée. 

Un recul minimal des constructions par rapport aux limites séparatives est imposé. Dans tous 

les secteurs, la distance du bâtiment par rapport à la limite séparative doit être au moins égale 

à la moitié de sa hauteur au faitage ou à l’acrotère sans jamais être inférieure à 3m. 

Un recul minimal des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité 

foncière est imposé : 

 entre deux bâtiments d’une même unité foncière doit toujours être aménagée une 

distance suffisante pour permettre l’entretien  facile des marges d’isolement et des 

bâtiments eux-mêmes,  ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte 

contre l’incendie. 

 cette distance doit être au minimum de 4 mètres. 

De manière générale, il convient d’assurer le maintien de points de vue vers le terril n°45 

depuis l’autoroute A26. 

L'acrotère des bâtiments principaux sera à +14 m, H/2 = 7 m. Ils seront implantés 

au minimum à 20 m de la limite séparative. 
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L'acrotère des locaux techniques sera à +6 m, H/L=3 m. Ils seront implantés à plus 

de 20 m de la limite séparative. 

L'acrotère des blocs de bureaux / locaux sociaux sera à +7,5 m, H/L=3,75 m. Le bloc 

le plus proche des limites séparatives sera à plus de 17m  de celle-ci. 

Le bâtiment regroupant les locaux techniques aura son acrotère à +5 m, 

H/L=2,50 m. Il sera à plus de 12 m de la limite séparative. 

Les deux bâtiments seront implantés à plus de 55 mètres l'un de l'autre. 

Le poste de garde sera implanté à plus de 51 mètres du bâtiment le plus proche. 

Il y aura plus de 17 mètres entre le poste de garde et les locaux techniques. 

Dans le périmètre des voies classées en axes terrestres bruyants (RD943, voie ferrée, A26), 

les constructions devront utiliser des matériaux offrant une isolation acoustique. 

L'emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit sur les parements extérieurs 

des constructions et sur les clôtures. 

Les annexes et les extensions doivent être traitées en harmonie avec la construction principale, 

dans le choix des matériaux et revêtements. Traitement identique en qualité de toutes les 

façades, dont les espaces de stockage des déchets et dépôts. 

Les coffrets techniques doivent être intégrés dans les clôtures ou dans la façade des 

constructions. 

L’intégration paysagère des autres éléments techniques devra être soignée par des traitements 

paysagers ou des matériaux adaptés. 

Les toitures des constructions à usage d'activités ou de stockage devront s'intégrer à 

l'environnement local. 

Parmi les trois parties suivantes – sous-bassement, corps de bâtiment, acrotère – 

l’architecture/le design du bâtiment devra distinguer au moins deux de ces éléments soit par 

le volume, soit par le matériau, soit par la couleur. 

La gamme des couleurs utilisées en façade doit être choisie parmi : 

 les tons neutres (taupe, gris…etc.) en teinte principale, 

 les tons chauds (brique, orangé…etc.) en teinte secondaire. 

 Les couleurs vives, le noir et le blanc sont proscrits. 

Le projet de la société LINKCITY prendra en compte ces dispositions pour la 

réalisation du projet. Le chapitre 2.4.2 de la présente étude d’impact présente les 

dispositions retenues. 
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Dans cette zone sont interdits : 

 les dépôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, 

vieux chiffons, ordures, de déchets industriels, domestiques, de guerre ou de munitions. 

 l'ouverture et l'extension de toute carrière. 

 les terrains de camping et de caravaning. 

 les établissements d'élevage, d'engraissement ou de transit d'animaux vivants de toute 

nature, 

Sont interdits à moins qu'ils ne respectent les prescriptions fixées dans la partie suivante : 

 les nouvelles constructions à usage d'habitation, 

 les exhaussements et affouillements des sols 

L’activité logistique est compatible avec les dispositions d’occupation du sol prévues 

dans les documents d’urbanisme. 

Toute évacuation des eaux usées dans le milieu naturel (fossé, cours d’eau, …) ou les réseaux  

pluviaux est interdite. En aucun cas, les eaux pluviales ne seront envoyées vers le réseau 

d’eaux usées ou un dispositif d’assainissement non collectif. 

Dans le cadre du projet, les eaux pluviales de voiries et de toitures seront infiltrées 

sur le site. Les eaux usées domestiques seront quant à elles évacuées vers le réseau 

communal. Le site sera équipé d’un réseau séparatif. A noter que le site ne sera pas 

concerné par les eaux industrielles. 
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2.1.4 SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

(Plan des Servitudes d’Utilité Publique et Informations et Obligations divers – Nœux-les-Mines) 

Sur le territoire de Nœux-les-Mines, le projet se situe à proximité de la voie ferrée, qui possède 

une servitude d’utilité publique (T1). Cette servitude interdit l’édification de toute construction dans 

une distance de 2 mètres d’un chemin de fer et de pratiquer sans autorisation préalable des 

excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale d’un remblai de chemin de fer 

de plus de 3 mètres. Les distances imposées seront respectées. 

En dehors de cette servitude d’utilité publique, le zone du projet est localisé au niveau d’un Axe 

Terrestre Bruyant (ATB) et d’une Tranchée Militaire (TR).  

Sur le territoire de Labourse, la zone Logisterra26 se situe en périmètre de nuisance de catégorie 

1 des axes bruyants. D’après la carte des Informations et Obligations Diverses, 50 m de recul 

doivent être pris en compte à partir de l’axe de l’A26 et 35 m à compter l’axe de la bretelle d’accès. 

Ces dispositions seront prises en compte pour la réalisation du projet. 

A noter que le site est longé sur la partie ouest par une canalisation de transport de gaz abandonnée 

(I3a). 
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2.1.5 SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est un document de planification et d'urbanisme qui 

définit les grandes orientations d'aménagement pour un territoire donné, et pour le long terme 

(réflexion pour les 15 à 20 ans à venir). Il se doit d'assurer la cohérence des politiques publiques 

d'urbanisme. Les décisions locales –carte communale, PLU–doivent être compatibles avec celui-ci. 

Depuis l'approbation du Grenelle de l'environnement (12 juillet 2010), les SCOT sont obligatoires 

pour l'ensemble du territoire national. A partir du 1er janvier 2017, en l'absence de SCOT, les 

communes seront sous le régime de la constructibilité limitée et ne pourront plus ouvrir de zones 

d'urbanisation future (article L.122-2 du Code de l’urbanisme). 

Le projet fait partie du SCOT de l’Artois qui a été approuvé le 29 février 2008. Ses grandes 

orientations sont les suivantes : 

 préserver les espaces naturels et agricoles : 

➢ renforcer les pôles structurants. 

➢ maitriser les extensions urbaines pour limiter la périurbanisation. 

➢ renforcer les centralités. 

 renforcer la cohésion sociale sur le territoire : 

➢ favoriser la mixité sociale et la diversification de l’offre de logements, 

➢ garantir un niveau d’équipements de santé et sociaux, 

➢ développer une offre culturelle, sportive et de loisirs attractifs et accessibles à tous. 

 renforcer l’accessibilité et favoriser les échanges : 

➢ développer les transports collectifs, 

➢ penser le développement urbain en lien avec la desserte en transports collectifs, 

➢ les modes doux : assurer la continuité, sécuriser les cheminements, 

➢ hiérarchiser et sécuriser le réseau routier, 

➢ utiliser le stationnement comme un levier de promotion des modes alternatifs à 

l’automobile. 

 pérenniser la dynamique économique agricole, 

 rééquilibrer l’offre commerciale, 

 optimiser l’implantation des zones d’activité industrielles et tertiaires, 

 gérer et préserver la qualité des ressources et du cadre de vie ; 

➢ sauvegarder et valoriser le patrimoine naturel, bâti et paysager,  

➢ préserver et sécuriser la ressource en eau et la qualité écologique des milieux 

aquatiques et des cours d’eau, 
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➢ économiser l’énergie et promouvoir les énergies renouvelables pour contribuer à la 

lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, 

➢ prévenir les phénomènes de risques et de nuisance. 

Le projet LOGISTERRA porté par la société LINKCITY sur les communes de Nœux-les-Mines et de 

Labourse respectera les orientations du SCOT, en veillant notamment à: 

 intégrer le projet dans le paysage minier (limitation des surfaces imperméabilisées, 

aspect extérieur des bâtiments et mise en place d’espaces verts cohérents avec le 

territoire), 

 ne pas impacter les ressources en eau et la qualité écologique des milieux aquatiques 

(projet en dehors des périmètres de protection des captages AEP, infiltration à la 

parcelle des eaux pluviales avec traitement approprié, absence de rejet d’eaux 

industrielles, rejet des eaux usées domestiques dans le réseau communal), 

 limiter les risques et nuisances (gestion des risques technologiques, limitation des 

nuisances sonores, rejets atmosphériques et aqueux). 

A noter que d’après le document du SCOT de l’Artois, la zone industrielle de Nœux-les-

Mines/Labourse et de Loisinord 2 présente un intérêt majeur à l’échelle du SCOT. Elle se trouve en 

effet à proximité de l’échelle de l’A26 et d’un réseau ferroviaire, ce qui est favorable au secteur de 

la logistique. 

 

 DESCRIPTION DES ABORDS DU SITE 

2.2.1 IMPLANTATION 

Le site est localisé sur les communes de Nœux-les-Mines et de Labourse dans le futur parc 

d’activités LOGISTERRA. L’accès au site se fera par la route départementale D937E1 au nord-ouest 

du site. 

L’environnement immédiat du site est composé : 

 au nord, de parcelles en friche mais qui sont amenées à accueillir les bâtiments des 

différentes sociétés qui composeront le projet LOGISTERRA, 

 à l’est, de l’autoroute A26 en contrebas du site (-6 m par rapport au terrain retenu pour le 

projet), puis de parcelles agricoles, 

 au sud, d’une zone d’accueil des gens du voyage à environ 150 m, puis de parcelles 

agricoles, 

 à l’ouest, d’une voie ferrée en contrebas du projet (-4 m), puis de parcelles agricoles, et 

enfin différents établissements recevant du public. 
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2.2.2 POPULATION 

Les premiers habitants se situent au sud-ouest du projet, rue Léon Blum à Nœux-les-Mines (aire 

d’accueil des gens du voyage). 

Dans un rayon plus large, les principales zones habitées sont constituées par les communes de 

Nœux-les-Mines, de Labourse et des communes concernées par le rayon d’affichage (INSEE, 

recensement 2015) 

Commune Nombre d’habitants 

Nœux-les-Mines 12 188 

Labourse 2 690 

Sains-en-Gohelle 6 280 

Hersin-Coupigny 6 182 

Verquigneul 1 904 

Sailly-Labourse 2 254 

Noyelles-lès-Vermelles 2 401 

Mazingarbe 7 970 

Bully-les-Mines 12 512 

Annequin 2 297 

 

2.2.3 ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 

Les principaux établissements recevant du public à proximité du site du projet sont les suivants : 

 le parc d’attraction Clowny Parck, à Nœux-les-Mines, à 350 m à l’ouest, 

 la zone industrielle de Noeux-Labourse, à environ 600 m à l’ouest du site, 

 la Zone Commerciale de Nœux-les-Mines, à 700 m au sud-ouest, 

 le stade de glisse Loisinord et le parc d’activités Loisinord, à Nœux-les-Mines, à 900 m au 

sud-ouest,  

 la gare de Noeux-les-Mine à 1 km à l’ouest. 

Dans un rayon de 2 km, se trouve également 6 établissements médico-sociaux, 8 écoles et 3 

crèches. 
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2.2.4 ENTREPRISES 

Le site se situe à environ 600 m à l’est de la zone industrielle Noeux-Labourse qui s’étend sur une 

superficie de 50 ha. Ce parc accueille tout type d’activités industrielles : secteur automobile, 

chaudronnerie industrielle, emballage, conditionnement, fabrication de matériel pour l’électronique, 

etc. 

Cette zone industrielle regroupe 4 ICPE : 

Nom Activité Régime 
Distance par rapport 

au projet 
d’aménagement 

Cadence Industrie 
Fabrication d’équipements 

automobiles 
Autorisation 600 m à l’ouest du site 

JOKEY France 
Fabrication d’emballages 

plastiques 
Autorisation 900m à l’ouest du site 

OZEMBAL GROUPE 
STARD 

Fabrication d’emballages 
plastiques 

Autorisation 1 km à l’ouest du site 

ELIVIA Abattoir Autorisation 
1,4 km au nord-ouest du 

site 

 

En dehors de cette zone industrielle, 1 ICPE se situe dans un rayon de 2 km du projet LOGISTERRA : 

Noms Activité Régime 
Distance par rapport 

au projet 
d’aménagement 

Vasseur 
Commerce et réparation 

d’automobiles et de 
monocycles 

Enregistrement 
1,7 km au nord-est du 

projet (Annequin) 

 

A noter que des parcelles, actuellement non exploitées, sont disponibles au sein de la zone 

d’activités du projet LOGISTERRA et de la zone de Noeux-Labourse n°2 pour l’installation de 

nouvelles sociétés. 
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2.2.5 INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

A) RESEAU ROUTIER 

Le projet est implanté au cœur d’un réseau routier important. Les principales infrastructures 

routières présentes à proximité du site sont les suivantes : 

 l’autoroute A26 en bordure est du site avec une orientation Sud-Est/Nord-Ouest pour 

relier Béthune et Arras avec le littoral, 

 la rue Léon Blum à environ 100 m au sud du site, 

 la route départementale RD937E1 à 250 m à l’ouest du site, que relie l’autoroute A26 

à la route départementale RD937, 

 la route départementale RD937 à 1,5 km à l’ouest, qui relie Béthune et Arras, 

 la route départementale RD943 à 1,8 km à l’est du site qui relie Béthune à Lens. 

A noter qu’une aire de co-voiturage est présente à proximité du site. Elle est aménagée par la 

Communauté d'agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane et se situe à 250 m à 

l’ouest du site, au niveau de la rue Lavoisier à Labourse. 

B) TRANSPORTS EN COMMUN 

Un arrêt de bus est présent à proximité à 250 m à l’ouest du projet (ligne de bus 24 – 

LABOURSE Aire de Covoiturage). Cette ligne dessert les gares SNCF de Nœux-les-Mines et de  

Béthune. 

C) RESEAU FERRE 

Une voie ferrée est située à la limite sud-ouest du parc d’activités logistiques où se situe le 

site. Il s’agit de la ligne TER Béthune – Lens, qui passe par la gare de Nœux-les-Mines qui se 

trouve à 1 km à l’ouest du projet. 

D) RESEAU AERIEN 

L’aérodrome le plus proche est l’Aéro Club de Lens à Bénifontaine, à 9 km au sud-est du projet. 

Un extrait de la cartes IGN au 1/25 000, ainsi qu’une vue aérienne, présentent ci-après la 

localisation du projet et son implantation dans l’environnement. 
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 CONTEXTE AGRICOLE ET FORESTIER 

2.3.1 CONTEXTE AGRICOLE 

Le territoire des communes de Nœux-les-Mines, Labourse et des communes concernées par le 

rayon d’affichage présente diverses activités agricoles. 

D’après le recensement des activités agricoles de 2010 réalisé par le ministère de l’agriculture et 

de la pêche, l’agriculture au sein de ces communes est caractérisée par les éléments présentés en 

page suivante. 
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Nœux-les-
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Coupigny 

Verquigneul 
Sailly-

Labourse 

Noyelles-
Lès-

Vermelles 
Mazingarbe Bully-les-Mines Annequin 

Nombre 
d’exploitations 

6 1 3 9 1 6 2 9 1 1 

Orientation 
technico-

économique 

Polyculture et 
polyélevage 

Cultures 
générales 

Cultures 
générales 

Cultures 
générales 

Autres 
herbivores 

Cultures 
générales 

Cultures 
générales 

Cultures 
générales 

Céréales et 
oléoprotéagineux 

(COP) 

Polyculture 
et 

polyélevage 

Superficie 
agricole utilisée 

258 ha 79 ha 164 ha 864 ha 25 ha 266 ha 71 ha 619 ha 65 ha 55 ha 

Superficie en 
terres 

labourables 
248 ha s 151 ha 777 ha 0 ha 238 ha s 604 ha s s 

Superficie 
toujours en 

herbe 
s s s 84 ha s 28 ha 0 15 ha 0 s 

Cheptel 107 UGBTA1 48 UGBTA 70 UGBTA 448 UGBTA 18 UGBTA 213 UGBTA 0 UGBTA 209 UGBTA 0 UGBTA 74 UGBTA 

s : donnée soumise au secret statistique 

L’ensemble des surfaces utilisées sur ces 10 communes est de 2 466 ha. 

L’agriculture représente un secteur économique pour Nœux-les-Mines. La majorité de la surface agricole utilisable (SAU) est classée en terres 

labourables. Il s’agit de céréales, cultures industrielles, légumes secs et protéagineux, fourrages ou jachères. Le reste de ces terres (10 hectares) 

sont en surface toujours en herbe (STH) et servent pour l’élevage. A noter que la répartition pour la SAU de Labourse n’est pas disponible. 

D’après la carte de Géoportail disponible en page suivante, le site se situe sur des parcelles agricoles. 

 

 

 

1 Unité Gros Bétail Tous Aliments (UGBTA) : unité employée pour pouvoir comparer ou agréger des effectifs animaux d’espèces ou de catégories différents. 
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2.3.2 COMPENSATION AGRICOLE 

La Loi d’avenir pour l’agriculture du 13 octobre 2014 instaure le principe de compensation agricole, 

destiné à consolider l'économie agricole des territoires impactés par les grands projets 

d'aménagements publics et privés. Il est introduit au sein du Code rural et de la pêche maritime à 

l’article L.112-1-3. 

Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 rend opérationnel ce principe et décrit ses conditions de 

mise en application. 

Construite sur le modèle de la compensation écologique, la compensation agricole fait suite, le cas 

échéant, à une étude préalable analysant les effets du projet « sur l'économie agricole du territoire 

concerné ». A la charge des maîtres d'ouvrage, cette étude préalable comporte notamment les 

mesures envisagées pour éviter ou réduire la consommation des terres agricoles et les mesures de 

compensation proposées. 

Le contenu de l’étude préalable est défini par l’article D.112-1-9 du Code rural : 

 une description du projet de délimitation du territoire concerné, 

 une analyse de l’état initial de l’économie agricole du territoire concerné, 

 les mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets négatifs notables du 

projet, 

 le cas échéant, les mesures de compensation collective envisagées pour consolider 

l’économie agricole du territoire concerné, l’évaluation de leur coût et leur mise en œuvre. 

Sous réserve de satisfaire les 3 conditions cumulatives de soumission du projet à étude préalable 

récapitulées dans le tableau ci-dessous, les études d'impact requises par le Code de 

l'environnement « tiennent lieu d’étude préalable » d’après le décret du 31 août 2016. 

Conditions Situation de LINKCITY 

1 
Projets soumis à étude d’impact de façon 
systématique (ICPE IED/Seveso/Carrières) 

Au vu de l’annexe de l’article R.122-2 du Code 
de l’environnement, le projet est soumis à étude 
d’impact de façon systématique du fait de la 
création d’une surface de plancher supérieure à 
40 000 m². 

2 

Si terrain sur l’emprise d’un PLU/carte 
communale et si terrain en zones N ou A en tout 
ou partie + si le terrain a été affecté à une activité 
agricole2 dans les 5 dernières années précédant la 

date de dépôt de la demande, 

Si terrain sur l’emprise d’un PLU/carte 
communale et si terrain en zones AU en tout ou 
partie + si le terrain a été affecté à une activité 
agricole dans les 3 dernières années précédant la 
date de dépôt de la demande, 

Si terrain sur RNU : sur toute surface qui est, ou 
a été, affectée à une activité agricole dans les 5 
années précédant la date de dépôt de la demande 

Le terrain est classé au PLU en zone 1AUe (zone 
destinée à recevoir une partie du 
développement). 

L’aménagement de la zone d’activités 
LOGISTERRA26 a fait l’objet d’un permis 
d’aménager qui a donné lieu en 2012 à des 
compensations agricoles individuelles traduites 
dans des conventions entre la CCNE et le 
propriétaire (cf. détail après le tableau). 

 

2 L’article L.311-1 du code rural définit l’activité agricole de la façon suivante : 
« Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle biologique de 
caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les 
activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou qui ont pour 
support l'exploitation.  
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Conditions Situation de LINKCITY 

3 

Une surface prélevée de manière définitive 
supérieure ou égale à 5 ha (chaque préfet a la 
possibilité de fixer un seuil compris entre 
1 et 10 ha). 

La surface prélevée s’élève à environ 22,9 ha. 

 

En 2009, le CCNE (remplacée aujourd’hui par la CABBALR) a fait l’acquisition des terrains agricoles, 

objets du terrain d’assiette du projet. 

Le CCNE a procédé à la résiliation des baux et à l’indemnisation de tous les agriculteurs sur la base 

du protocole signé avec la chambre de l’agriculture et dont les modalités sont rappelées dans 

chaque bulletin d’éviction signé individuellement. 

Dans cette convention, le propriétaire s’engage à renoncer à l’exploitation des terres dès la 

signature de la convention. 

Les agriculteurs ont tous reçu l’intégralité des indemnités. 

La CCNE n’a pas fait de réserves foncières permettant de « compenser » en nature ceux qui 

voulaient être compensés mais les montants prévus par le protocole permettent aux exploitants de 

rechercher d’autres terrains à exploiter. 

Ainsi, les propriétaires et exploitants agricoles ayant été indemnisés suite à l’aménagement de la 

zone d’activité, le projet de la société LINKCITY n’est pas soumis à la réalisation d’une étude 

préalable à la compensation agricole. 

  

 

Les activités de cultures marines sont réputées agricoles, nonobstant le statut social dont relèvent ceux qui les 
pratiquent. Il en est de même des activités de préparation et d'entraînement des équidés domestiques en vue de leur 
exploitation, à l'exclusion des activités de spectacle. 
Il en est de même de la production et, le cas échéant, de la commercialisation, par un ou plusieurs exploitants agricoles, 
de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation, lorsque cette production est issue pour au moins 50% de 
matières provenant d'exploitations agricoles. Les revenus tirés de la commercialisation sont considérés comme des 
revenus agricoles, au prorata de la participation de l'exploitant agricole dans la structure exploitant et commercialisant 
l'énergie produite. Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret.  
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2.3.3 CONTEXTE FORESTIER 

En ce qui concerne le contexte forestier, la carte forestière localisant les types de formations 

végétales sur le territoire indique que le site est implanté à proximité de quelques formations 

forestières, notamment : 

 forêt fermée de feuillus purs en îlots, 

 forêt fermée de hêtres purs. 

A noter qu’aucun défrichement n’est donc prévu sur le site. 

La carte en page suivante présente les différentes formations présentes à proximité. 
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 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Le site retenu pour le projet de la société LINKCITY se trouve sur les communes de Nœux-les-Mines 

et Labourse, au sein du futur parc d’activité en cours de développement. 

2.4.1 SURFACES OCCUPEES 

Le site occupera les surfaces suivantes : 

Surfaces bâties 99 480 m² 

Surfaces imperméabilisées (hors bâtiments) 57 434 m² 

Surfaces non imperméabilisées (espaces verts, 
bassins) 

72 390 m² 

Surface totale 229 304 m² 

 

2.4.2 ASPECT VISUEL DU SITE 

Les données pour l’insertion paysagère sont issues du permis de construire. 

Le projet de la société LINKCITY consiste en deux immeubles d’entrepôt et locaux techniques 

complétés par des bureaux d’accompagnement en R+1 implantés sur les façades principales des 

immeubles. Un bâtiment regroupant les locaux techniques sera implanté à proximité du poste de 

garde permettant de gérer les flux de poids lourds. 

Le projet sera implanté parallèlement à l'autoroute A26. Les bâtiments présenteront des cours 

camions en façades Est et Ouest, c'est à dire face à l'autoroute et à la voie de chemin de fer. 

Les bâtiments seront conçus dans un souci d'intégration tant paysagère qu'architecturale avec son 

environnement immédiat. 

Les immeubles présenteront un jeu de volumétrie simple visant à exprimer l’essence même du 

programme : le stockage. 

Le socle, tout d’abord, massif, ancrera le projet dans le sol. Il abritera les activités humaines et les 

flux de marchandises. Ce socle outrepassera le volume de l’entrepôt en plusieurs endroits afin 

d’inclure les locaux de charge et proposer un jeu de volumétrie qui accrochera la lumière. 

Une lame de métal plus foncée survolera ce socle au droit des façades principales et débordera sur 

les pignons pour venir y encadrer des aplats plus légers. Cette lame appuiera le jeu d’emboîtement 

initié par le débordement du socle en divers endroits. 

Le volume des bureaux s’affirmera dans un registre tertiaire plus qualitatif. Il sera traité dans des 

tons rappelant le bâtiment principal avec une note plus chaude en soubassement. 

La palette utilisée sur l’immeuble sera un camaïeu de gris allant du gris poussière du soubassement 

jusqu’au gris ardoise de la lame haute en passant par le gris platine des bardages en pignons. 

Ces teintes sobres et neutres, garantes d’une bonne insertion du projet dans le paysage, seront 

réchauffées par l’utilisation de touches orangées ponctuelles d'aspect acier Corten qui redonneront 

de l’éclat aux volumes. 
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Couleur des matériaux évoqués précédemment : 

 

Concernant le paysage, l'ensemble des zones non revêtues ou construites sera planté. 

Les limites est et ouest, le long de l'autoroute A26 et de la voie ferrée, seront bordées par une 

plantation d'arbres de hautes tiges et d'arbustes. 

Les limites nord et sud seront plantées de bosquets. 

Les poches de stationnement destinées aux véhicules légers seront plantées d'arbres de hautes 

tiges répartis de façon régulière. 

Les bassins infiltrant seront plantés d'un mélange de plantes de berges humides comme des joncs 

diffus, joncs glauque, baldingère, roseaux, massette. 
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La figure qui suit représente une vue arienne du futur site avec les dispositions présentées 

précédemment. 
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 MONUMENTS HISTORIQUES, SITES PROTEGES ET PATRIMOINE CULTUREL 

2.5.1 MONUMENTS HISTORIQUES 

La protection au titre des abords s'applique aux immeubles qui forment avec un monument 

historique un ensemble cohérent ou qui contribuent à sa conservation ou à sa mise en valeur. La 

protection au titre des abords est une servitude d'utilité publique dont le but est la protection, la 

conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel. Dans les périmètres délimités des abords, 

tous les travaux sur les immeubles protégés au titre des abords sont soumis à l'accord des 

architectes des Bâtiments de France (ABF). À défaut de périmètre délimité, seuls les travaux sur 

les immeubles situés dans le champ de visibilité d'un monument historique à moins de 500 mètres 

de celui-ci sont soumis à l'accord de l'ABF. 

La base de données MERIMEE recense le patrimoine monumental et architectural français.  

Deux niveaux de protection existent pour les monuments historiques (MH) : un monument peut 

être classé ou inscrit comme tel, le classement étant le plus haut niveau de protection. 

La commune de Nœux-les-Mines comporte cinq monuments historiques et la commune de Labourse 

en comporte un. Ces monuments sont inscrits MH par arrêté. Le monument le plus proche se trouve 

à plus de 1 km. 

Ces monuments sont : 

 l’ancien carreau de la fosse n°1 de la Compagnie des Mines de Vicoigne- Nœux –Drocourt, 

à Nœux-les-Mines, à 1,4 km au sud-ouest du projet,  

 l’ancienne pharmacie centrale de la Compagnie des Mines de Vicoigne-Nœux-Drocourt, à 

Nœux-les-Mines, à 1,6 km au sud-ouest du projet, 

 les anciens grands bureaux et ateliers centraux de la Compagnie des Mines de Vicoigne-

Nœux-Drocourt, à Nœux-les-Mines, à 1,6 km au sud-ouest du projet, 

 l’Eglise Sainte-Barbe à Nœux-les-Mines à 1,6 km au sud-ouest du projet, 

 l’ancienne coopérative des ouvriers mineurs de la Compagnie des Mines de Vicoigne-

Nœux-Drocourt, à Nœux-les-Mines, à 1,7 km au sud-ouest du projet, 

 l’église à Labourse, à 2,3 km au nord du projet. 

Sur les autres communes à proximité, à 2 km au sud-est de la zone d’étude, se trouve la Chapelle 

Saint-Roch à Mazingarbe et à 2,6 km au sud-est se trouve la Chapelle Saint-Hubert à Mazingarbe. 

Le site du projet n’est pas localisé dans les périmètres de protection de ces monuments. 
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2.5.2 SITES INSCRITS OU CLASSES 

Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 

national : éléments remarquables, lieux dont on souhaite conserver les vestiges ou la mémoire 

pour les événements qui s’y sont déroulés. 

L’inscription est une reconnaissance de la qualité d’un site justifiant une surveillance de son 

évolution, sous forme d’une consultation de l’architecte des Bâtiments de France sur les travaux 

qui y sont entrepris. 

A noter, l’absence de sites inscrits ou classés dans la zone d’étude du projet. Le site classé le plus 

proche est le site classé 62-SC 12 – arbres isolés à Fouquières-lès-Béthune, à environ 5,5 km au 

nord-ouest. 

 

2.5.3 AUTRES SITES REMARQUABLES 

Le bassin minier est inscrit au Patrimoine mondial de l’UNESCO depuis 2012 pour son paysage 

remarquable façonné par trois siècles d’extraction de charbon. La commune de Nœux-les-Mines se 

situe à proximité du terril n°45 et de la fosse n°13. Toutefois la zone d’étude se situe à 800 m au 

nord-est du périmètre de bien de l’UNESCO et à la limite de la zone tampon. 

 

2.5.4 ZONES ARCHEOLOGIQUES 

Le parc d’activités logistiques de 66 ha a fait l’objet de plusieurs études de fouilles archéologiques. 

Le diagnostic archéologique a révélé en 2011 la présence de deux sites domestiques datés du 

second Age du Fer et de la période gallo-romaine. L’Inrap et la direction de l’archéologie d’Artois 

Comm ont mené une fouille en 2015 sur les sites 1 et 2, comme l’indique la carte ci-après, d’une 

emprise totale de 3,4 hectares. Les sites 1 et 2 correspondent à la zone du futur site LOGISTERRA. 

La fouille du site 1 a révélé les restes d’un enclos funéraire de l’Age du Bronze et un habitat du 

second âge du fer. La fouille du site 2 a elle révélé l’enclos circulaire et les inhumations 

campaniformes, qui sont les traces d’occupation les plus anciennes de la zone. 

Aucune contrainte n’a été identifiée pour la réalisation du projet. 
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2.5.5 AUTRES SITES REMARQUABLES 

Aucune ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager) ou AVAP (aire 

de valorisation de l'architecture et du patrimoine) ne se trouve sur la zone d’étude. Dans un rayon 

de 5 km autour de la zone, 2 ZPPAUP sont recensées :  

 Vautricourt : les perspectives du village et les abords de l’église Notre Dame, à 4,2 km au 

nord-ouest du site, 

 La Ville de Béthune, à 5 km au nord du site. 
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 DONNEES METEOROLOGIQUES 

Le climat de Nœux-les-Mines est un climat tempéré océanique avec des amplitudes thermiques 

saisonnières faibles et des précipitations qui ne sont pas négligeables. 

Les données météorologiques qui suivent ont recueillies par le centre de météorologie nationale de 

Lille-Lesquin (59). L’ensemble des données météorologiques peuvent être retrouvé en annexe 5. 

Vents : 

Pour la période comprise entre janvier 2000 et décembre 2013, les vents dominants ont été de 

secteurs sud/sud-ouest et ouest/sud-ouest (avec des fréquences respectives de 9% et 8,5% toutes 

vitesses confondues). 

Pour cette même période, les fréquences de vents correspondants à chaque classe de vitesse sont 

reportées dans le tableau ci-dessous. 

Classe de vitesse (en km/h) [0 ;5[ [5 ;16[ [16 ;29[ >29 

Fréquence des vents (en %) 11,2 48,4 33,6 6,8 

 

Températures : 

Pour la période entre 2000 et 2013, les températures relevées mettent en évidence : 

 des moyennes quotidiennes comprises entre 3,9°C en janvier et 18,7°C en juillet et août, 

 une moyenne annuelle de 11,2°C, 

 un minimum absolu obtenu en janvier 2013 de -13,4°C,  

 un maximum absolu obtenu en août 2003 de 36,6°C.. 

 

Précipitations : 

Les moyennes de relevés effectués entre 2000 et 2013 relèvent des précipitations annuelles de 

760,6 mm.  

La hauteur maximale de précipitations tombées en 24 heures a été la plus forte le 19 août 2005 avec 

62,8 mm. 

Pour la même période, on compte en moyenne 127,3 jours de précipitations par an (entre 8,8 et 

14,1 jours suivant les mois). 
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3 MILIEU NATUREL 

 INVENTAIRE DES ZONES NATURELLES 

L’inventaire ci-après définit les espaces sensibles faisant l’objet d’une protection contractuelle. 

Selon les données disponibles sur le site internet de l’INPN (Inventaire National du Patrimoine 

Naturel), le site du projet n’appartient à aucune zone naturelle nationale ou régionale. 

Le site ne se situe pas au sein d’un Parc Naturel Régional et il n’existe aucun arrêté de protection de 

biotope sur la zone d’étude.  

Toutefois nous avons répertorié que le site se situe à proximité : 

 de la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 : 

« n°310013742 – Terril n°45 » de 35,51 ha située à 1 km au nord, 

 de la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 : 

« n°310013319 – Marais de la Loisne » de 94,8 ha située à 2 km au nord-ouest, 

 de la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 : 

« n°310030114 – Terril de la cité n°9 d’Annequin » de 17 ha située à 3,1 km au nord-est, 

 de la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 : 

« n°310030104 – Terril n°37 Verquin » de 16,29 ha située à 3,2 km au nord-ouest, 

 de la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 : 

« n°310030055 – Terril de Grenay » de 87,05 ha située à 3,3 km au sud-est, 

 de la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 : 

« n°310014030 – Marais de Vermelles » de 37 ha située à 3,6 km au nord-est. 

La carte en page suivante localise ces zones naturelles. 
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 SITES NATURA 2000 

Le réseau NATURA 2000 est un réseau écologique européen cohérent formé par les Zones de 

Protection Spéciales (ZPS) et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), classées respectivement 

au titre de la Directive « Oiseaux » et de la Directive « Habitats ». L’objectif est de contribuer à 

préserver la diversité biologique sur le territoire de l’Union Européenne. 

3.2.1 INVENTAIRE ET DESCRIPTION DES SITES NATURA 2000 A PROXIMITE 

Les sites NATURA 2000 les plus proches du site sont les suivants : 

 la Zone Spéciale de Conservation des « Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe » 

(FR3100504), site de la Directive Habitat, dont une première partie se situe à 23 km au 

sud-est du site, 

 la Zone de Protection spéciale « Les cing tailles » (FR3112002), site de la Directive Oiseaux, 

à environ 26 km à l’est du site, 

 la Zone Spéciale de Conservation du « Bois de Flines-les-Raches et système alluvial du 

courant des Vanneaux » (FR3100506), site de la Directive Habitat, à environ 32 km au sud-

est du site. 

3.2.2 EVALUATION PRELIMINAIRE DES INCIDENCES NATURA 2000 

L’objet de l’évaluation des incidences NATURA 2000 est de déterminer si l’activité du site Logisterra 

dans sa configuration future portera atteinte de conservation des habitats et espèces végétales et 

animales ayant justifié la désignation du site. 

Le projet de la société LINKCITY sur les communes de Nœux-les-Mines et de Labourse 

ne portera pas atteinte à la conservation des habitats naturels et des espèces présents 

sur les sites Natura 2000 évoqués précédemment compte tenu notamment de sa nature 

et de son éloignement (supérieur à 23 km minimum). 

Enfin le projet ne mettra pas en cause les objectifs de gestion / conservation définis pour 

chacun des deux sites. 
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 INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

A l’échelle internationale, les zones humides sont les seuls milieux naturels à faire l’objet d’une 

convention particulière pour leur conservation et leur utilisation rationnelle : la convention de 

Ramsar. 

La France a ratifié la convention de Ramsar le 1er décembre 1986. A ce jour, elle possède 48 sites 

d’importance internationale, d’une superficie de plus de 3,6 millions d’hectares, aussi bien sur le 

territoire métropolitain qu’outre-mer. 

Le site de la société LINKCITY est situé en bordure de la zone inondable « Vallée de la Lawe » et à 

moins de 5 km de la zone humide des marais de la Loisne et du Surgeons. D’après la cartographie 

en page suivante des zones à dominance humide (ZDH) établie par l’Agence de l’Eau Artois-Picardie, 

le site ne se trouve pas en zone à dominance humide répertoriée. 

Une étude de délimitation des zones humides a été effectuée par la société RAINETTE (cf. 

annexe 6). La campagne de prospection a permis de valider l’absence de zone humide sur le site 

du projet à partir des critères floristiques et pédologiques. En effet, le rapport conclut que d’après 

l’arrêté du 24 juin 2008, l’arrêté du 22 février 2017 et la note technique du 26 juin 2017, la présence 

de zones humides au niveau de la zone d’étude peut être exclue. 
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 INVENTAIRE FAUNE-FLORE 

Les inventaires ci-dessous proviennent du diagnostic écologique réalisé par la société RAINETTE. Un 

premier passage a été effectué les 12 et 13 Septembre 2018. Un passage supplémentaire a été 

effectué le 10 Mai 2019 pour prendre en compte la période migratoire de la faune concernée. L’étude 

complète est disponible en annexe 6. 

3.4.1 HABITATS ET FLORE ASSOCIEE 

D’après les relevés effectués sur le site, les différents habitats retrouvés sur le terrain sont : 

 des haies pluristratifiées, 

 des fourrés et friches herbacées, 

 des friches pairale, 

 des friches rudérales et friches herbacées, 

 des friches rudérales, 

 des monocultures intensives, 

 des plantations ornementales, 

 des zones de travaux, 

 des tas de déchets, 

 des chemins. 

Ces habitats sont localisés sur la carte en page suivante. 
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A) HAIES PLURISTRATIFIEES 

Les haies présentes sur la zone d’étude possèdent des linéaires assez importants, et sont bien 

diversifiées. Toutefois, les espèces rencontrées sont communes et/ou rudérales. C’est pourquoi 

le niveau d’enjeux floristiques de ces habitats est jugé faible. 

B) FOURRES ET FRICHES HERBACEES 

Les fourrés en mosaïque avec des friches herbacées sont des habitats nitrophiles et rudéraux, 

toutefois ils présentent une diversité spécifique relativement bonne. Le niveau d’enjeux 

floristiques de ces mosaïques est jugé faible. 

C) FRICHE PRAIRALE 

La friche prairiale identifiée sur le site est bien diversifiée, toutefois des ligneux et la ronce la 

colonisent et tendent à fermer le milieu. Par conséquent, cet habitat possède des enjeux 

floristiques évalués comme étant faibles. 

D) FRICHE RUDERALE ET FRICHE HERBACEE 

Cette mosaïque d’habitat est paucispécifique, et les espèces rencontrées témoignent des 

perturbations subies par le milieu. Par conséquent, le niveau d’enjeux floristiques de cet habitat 

est estimé à très faible. 

E) RONCIERS ET FRICHE HARBACEE 

Cet habitat nitrophile est paucispécifique, il ne présente donc que de très faibles enjeux 

floristiques. 

F) FRICHES RUDERALES 

Les friches rudérales de la zone d’étude présentent une bonne richesse floristique, toutefois, 

les espèces détectées sont communes et témoignent du caractère rudéral du milieu. Le niveau 

d’enjeux floristiques pour ces habitats varie de très faibles, pour les zones les plus 

clairsemées, à faibles pour les zones bien végétalisées. 

G) MONOCULTURES INTENSIVES 

Les monocultures intensives, du fait de leurs conditions écologiques extrêmes, sont peu 

favorables au développement de la flore. Les enjeux floristiques associés à ces habitats sont 

jugés très faibles. 

H) PLANTATIONS ORNEMENTALES 

Les plantations ornementales ne présentent que de très faibles enjeux floristiques, du fait 

notamment de leur caractère artificiel très marqué. 

I) ZONE DE TRAVAUX 

La zone de travaux est peu favorable au développement d’une flore banale, mais peut favoriser 

la présence de plantes invasives. Les enjeux associés à cet habitat sont jugés très faibles. 

J) TAS DE DECHETS 

Les déchets présents sur le site ne montrent aucun enjeu floristique 
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K) CHEMINS 

Le chemin agricole de la zone d’étude permet le développement de la végétation. Celle-ci est 

adaptée aux conditions extrêmes du milieu. Toutefois, peu d’espèces ont été recensées et une 

espèce invasive a été identifiée. Par conséquent, le chemin présente des potentialités 

floristiques très faibles. 

L) CONCLUSION 

i) La flore 

Au vu du contexte agricole marqué du site d’étude, sa richesse spécifique est jugé 

moyenne, avec 90 taxons recensés. Les degrés de rareté varient de « très commun » à « 

peu commun ». Près de 87% des taxons sont communs voire très communs. 

Aucune espèce protégée ou patrimoniale n’a été recensée sur la zone d’étude. 

A noter que 3 espèces exotiques envahissantes ont été détectées sur le site. 

ii) Les habitats 

Globalement, les habitats présents sur la zone d’étude ne possèdent que de très faibles 

enjeux floristiques. En effet, il s’agit principalement d’habitats anthropogènes, où la 

végétation ne peut s’exprimer librement du fait des activités qui s’y déroulent (agriculture 

intensive, zone de chantier, plantations ornementales). 

Quelques habitats moins impactés présentent des enjeux floristiques « plus élevés » 

(niveau d’enjeux faible), car les activités humaines y sont absentes ou moins intensives. 

Ces habitats correspondent aux friches et aux milieux préforestiers. 

 

3.4.2 FAUNE 

A) HAIES PLURISTRATIFIEES 

Les haies pluristratifiées sont potentiellement intéressantes pour des espèces recherchant des 

zones ouvertes associées à des zones buissonnantes pour installer leur nid, comme le Bruant 

jaune, le Verdier d’Europe, le Chardonneret élégant et la Linotte mélodieuse, espèces d’intérêt 

patrimonial. Le Lézard vivipare, espèce protégée peut fréquenter ce milieu. Un insecte 

déterminant de Znieff est potentiel au sein des arbustes, la Thècle du bouleau. 

Cet habitat peut également constituer une zone refuge pour les mammifères, comme le 

Hérisson d’Europe, espèce protégée en France. Ces haies peuvent aussi représenter des zones 

de chasse ou de transit pour les chiroptères.  

Les potentialités faunistiques sur ce milieu sont moyennes. 

Observations faunistiques suite à la visite de terrain en période migratoire (10/05/2019) : 

 Avifaune : quelques espèces communes typiques des zones arborées et buissonnantes 

ont été observées en déplacement au sein de cet habitat comme le Pigeon ramier, la 

Corneille noire, la Pie bavarde et le Merle noir. 
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 Mammifères : des fèces de Hérisson d’Europe, espèce protégée, ont été observées, 

ainsi que des fèces de Renard roux. Les arbres et arbustes présents sont assez « jeunes 

» et n’ont pas de cavités potentiellement favorables aux chiroptères. Ainsi, aucun gîte 

potentiel pour les chiroptères n’a été observé au sein de cet habitat. 

B) FOURRES ET FRICHES HERBACEES 

Les fourrés ne représentent pas un grand intérêt pour la faune hormis pour quelques espèces 

d’orthoptères et de rhopalocères typiques du cortège des milieux herbacés. Quelques espèces 

d’intérêt y sont potentielles, le Collier de Corail, le Machaon ou l’Azuré des nerpruns pour les 

rhopalocères, le Phanéroptère commun pour les orthoptères. La Perdrix grise peut trouver 

refuge dans ce milieu. 

Le Hérisson d’Europe peut y trouver refuge. 

Ce milieu constitue une zone de transit et de chasse potentielle pour les chiroptères. 

Les potentialités faunistiques sur ce milieu sont assez faibles. 

Observations faunistiques suite à la visite de terrain en période migratoire (10/05/2019) : 

 Avifaune : aucune espèce n’a été observée. 

 Mammifères : il peut s’agir d’une zone de chasse pour les chiroptères. La zone peut 

servir de corridor au Hérisson d’Europe et aux chiroptères. 

C) FRICHE PRAIRALE 

Ce milieu ne présente pas un grand intérêt pour la faune hormis pour quelques espèces 

d’orthoptères et de rhopalocères typiques du cortège des milieux herbacés et l’avifaune des 

milieux ouverts. Quelques espèces d’intérêt y sont potentielles, le Collier de Corail, le Machaon 

ou l’Azuré des nerpruns pour les rhopalocères, le Phanéroptère commun pour les orthoptères. 

Le Hérisson d’Europe peut y être observé en déplacement. 

Les potentialités faunistiques sur ce milieu sont assez faibles. 

Observations faunistiques suite à la visite de terrain en période migratoire (10/05/2019) : 

 Avifaune : aucune espèce n’a été observée. 

 Mammifères : aucun gîte potentiel pour les chiroptères n’a été observé au sein même 

de cet habitat, il peut néanmoins s’agir d’une zone de chasse pour les chiroptères. La 

zone peut servir de corridor au Hérisson d’Europe. 

D) FRICHE RUDERALE ET FRICHE HERBACEE 

Ce milieu ne présente pas un grand intérêt pour la faune hormis pour quelques espèces 

d’orthoptères et de rhopalocères typiques du cortège des milieux herbacés. La Perdrix grise 

peut y trouver refuge. Quelques espèces d’intérêt y sont potentielles, le Collier de Corail, le 

Machaon ou l’Azuré des nerpruns pour les rhopalocères, le Phanéroptère commun pour les 

orthoptères. Le Lézard vivipare est une espèce potentielle. 

Les potentialités faunistiques sur ce milieu sont assez faibles. 



Version n°1 – DDAE - EI LINKCITY – Nœux-les-Mines et Labourse 

KALIES – KA18.11.008 101 

Observations faunistiques suite à la visite de terrain en période migratoire (10/05/2019) : 

 Avifaune : aucune espèce n’a été observée. 

 Mammifères : aucun gîte potentiel pour les chiroptères n’a été observé au sein même 

de cet habitat, il peut néanmoins s’agir d’une zone de chasse pour les chiroptères. 

E) RONCIERS ET FRICHE HARBACEE 

Ce milieu ne présente pas un grand intérêt pour la faune. Il peut servir de zone de déplacement 

pour des espèces d’oiseaux protégés communs (Rougegorge familier, Troglodyte mignon, 

Accenteur mouchet). 

Les potentialités faunistiques sur ce milieu sont très faibles. 

Observations faunistiques suite à la visite de terrain en période migratoire (10/05/2019) : 

 Avifaune : aucune espèce n’a été observée. 

 Mammifères : aucun gîte potentiel pour les chiroptères n’a été observé au sein même 

de cet habitat. 

F) FRICHES RUDERALES 

Ce milieu ne présente pas un grand intérêt pour la faune hormis pour quelques espèces 

d’orthoptères et de rhopalocères et l’avifaune des milieux ouverts. Quelques espèces d’intérêt 

y sont potentielles, le Collier de Corail, le Machaon ou l’Azuré des nerpruns pour les 

rhopalocères. Le Lézard des murailles est une espèce potentielle. La zone peut servir de 

nourrissage pour des oiseaux granivores. 

Les potentialités faunistiques sur ce milieu sont assez faibles. 

Observations faunistiques suite à la visite de terrain en période migratoire (10/05/2019) : 

 Avifaune : aucune espèce n’a été observée. 

 Mammifères : aucun gîte potentiel pour les chiroptères n’a été observé au sein même 

de cet habitat, il peut néanmoins s’agir d’une zone de chasse pour les chiroptères et 

une zone de déplacement pour le Hérisson d’Europe. 

G) MONOCULTURES INTENSIVES 

Les cultures ne représentent pas d’intérêt notable pour la faune en général. Elles peuvent 

cependant être favorables à quelques oiseaux nicheurs des milieux ouverts d’intérêt comme 

par exemple l’Alouette des champs, le Vanneau huppé... 
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Signalons que le Busard des roseaux, espèce de l’Annexe I de la Directive Oiseaux a été 

observé lors de la session d’inventaire de septembre (période de migration post-nuptiale). 

L’espèce est réputée pour nicher préférentiellement en roselières mais est connue pour nicher 

également au sein des cultures dans la région Nord- Pas-de-Calais. La surface en cultures est 

ici proche de 30 ha, or ce busard peut nicher dans des cultures d’environ 20 ha. De plus, 

l’espèce est mentionnée dans la bibliographie communale. Signalons également que le Busard 

des roseaux est nicheur probable à moins de 10 km de la zone d’étude en 2018 (source : 

Faune France). Ainsi, l’espèce ne peut donc pas être exclue des espèces nicheuses potentielles. 

Des mammifères des milieux ouverts peuvent potentiellement être présents comme le Lièvre 

d’Europe, le Renard roux, ... mais ne représentent pas d’intérêt notable au niveau régional. 

Les potentialités faunistiques associés à ce milieu sont assez fortes. 

Observations faunistiques suite à la visite de terrain en période migratoire (10/05/2019) : 

 Avifaune : quelques espèces ont pu être observée en alimentation au sein de cet 

habitat comme c’est le cas pour la Linotte mélodieuse, la Perdrix grise, la Perdrix rouge, 

la Corneille noire, le Pigeon ramier, la Mouette rieuse, ... Aucune zone de halte 

migratoire n’a été notée lors de cette sortie. Signalons le passage d’un Busard des 

roseaux, espèce de la Directive Oiseaux. Il est surtout observé en période de migration 

en chasse dans les plaines agricoles comme c’est le cas pour le mâle adulte qui 

survolait la zone d’étude. 

 Mammifères : Quelques espèces des milieux ouverts ont pu être observées au sein de 

cet habitat comme Lièvre d’Europe (1 individu), le Renard roux (traces de présence) 

et le Chevreuil européen (empreintes). 

H) PLANTATIONS ORNEMENTALES 

Les plantations d’arbres et d’arbustes ne représentent pas d’intérêt notable pour la faune en 

général. Les plantations au sud présentent très peu d’intérêt pour la faune. Toutefois, à l’est, 

la présence d’arbustes peut servir de corridor et de zones de déplacement à des espèces 

comme le Bruant jaune ou la Linotte mélodieuse, d’intérêt patrimonial lors de la période de 

nidification. Cette dernière a d’ailleurs été observée en période internuptiale. 

Les potentialités faunistiques sur ce milieu sont faibles. 

Observations faunistiques suite à la visite de terrain en période migratoire (10/05/2019) : 

 Avifaune : quelques espèces ont été observées, la Linotte mélodieuse ou encore des 

Perdrix grises en déplacement. 

 Mammifères : aucune espèce de mammifère n’a actuellement pu être recensée. Les 

arbres et arbustes présents sont assez « jeunes » et n’ont pas de cavités 

potentiellement favorables aux chiroptères. Ainsi, aucun gîte potentiel pour les 

chiroptères n’a été observé au sein de cet habitat. 
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I) ZONE DE TRAVAUX 

Cette zone ne semble pas représenter d’intérêt notable pour la faune en général. 

Les potentialités faunistiques sur ce milieu sont très faibles. 

Observations faunistiques suite à la visite de terrain en période migratoire (10/05/2019) : 

Aucune espèce n’a été observée. 

J) TAS DE DECHETS 

Cette zone ne semble pas représenter d’intérêt pour la faune en général. Elle peut constituer 

une zone refuge ou de déplacement pour le Lézard des murailles et le Lézard vivipare. 

Les potentialités faunistiques sur ce milieu sont très faibles. 

Observations faunistiques suite à la visite de terrain en période migratoire (10/05/2019) : 

Aucune espèce n’a été observée. 

K) CHEMINS 

Cette zone ne semble pas représenter d’intérêt notable pour la faune en général hormis pour 

quelques espèces d’orthoptères et de rhopalocères, en fonction de la végétation qui peut se 

développer aux abords du chemin. Quelques espèces d’intérêt y sont potentielles, le Collier de 

Corail, le Machaon ou l’Azuré des nerpruns pour les rhopalocères, le Phanéroptère commun 

pour les orthoptères. 

Les potentialités faunistiques sur ce milieu sont très faibles. 

Observations faunistiques suite à la visite de terrain en période migratoire (10/05/2019) : 

Aucune espèce n’a été observée. 

L) CONCLUSION 

D’un point de vue faunistique, sur l’ensemble des habitats, les espèces recensées présentent 

un intérêt très faible à assez fort. 
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3.4.3 SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES POTENTIELS GLOBAUX 

Le tableau ci-dessous propose une synthèse des enjeux potentiels par habitat. 

Habitats 
Niveau d’enjeu des potentialités écologiques 

global de l’habitat 

Haies pluristratifiées Moyen 

Fourrés x friches herbacées Faible 

Friche prairale Faible 

Friche rudérale x friche herbacée Faible 

Ronciers x friche herbacée Très Faible 

Friches rudérales Faible 

Monocultures intensives Assez fort 

Plantation ornementales Faible 

Tas de déchets Très faible 

Zones de travaux Très faible 

Chemins Très faible 

 

 MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION ET EVALUATION 

DES INCIDENCES NOTABLES DU PROJET 

3.5.1 INCIDENCES BRUTES DU PROJET 

Les effets du projet sur l’environnement seront les suivants : 

 Effets directs : 

➢ Effets temporaires : 

✓ Zones de dépôts temporaires/pistes de chantier, 

✓ Modifications des composantes environnantes, 

✓ Créations de pièges/circulation d’engins, 

✓ Remaniement des sols. 

➢ Effets permanents : 

✓ Dégagements d’emprise/terrassements, 

✓ Modifications des composantes environnantes, 

✓ Introduction d’espèces non locales et/ou exotiques envahissantes, 

✓ Création de zones « pièges ». 

 Effets indirects : augmentation du trafic routier 
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Le tableau ci-après propose une synthèse des principaux effets et des impacts associés attendus 

sur le milieu naturel détaillés en annexe 6. 

Type d’impacts Effets Durée des effets 

Impacts directs 

Destruction des 
habitats 

Zone de dépôts temporaires/pistes de 
chantiers 

Temporaires 

Dégagement d’emprise/terrassement Permanents 

Altération des 
habitats 

Zones de dépôts/pistes de chantiers Temporaires 

Remaniement des sols Temporaires 

Introduction d’espèces non locales et/ou 
exotiques envahissantes 

Permanents 

Destruction 
d’individus 

Zones de dépôts/pise de chantier Temporaires 

Création de pièges, circulation d’engins Temporaires 

Dégagements d’emprises/terrassements Permanents 

Création de zones « pièges » Permanents 

Perturbation des 
espèces 

Modifications des composantes environnantes Temporaires et permanents 

Impacts indirects 

Risque de collision Augmentation du trafic routier Temporaires et permanents 

Impacts cumulés 

Impacts globaux 

Projet de création d’une zone d’activités à 
dominance logistique sur les communes de 

Nœux-les-Mines et Labourse 
Permanents 

Projet de construction d’un centre commercial 
LIDL sur la commune de Nœux-les-Mines, rue 

Léon Blum 
Permanents 

Projet de plateforme logistique à Bully-les-
Mines 

Permanents 
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Le tableau ci-après présente quant à lui une synthèse des impacts du projet avant la mise en place 

des mesures d’évitement, réduction et compensation. 

Groupes/espèces Impacts 

Nom 
Nature de 

l’impact/incidence 
Type et durée de 

l’impact/incidence 
Niveau d’impact AVANT 
évitement et réduction 

Impacts directs sur les groupes et espèces 

Habitats et espèces floristiques associées 

Haies pluristratifiées 

Destruction/altération 
des habitats 

Direct 

Temporaire et 
permanente 

Négligeable 

Fourrés x friches herbacées Faible 

Friche prairale Faible 

Friche rudérale x friche 
herbacée 

Très faible 

Ronciers x friche herbacée Très faible 

Friches rudérales Très faible 

Monocultures intensives Très faible 

Plantation ornementales Négligeable 

Tas de déchets Négligeable 

Zones de travaux Négligeable 

Chemins Négligeable 

Avifaune 

Avifaune nicheuse des milieux 
ouverts (cultures) 

Destruction 
d’individus 

Direct 

Temporaire et 
permanente 

Moyen 

Destruction/altération 
des habitats 

Moyen 

Perturbation des 
espèces 

Moyen 

Avifaune nicheuse des milieux 
semi-ouverts 

(arborés/arbustifs) 

Destruction 
d’individus 

Faible 

Destruction/altération 
des habitats 

Faible 

Perturbation des 
espèces 

Faible 

Avifaune de passage en 
période de nidification 

Destruction 
d’individus 

Très faible 

Destruction/altération 
des habitats 

Très faible 

Perturbation des 
espèces 

Très Faible 

Avifaune en période 
internuptiale 

Destruction 
d’individus 

Faible 

Destruction/altération 
des habitats 

Faible 

Perturbation des 
espèces 

Faible 

Herpétofaune 

Amphibiens 
Aucun espèce inventoriée ni considérée comme potentielle sur la zone 

d’étude. 
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Groupes/espèces Impacts 

Nom 
Nature de 

l’impact/incidence 
Type et durée de 

l’impact/incidence 
Niveau d’impact AVANT 
évitement et réduction 

Reptiles 

Destruction 
d’individus 

Direct 

Temporaire et 
permanente 

Moyen 

Destruction/altération 
des habitats 

Moyen 

Perturbation 
d’individus 

Moyen 

Entomofaune 

Rhopalocères (potentiels) 

Destruction 
d’individus 

Direct 

Temporaire et 
permanente 

Faible 

Destruction/altération 
des habitats 

Faible 

Perturbation des 
espèces 

Faible 

Odonates Aucune espèce relevée, aucune espèce potentielle. 

Orthoptères (potentiels) 

Destruction 
d’individus 

Direct 

Temporaire et 
permanente 

Faible 

Destruction/altération 
des habitats 

Faible 

Perturbation des 
espèces 

Faible 

Mammifères 

Mammifères 

Destruction 
d’individus 

Direct 

Temporaire et 
permanente 

Faible 

Destruction/altération 
des habitats 

Faible 

Perturbation des 
espèces 

Faible 

Chiroptères 

Destruction 

d’individus 

Direct 

Temporaire et 
permanente 

Négligeable 

Destruction/altération 
des habitats 

Faible 

Perturbation des 
espèces 

Faible 
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3.5.2 DEMARCHE EVITER-REDUIRE-COMPENSER 

A) MESURE D’EVITEMENT 

Au vu du projet, des surfaces nécessaires pour la construction des bâtiments, voiries et 

bassins, aucune mesure d’évitement n’apparaît possible. 

 

B) MESURES DE REDUCTION 

i) En phase travaux 

Les mesures de réduction mises en œuvre pendant la phase travaux seront les suivantes. 

 Respect de la période de sensibilité liées aux cycles de vie : 

Il est important de prendre en compte les cycles de vie de la faune et de la flore 

présentes sur le site pour adapter le calendrier des éventuels travaux entrepris dans 

le cadre du projet. 

La destruction d’un milieu naturel engendre la destruction d’un ou plusieurs habitats 

naturels, mais peut également aboutir à la destruction des individus, des œufs, des 

nids, etc. si le cycle de vie n’est pas pris en compte. 

Ainsi, l’adaptation des travaux au fonctionnement de l’écosystème local baissera 

considérablement l’impact du projet sur le milieu naturel. 

Concernant le présent projet, le groupe montrant le plus d’enjeux et pour lequel 

l’impact peut être réduit par un respect des périodes de sensibilités est l’avifaune 

nicheuse. 

Concernant l’avifaune nicheuse, il doit être évité au maximum les périodes de 

reproduction (parades nuptiales, nidification…) et de maturité des juvéniles. Ainsi, la 

période de sensibilité pour les oiseaux s’étend de mars à août. Il est donc préférable 

de réaliser les dégagements d’emprises en-dehors de cette période afin de limiter 

tout dérangement des individus sur les nids. 

Le groupe des reptiles montre également des enjeux écologiques étant donné la 

présence avérée (suite au passage du 10/05/2019) de Lézard des murailles sur la 

zone étudiée. Ainsi, concernant les reptiles, différents facteurs climatiques comme la 

température ou la pluviométrie peuvent faire évoluer l’occupation des différents 

habitats fréquentés par les espèces. Ainsi, ces dernières sont plus vulnérables 

pendant le printemps et la période estivale, périodes durant lesquelles les individus 

sortent et les jeunes sont présents. La période d’hivernage de ce groupe débute dès 

les premiers froids et finit avec le retour des beaux jours (vers 15°C au soleil). Selon 

les années et les régions, cette période peut s’étendre de mi-octobre/mi-novembre 

à fin février/début avril. Toutefois, ce groupe reste sensible toute l’année aux travaux 

de terrassement. 
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Ainsi, suivant ces sensibilités, les terrassements des habitats de ces groupes doivent 

se faire en dehors des périodes de sensibilités. 

Par conséquent, les opérations de terrassements devront commencer entre mi-août 

et mi-mars au niveau de l’ensemble de la zone d’étude. 

Notons toutefois qu’au vu des enjeux concernant les reptiles, les opérations de 

terrassements au niveau des friches rudérales et des axes de déplacement identifiés  

devront être effectués entre début septembre et fin octobre. 

L’exploitant s’engage à respecter les périodes de travaux identifiées. Cependant, en 

cas d’impératifs et de démarrage de travaux au moment des périodes identifiées, la 

société LINKCITY fera appel à un écologue pour le suivi du chantier afin d’empêcher 

la destruction d’habitats ou d’individus. 

 Heures de travaux : 

La prise en compte des cycles de vie dans le phasage des travaux est essentielle pour 

diminuer les impacts sur la faune et la flore. En outre, les horaires des travaux sont 

des points importants. Les activités de nuit peuvent être très impactant pour les 

animaux aux mœurs nocturnes. Les travaux seront donc réalisés en journée. 

 Mesures pour limiter le développement d’espèces exotiques envahissantes : 

L’apport de terres extérieures peut engendrer une pollution du site par des espèces 

invasives. En effet, il existe un réel risque de dissémination en cas de transfert de 

terre végétale contaminée (présence de graines, rhizomes…) d’un autre site. Par 

conséquent, l’apport de terres extérieures doit être limité au maximum, voire 

proscrit. Dans le cas contraire, par mesure de précaution, les terres issues de zones 

extérieures devront être confinées sous des terres du site et non contaminées. 

De plus, étant donné la présence avérée de plusieurs espèces exotiques 

envahissantes sur le site, quelques préconisations supplémentaires lors des travaux 

peuvent être prises pour limiter leur développement voire leur prolifération : 

➢ ne pas composter les déchets verts issus de ces espèces (en particulier les 

racines) et préférer une incinération,  

➢ ne pas girobroyer et projeter les débris sur la zone, 

➢ éviter le maintien de zones nues trop longtemps (et dans la mesure du 

possible). 

Enfin, une surveillance régulière est impérative, en particulier au niveau des secteurs 

mis à nu, remaniés et aménagés en espaces seminaturels ou espaces verts, afin de 

détecter toute implantation d’espèces exotiques envahissantes. Des actions de lutte 

spécifique devront alors être mises en place, le plus rapidement possible, consistant 

principalement en un arrachage ponctuel. 
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ii) En phase exploitation 

Les mesures de réduction mises en œuvre pendant la phase d’exploitation seront les 

suivantes :  

 Adaptation de l’éclairage : 

Toute diffusion de la lumière vers le ciel est à proscrire. Il est alors possible d’équiper 

les sources de lumières de système permettant de réfléchir la lumière vers le bas. 

Ainsi, l’utilisation de sources lumineuses munies de capots réflecteurs par exemple 

permet de limiter la diffusion de la lumière. Les verres plats devront également être 

privilégiés par rapport aux vitres bombées, ces dernières étant à l’origine d’une 

dispersion de la lumière.  

Les lampes émettant uniquement dans le visible et de couleur jaune à orange sont à 

privilégier, certaines espèces étant sensibles aux infrarouges et aux ultra-violets.  

Enfin, les horaires d’éclairage seront être adaptés à l’activité projetée afin de réduire 

au maximum l’amplitude horaire de l’éclairage. 

 Respect d’une charte végétale : 

Les espèces utilisées seront indigènes à la région (c’est-à-dire naturellement 

présentes). Cette condition est essentielle : aucune espèce exotique ne doit être 

introduite car il existe un réel risque de prolifération de ces espèces ou de pollution 

génétique. En effet, de nombreuses espèces exotiques possèdent un caractère invasif 

avéré.  

De même, l’utilisation de taxons ornementaux (taxons horticoles) ne doit pas se faire 

dans les espaces libres du projet. Ces végétaux possèdent en réalité un intérêt 

écologique bien inférieur à celui de la flore indigène.  

Les semences (ou individus) utilisés seront de provenance régionale (origine locale 

certifiée). Une telle précaution est indispensable pour limiter le risque, réel, de 

pollution génétique des populations locales qui risque de provoquer une diminution 

de leur capacité d’adaptation. Pour cette même raison, l’introduction (plantation ou 

semis) d’espèces protégées, patrimoniales ou menacées ne sera pas faite. Une telle 

opération risque en réalité d’engendrer une dérive génétique des populations 

naturelles et donc de réellement fragiliser le taxon considéré. De ce fait, les taxons 

retenus doivent être considérés comme très communs ou communs à l’échelle 

régionale (statuts définis par le Conservatoire Botanique National de Bailleul).  

 

C) IMPACT RESIDUEL DU PROJET 

Les mesures de réduction permettent de diminuer certains impacts du projet sur les habitats, 

la flore et la faune. Le tableau ci-après permet de visualiser les impacts résiduels du projet : 
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GROUPES / 

ESPECES 
IMPACTS IMPACTS RESIDUELS 

Nom Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Niveau Mesures Niveau 

Habitats et espèces floristiques associées 

Haies pluristratifiées 

Destruction / 
Altération des 

habitats 

Dégagements 
d'emprises/terrassements 

Zones de dépôts temporaires/Pistes 
de chantiers 

Apport extérieur de terre et 
remaniement des sols 

Introduction d'espèces non locales 
et/ou patrimoniales 

Pollutions accidentelles 

Direct Temporaire et permanente 

Négligeable / Négligeable 

Fourrés x friches 
herbacées 

Faible 
Mesure de lutte contre les espèces invasives et sensibilisation du 

personnel de chantier 
Faible 

Friche prairiale Faible / Faible 

Friche rudérale x 
friche herbacée 

Très faible / Très faible 

Ronciers x Friche 
herbacée 

Très faible / Très faible 

Friches rudérales Très faible / Très faible 

Monocultures 
intensives 

Très faible / Très faible 

Plantations 
ornementales 

Négligeable 
Mesure de lutte contre les espèces invasives et sensibilisation du 

personnel de chantier 
Négligeable 

Tas de déchets Négligeable / Négligeable 

Zone de travaux Négligeable / Négligeable 

Chemin Négligeable 
Mesure de lutte contre les espèces invasives et sensibilisation du 

personnel de chantier 
Négligeable 

Avifaune 

Avifaune nicheuse 
des milieux ouverts 

(cultures) 

Destruction 
d’individus 

Dégagements d’emprises / 
Terrassements 

Création de pièges, circulation 
d’engins 

Direct Temporaire et permanente 

Moyen 
Respect des périodes de sensibilités de l'avifaune nicheuse (phase 

travaux en dehors de la période : début avril à fin-août). 
Faible 

Destruction et 
altération des 

habitats 

Dégagements 
d'emprises/terrassements 

Zones de dépôts temporaires/Pistes 
de chantiers 

Apport extérieur de terre et 
remaniement des sols 

Introduction d'espèces non locales 
et/ou patrimoniales 

Modifications des composantes 
environnantes 

Moyen / Moyen 

Perturbation 
d’individus 

Modification des composantes 
environnantes 

Moyen 
Respect des périodes de sensibilités de l'avifaune nicheuse (phase 

travaux en dehors de la période : début avril à fin-août) 
Adaptation de l'éclairage 

Faible 
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GROUPES / 

ESPECES 
IMPACTS IMPACTS RESIDUELS 

Nom Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Niveau Mesures Niveau 

Avifaune nicheuse 
des milieux semi-

ouverts 
(arborés/arbustifs) 

Destruction 
d’individus 

Dégagements d’emprises / 
Terrassements 

Création de pièges, circulation 
d’engins 

Direct Temporaire et permanente 

Faible 
Respect des périodes de sensibilités de l'avifaune nicheuse (phase 

travaux en dehors de la période : début avril à fin-août). 
Très faible 

Destruction et 
altération des 

habitats 

Dégagements 
d'emprises/terrassements 

Zones de dépôts temporaires/Pistes 
de chantiers 

Apport extérieur de terre et 
remaniement des sols 

Introduction d'espèces non locales 
et/ou patrimoniales 

Modifications des composantes 
environnantes 

Faible / Faible 

Perturbation des 
espèces 

Modification des composantes 
environnantes 

Faible 
Respect des périodes de sensibilité de l'avifaune nicheuse (phase 

travaux en dehors de la période : début avril à fin-août) 
Adaptation de l'éclairage 

Très faible 

Avifaune de passage 
en période de 

nidification 

Destruction 
d’individus  

Dégagements d’emprises / 
Terrassements 

Création de pièges, circulation 
d’engins 

Direct Temporaire et permanente 

Très faible 
Respect des périodes de sensibilité de l'avifaune nicheuse (phase 

travaux en dehors de la période : début avril à fin-août). 
Adaptation de l’éclairage 

Négligeable 

Destruction et 
altération des 

habitats 

Dégagements 
d'emprises/terrassements 

Zones de dépôts temporaires/Pistes 
de chantiers 

Apport extérieur de terre et 
remaniement des sols 

Introduction d'espèces non locales 
et/ou patrimoniales 

Très faible / Très faible 

Perturbation des 
espèces 

Modification des composantes 
environnantes 

Très faible Adaptation de l’éclairage Négligeable 

Avifaune en période 
internuptiale 

Destruction 
d’individus 

Dégagements d’emprises / 
Terrassements 

Création de pièges, circulation 
d’engins 

Direct Temporaire et permanente 

Faible / Faible 

Destruction et 
altération des 

habitats 

Dégagements 
d'emprises/terrassements 

Zones de dépôts temporaires/Pistes 
de chantiers 

Apport extérieur de terre et 
remaniement des sols 

Introduction d'espèces non locales 
et/ou patrimoniales 

Modifications des composantes 
environnantes 

Faible / Faible 

Perturbation des 
espèces 

Modification des composantes 
environnantes 

Faible / Faible 
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GROUPES / 

ESPECES 
IMPACTS IMPACTS RESIDUELS 

Nom Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Niveau Mesures Niveau 

Herpétofaune 

Amphibiens Aucune espèce inventoriée ni considérée comme potentielle sur la zone d’étude 

Reptiles 

Destruction 
d’individus 

Dégagements 
d'emprises/terrassements 

Zones de dépôts temporaires/Pistes 
de chantiers 

Apport extérieur de terre et 
remaniement des sols 

Modifications des composantes 
environnantes 

Création de pièges/circulation 
d’engins 

Pollutions accidentelles 

Direct Temporaire et permanente 

Moyen 
Respect des périodes de sensibilités (phase travaux en dehors de la 
période de reproduction : fin-avril à fin aout) et avant l'hibernation 

(novembre à février). 
Faible 

Destruction et 
altération des 

habitats 
Moyen / Moyen 

Perturbation des 
espèces 

Modification des composantes 
environnantes 

Moyen 
Respect des périodes de sensibilités (phase travaux en dehors de la 
période de reproduction : fin-avril à fin aout) et avant l'hibernation 

(novembre à février). 
Faible 

Entomofaune 

Rhopalocères 
(potentiels) 

Destruction 
d’individus 

Dégagements d’emprises / 
Terrassements 

Création de pièges, circulation 
d’engins 

Pollutions accidentelles 

Direct Temporaire et permanente 

Faible 
Respect des périodes de sensibilités (phase travaux en dehors de la 

période : mi-avril à fin-août) 
Très faible 

Destruction et 
altération des 

habitats 

Dégagements 
d'emprises/terrassements 

Zones de dépôts temporaires/Pistes 
de chantiers. Apport extérieur de 

terre et remaniement des sols 

Introduction d'espèces non locales 
et/ou patrimoniales 

Modifications des composantes 
environnantes 

Pollutions accidentelles 

Faible / Faible 

Perturbation des 
espèces 

Modification des composantes 
environnantes 

Faible 
Respect des périodes de sensibilités (phase travaux en dehors de la 

période : mi-avril à fin-août). 
Très faible 

Odonates Aucune espèce relevée, aucune espèce potentielle. 

Orthoptères 
(potentiels) 

Destruction 
d’individus 

Dégagements d’emprises / 
Terrassements 

Création de pièges, circulation 
d’engins 

Pollutions accidentelles 

Direct Temporaire et permanente 

Faible 
Respect des périodes de sensibilités (phase travaux en dehors de la 

période : mi-avril à fin-août). 
Très faible 

Destruction et 
altération des 

habitats 

Dégagements 
d'emprises/terrassements 

Zones de dépôts temporaires/Pistes 
de chantiers 

Apport extérieur de terre et 
remaniement des sols 

Introduction d'espèces non locales 
et/ou patrimoniales 

Modifications des composantes 
environnantes 

Pollutions accidentelles 

Faible / Faible 

Perturbation des 
espèces 

Modification des composantes 
environnantes 

Faible 
Respect des périodes de sensibilités (phase travaux en dehors de la 

période : mi-avril à fin-août). 
Très faible 
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GROUPES / 

ESPECES 
IMPACTS IMPACTS RESIDUELS 

Nom Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Niveau Mesures Niveau 

Mammifères 

Mammifères 

Destruction 
d’individus 

Dégagements d’emprises / 
Terrassements 

Création de pièges, circulation 
d’engins 

Direct Temporaire et permanente 

Faible 
Respect des périodes de sensibilités en période de reproduction, 

d'élevage des jeunes (phase travaux en dehors de la période : mi-mars 
à mi-août) et évitement de la période d'hibernation. 

Très faible 

Destruction et 
altération des 

habitats 

Dégagements 
d'emprises/terrassements 

Zones de dépôts temporaires/Pistes 
de chantiers 

Apport extérieur de terre et 
remaniement des sols 

Introduction d'espèces non locales 
et/ou patrimoniales 

Modifications des composantes 
environnantes 

Faible / Faible 

Perturbation des 
espèces 

Modification des composantes 
environnantes 

Faible 

Respect des périodes de sensibilités (phase travaux en dehors de la 
période : mi-avril à fin-aôut). et évitement de la période 

d'hibernation. Travaux à prévoir en septembre/octobre. Adaptation 
de l'éclairage. 

Très faible 

Chiroptères 

Destruction 
d’individus 

Dégagements d’emprises / 
Terrassements 

Direct Temporaire et permanente 

Négligeable / Négligeable 

Destruction et 
altération des 

habitats 

Dégagements d’emprises / 
Terrassements 

Modification des composantes 
environnantes 

Faible / Faible 

Perturbation 
d’individus 

Modification des composantes 
environnantes 

Faible Adaptation de l’éclairage Très faible 
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D) MESURES DE COMPENSATION 

Les mesures compensatoires ont pour objectif d’apporter une contrepartie aux impacts 

résiduels significatifs du projet qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. Ces mesures 

doivent être conçues de manière à présenter un caractère pérenne, et être mises en œuvre en 

priorité à proximité fonctionnelle du site impacté. Elles doivent permettre de maintenir, voire 

le cas échéant d’améliorer, la qualité environnementale des milieux naturels concernés à 

l’échelle territoriale pertinente. 

 Création et gestion des friches au niveau des espaces libres du site en bordures de voies 

ferrées et autour des bassins :  

Le but est principalement de compenser la perte et la destruction d’habitats du Lézard des 

murailles. Cette mesure pourra également être favorable à l’avifaune des milieux semi-

ouverts. 

Un semis devra être réalisé sur l’ensemble de la zone compensatoire, en suivant le mode 

opératoire suivant : 

 Suppression de l’éventuel couvert végétal déjà en place ; 

 Préparation du lit de semence ; 

 Semis. 

Ce semis sera réalisé de préférence en automne. 

Une attention particulière devra être portée à la composition du semis. Celle-ci devra en 

particulier respecter les préconisations de la charte végétale, définie dans le cadre des 

mesures de réduction. 

Le semis devra donc être exempt d’espèces protégées ou patrimoniales, être de provenance 

régionale (origine locale certifiée), être constitué d’espèces indigènes de la région adaptées 

aux conditions naturelles du milieu, ne pas comporter un trop grand nombre d’espèces, etc. 

Un débroussaillage des ligneux et/ou une fauche tardive devront ainsi être pratiqués tous 

les 2 à 5 ans, en fonction de l’évolution du secteur et de sa dynamique. 

Il est également préconisé de subdiviser la zone compensatoire en 2 sous-unités de gestion, 

afin de ne pas impacter l’ensemble de la friche la même année. 

La fauche tardive et le débroussaillage devront être réalisés entre fin août et fin septembre, 

permettant aux espèces végétales de fructifier et respectant ainsi la période de sensibilité 

de l’avifaune et des reptiles. Le fauchage ne devra pas être trop ras, il sera nécessaire de 

conserver une hauteur de coupe d’environ 10-15 cm. Il conviendra aussi de faucher la zone 

du centre vers la périphérie afin d’éviter au maximum de tuer la faune présente, celle-ci 

pouvant fuir vers d’autres zones à proximité. Les produits de fauche et de coupe seront 

laissés sur place pendant quelques jours pour permettre à la microfaune (notamment 

l’entomofaune) de migrer. Ils devront ensuite impérativement être ramassés et exportés 

pour éviter un enrichissement du sol. 
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 Mise en place d’hibernaculums : 

Afin d’offrir des zones de refuges aux reptiles à la suite de la destruction de leurs habitats, 

des hibernaculums seront réalisés. Les hibernaculums fournissent aux reptiles des abris 

nocturnes et des sites d'hivernage. Différents matériaux (branches, souches, pierres, 

parpaings...) stockés sous forme de tas, plus ou moins enterrés dans des endroits bien 

exposés, suffisent à accueillir les reptiles. Une alternance de matériaux sera réalisée, afin 

de favoriser l’implantation des reptiles. 

Les hibernaculums artificiels occupent un espace de l’ordre de 2 m² et doivent être disposés 

à moins de 1,5 m d’un élément structurant le paysage (haies, broussailles, …) de sorte à 

favoriser les flux d’individus sur le site et ses alentours. 

Ces hibernaculums seront implantés à proximité des haies existantes principalement à 

proximité de la voie ferrée. Il est prévu d’implanter trois hibernaculums dans ce secteur. 

Ces hibernaculums seront réalisés avant les travaux de défrichement et de terrassement. 

Dans la mesure du possible, ils seront mis en place le plus tôt possible. Ils seront réalisés 

par un écologue. 

 Plantation d’une haie multi-strates sur les espaces libres au sud du site 

L’objectif est de compenser la destruction des fourrés présents sur le site, et de fournir un 

habitat favorable à l’avifaune des milieux arbustifs. 

Les espèces utilisées devront être indigènes à la région (naturellement présentes). De 

même, l’utilisation de taxons ornementaux (taxons horticoles) devra être proscrite. Les 

semences (ou individus) utilisées seront de provenance régionale (origine locale certifiée) 

et l’introduction (plantation, semis…) d’espèces protégées, patrimoniales ou menacées ne 

sera pas faite. De ce fait, les taxons retenus doivent être considérés comme très communs 

ou communs à l’échelle régionale. 

La charte végétale sera respectée. 

 Fauche tardi-estivale sur les autres espaces libres du site 

La fauche tardive est un principe essentiel de la gestion différenciée. Par définition, ce 

concept est un mode alternatif de gestion des espaces verts. Il consiste à établir et à définir 

différents modes de gestion des espaces verts, afin de les adapter aux particularités et à la 

vocation de chaque site. L’objectif final vise à favoriser la biodiversité par la mise en place 

de méthodes plus respectueuses de l’environnement tout en améliorant les qualités 

paysagères des espaces concernés. 

Ce mode de gestion est d’autant plus pertinent que la diversité floristique actuelle est très 

faible. Cela permettra une augmentation de celle-ci, qui se répercutera sur la diversité 

faunistique. 

Cette mesure devra être appliquée une fois par an, après le 15 août, sur l’ensemble des 

espaces verts du site. 
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E) MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Des mesures d’accompagnement peuvent être prises en complément des mesures 

compensatoires. 

L’objectif des mesures proposées ci-dessous visent à augmenter l’intérêt écologique du site 

par une adaptation des bassins de l’entrepôt logistique. 

 Adaptation des bassins : 

Au niveau de l’ensemble des futurs aménagements, les bassins étanches seront bâchés, 

tandis que les bassins d’infiltration ne seront pas bâchés et pourront suivre, si les surfaces 

le permettent, les recommandations proposées ci-après. 

✓ Scénario « bassin étanche » : 

Mise en place d’une clôture à petites mailles : l’objectif est d’empêcher la faune, et 

en particulier la petite faune, de pénétrer au niveau du bassin qui peut s’avérer être 

un piège mortel lorsqu’il est bâché. En effet, si les animaux tombent dans le bassin, 

ces derniers ne sont pas capables de remonter jusqu’à la berge. Il s’agit d’un grillage 

comportant des mailles de 6,5 x 6,5 mm, sur une hauteur de 50 cm à 1 m et planté 

dans le sol sur une profondeur de 30 cm. Le grillage devra être muni d’un rebord 

(ou bavolet) de 5 cm pour éviter à la faune de passer de l’autre côté par le haut du 

dispositif. 

Mise en place d’échappatoires : en collaboration avec le Conseil départemental de 

l’Isère, l’association « Les Nouveaux Jardins de la Solidarité », via son atelier 

d’insertion Pépinières/Espaces Verts, a développé un système d’échappatoire pour 

la petite faune. Ce dernier se présente sous la forme d’un grillage en plastique 

résistant, coulé dans des tuyaux de PVC remplis de béton avec géotextile de 

protection sous le grillage et système de fixation intégré. La fixation du dispositif se 

fait en haut de berge à l’aide de deux fers à béton. Le lest constitué par le béton 

contenu dans le tuyau du bas maintient le filet de sauvetage contre la paroi du 

bassin, même en cas de vent ou de montée des eaux. Ce dispositif, permet aux 

animaux ayant pénétré dans le bassin d’en sortir (micromammifères, amphibiens…) 

et donc de limiter la mortalité par noyade. 

✓ Scénario  « bassin végétalisé » : 

Profilage des berges en pentes douces :  en cas de bassin « naturel » (non bâché), 

il est recommander de profiler au moins une des berges en pente douce afin de 

permettre l’installation de la végétation sur différents étages et de faciliter la 

remontée des animaux. Ce type d’aménagement pourra être effectué plus 

largement sur les différentes berges du bassin en fonction des impératifs de 

dimensionnement associés. La configuration des bassins pourra également être 

adaptée en créant des berges sinueuses et en évitant les formes géométriques dans 

la mesure du possible. 
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Les berges des bassins végétalisés seront gérées annuellement par fauche tardive 

exportatrice. Un faucardage pourra être effectué en fonction de l’évolution de la 

végétation et de l’atterrissement. Enfin, un contrôle et une coupe des ligneux 

devront être associés afin de limiter l’embroussaillement de la végétation. 

 

F) MESURES DE SUIVI 

Un suivi de chantier sera réalisé. Un suivi par un écologue consiste en une mission d’assistance 

à maîtrise d’ouvrage, de surveillance, et de contrôle dès le début du chantier au niveau des 

secteurs étudiés. 

L’objectif principal sera d’apporter un soutien technique pour la réalisation des mesures 

d’évitement et de réduction afin que les objectifs soient respectés. En particulier, un écologue 

devra vérifier le respect des périodes de sensibilité, faire un bilan avant/après travaux etc. Il 

devra être prévu au minimum un passage avant travaux et un passage après travaux. 

Pour évaluer l’efficacité des aménagements réalisés, un suivi écologique est préconisé pour 

mettre en évidence la reprise ou non de la végétation et procéder à des réajustements dans 

la gestion du site. Un passage la première année après les travaux est préconisé, puis après 

3 ans et 5 ans pour une évaluation à moyen terme. Un passage ensuite tous les 5 ans 

permettra d’évaluer l’efficacité des aménagements à plus long terme (pour une durée totale 

de 15 ans de suivi). 
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4 EAUX ET SOLS 

 SENSIBILITE DE L’ENVIRONNEMENT  

4.1.1 CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

Le cours d’eau de surface principal présent dans la zone d’étude est : 

 le canal d’Aire à la Bassée, située à 5,7 km au nord du projet. 

Le projet est également situé à proximité de trois cours d’eau affluents du canal d’Aire à la Bassée : 

 la fontaine de Bray à 400 m à l’est du projet, 

 la Loisne, située à 1,7 km au nord-ouest du projet, 

 le Surgeon à 2,6 km à l’est du projet. 

Les données ci-dessous sont issues de la prise en compte du SDAGE 2016-2021 en application de 

la Directive Cadre sur l’Eau (2000/60/CE). 

Les caractéristiques des masses d’eau sont les suivantes : 

N° de la masse 
d’eau 

Nom de la masse d’eau Type national 

AR08 Canal d’Aire à la Bassée 

M20 

(Cours d’eau moyen sur dépôts argilo-
sableux) 

 

➢ Objectifs de qualité des eaux de surface 

Le SDAGE, adopté en octobre 2015 pour la période 2016-2021 par le comité de bassin, fixe des 

objectifs de qualité pour chacune des « masses d’eau » du bassin Artois-Picardie, qui présentent 

des similitudes en terme de caractéristiques et de fonctionnement écologique. On y distingue les 

eaux de surface continentales, les eaux de surface côtières et de transition ainsi que les masses 

d’eau souterraines. 

Les objectifs de qualité sont : 

 le bon état chimique, 

 le bon état écologique, conditionné par le bon état physico-chimique et le bon état biologique, 

ou le bon potentiel écologique pour les masses d’eau artificielles ou fortement modifiées. 

L’état écologique comprend 5 classes, le vert (bon état) étant l’objectif à atteindre. 

Le « bon état », qui se détermine par rapport à des cours d’eau de référence, doit être atteint en 

2021. Des dérogations sont prévues pour des motifs de report de délais précis. 
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Les objectifs d’état global de la masse d’eau sont présentés dans le tableau suivant. 

Masse 
d’eau 

Nom de 
la Masse 

d’eau 

Etat global Etat écologique Etat chimique 

Objectif Objectif 
Motif de 

dérogation 
Objectif 

Motif de 
dérogation 

Paramètre 
déclassant 

AR08 
Canal 

d’aire à la 
Bassée 

Bon état en 
2027 

Bon 
potentiel 
en 2027 

Faisabilité 
technique 

Coûts 
disproportionnés 

Durée 
importante de 
réalisation des 

actions 

Bon état 
en 2027 

Faisabilité 
technique  

Pollution 
issue de 

nombreuses 
sources 
diffuses 

HAP et TBT 

La page suivante présente les objectifs de qualité du Schéma Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux. 
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➢ Qualité de l’eau de surface. 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Artois Picardie fixe des 

objectifs de qualité pour les eaux de surface. Au sens de la Directive Cadre sur l’Eau, la qualité des 

eaux de surface, mesurée par l’Agence de l’Eau, comprend : 

 L’état chimique, qui correspond 2 classes : bon / non atteint, en fonction de la 

concentration dans l’eau de 41 substances. Selon le principe du « paramètre déclassant », 

le dépassement du seuil pour une seule de ces substances entraîne le déclassement de 

l’ensemble de la station. 

 L’état écologique (ou le potentiel écologique pour les masses d’eau artificielles ou 

fortement modifiées), caractérisé par : 

✓ l’état physico-chimique, déterminé à partir de paramètres comparables à l’ancienne 

grille 1971, 

✓ L’état biologique, qui prend en compte des indicateurs biologiques différents : 

▪ les algues avec l’Indice Biologique Diatomées (IBD), 

▪ les invertébrés avec l’Indice Biologique Global Normalisé (IBGN), remplacé à 

partir de 2016 par l’Indice Invertébré Multi-Métrique (I2M2), 

▪ les poissons avec l’Indice Poisson (IP). 

L’état écologique est déterminé ensuite par une méthodologie provenant de la Directive Cadre sur 

l’Eau. L’Etat écologique comprend 5 classes, du bleu (très bon état) au rouge (mauvais état). 

Les stations de mesure de la qualité des cours d’eau sont :  

 la station n°01063000 « LE CANAL D’AIRE A LA BASSEE A BEUVRY BETHUNE », en amont 

du projet 

 la station n° 01062000 « LE CANAL D'AIRE À LA BASSÉE À VIOLAINES », en aval du projet 

Ces deux stations suivent la qualité de la masse d’eau « AR08 – Canal d’Aire à la Bassée ». 

La qualité écologique de la masse d’eau « AR08 – Canal d’Aire à la Bassée » est donnée dans le 

tableau suivant : 

Nom de la station de 
mesure 

Station 
de 

mesure 

Paramètres de la 
Qualité écologique 

2014-2016 

Qualité 
écologique 

de la 

station 

Qualité 
écologique 
de la masse 

d’eau 

Rappel de 
l’objectif 
du SDAGE Physico-

chimique 
Biologique 

Le canal d’Aire à la 
Bassée à Beuvry Béthune 

01063000 Médiocre Moyen Médiocre 

Moyenne 
Bon 

potentiel en 
2027 Le canal d’Aire à la 

Bassée à Violaines 
01062000 Médiocre Moyen Médiocre 
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La qualité chimique des eaux de surface est indiquée dans le tableau suivant : 

Nom de la masse d’eau Etat chimique en 2014 Rappel de l’objectif du SDAGE 

Le canal d’Aire à la Bassée à 
Beuvry Béthune 

Mauvais 

Bon état en 2027 
Le canal d’Aire à la Bassée à 

Violaines 
Mauvais 

 

4.1.2 CONTEXTE GEOLOGIQUE 

Les principales caractéristiques du sous-sol dans l’environnement proche du site peuvent être 

déduites de coupes géologiques des sondages les plus proches et des informations fournies par la 

carte géologique. 

D’après la carte géologique de BETHUNE au 1/50 000 n°XIX (éditions BRGM) et sa notice, la zone 

d’étude se situe dans un secteur à craie blanche sénonienne à Micraster decipiens (c4). 

 craie blanche sénonienne à Micraster depiciens (c4) : l’ensemble de cette craie atteint une 

cinquantaine de mètres. La partie supérieure de la craie blanche, qui est très pure, très fine 

et ne renferme pas de silex, représente vraisemblablement le Santonien bien que le fossile 

caractéristique de ce niveau (Micraster cor-anguinum) n’ait pas encore été découvert. La 

partie inférieure (Coniacien) à Micraster decipiens est mieux représentée dans la région. 

C’est la craie blanche à silex. Les silex sont disséminés dans la masse ou disposés en lits, 

plus rarement en filonnets. A côté du Micraster decipiens, relativement fréquent, on trouve 

d’assez nombreux fossiles et, en particulier des Inocérames de grande taille. Les bancs 

inférieurs de cette craie sont plus gris, légèrement glauconieux, et plus résistants. Ils ont 

été exploités comme pierre de taille. 

Un extrait de la carte géologique est présenté en page suivante. 

A titre d’exemple, le tableau ci-après reprend les caractéristiques litho-stratigraphiques de la 

formation géologique relevée au niveau du sondage 00196X0297/F1, à 560 m à l’ouest du site. 

Sondage : 00196X0297/F1 

Profondeur : 66 m 

Utilisation : Eau industrielle 

Coordonnées Lambert II : X = 624 368 m – Y = 2 609 262 m 

Profondeur (m) Lithologie Stratigraphie 

De 0 à 2.5 m Argile jaune QUATERNAIRE 

De 2.5 à 40 m Craie blanche SENONIEN 

De 40 à 58 m Craie blanche à silex 

 

SENO-TURONIEN 

 

De 58 à 60.5 m / 

De 60.5 à 64 m Craie blanche à silex 

De 64 à 66 m Marnes bleus TURONIEN-MOYEN 
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4.1.3 CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

A) RESSOURCES AQUIFERES 

La nappe présente au droit du site est la nappe de la craie sénonienne. 

Cette nappe est la plus importante et la plus couramment utilisée. Le réseau aquifère est le 

plus riche là où la craie est fortement fissurée, c’est-à-dire dans les vallées et vallons secs 

alors qu’il l’est beaucoup moins sous les plateaux. Lorsque la craie fissurée s’enfonce sous 

l’argile de Louvil (Landénien supérieur), la nappe est retenue captive. Ce régime artésien se 

rencontre dans la région de Béthune. Le débit des captages peut atteindre 200 à 250 m³/h. 

 

B) DONNEES SUR LA MASSE D’EAUX SOUTERRAINES 

Les données ci-dessous sont issues de la prise en compte du SDAGE du Bassin Artois-Picardie 

pour la période 2016-2021, en application de la Directive Cadre sur l’Eau (2000/60/CE). 

La masse d’eau souterraine dans le secteur de Nœux-les-Mines et de Labourse faisant l’objet 

d’une codification au titre de la DCE est la nappe d’eau de la craie de l'Artois et de la vallée de 

la Lys. 

Les caractéristiques de cette nappe sont présentées dans le tableau suivant. 

Code de la 
masse d’eau 
souterraine 

Nom de la masse 
d’eau souterraine 

Type de 
masse d’eau 

Superficie (km²) 
Trans-
district Totale Affleurante 

AG004 
Craie de l’Artois et 

de la vallée de la Lys 
Dominante 

sédimentaire 
1120 751 Non 

 

➢ Objectif de la qualité de la nappe 

Le SDAGE 2016-2021 définit les objectifs de qualité des eaux pour la masse d’eau souterraine 

concernée :  

Nom de la 
masse d’eau 

Code ME 
Type de masse 

d’eau 

Objectifs d’état retenus 

Global Quantitatif Chimique 

Craie de l’Artois 
et de la vallée 

de la Lys 
FR1004 

Dominante 
sédimentaire 

Bon état 
atteint en 

2027 

Bon état 
atteint en 

2015 

Bon état en 
2027 

 

Le motif de dérogation sur l’objectif d’état chimique est lié aux conditions naturelles. Les 

polluants pour lesquels des mesures doivent être mises en œuvre afin d’inverser les tendances 

à la dégradation des eaux souterraines sont les nitrates. 

 

➢ Qualité de la nappe 

L’évaluation de l’état des masses d’eau souterraines résulte de la combinaison de critères 

qualitatifs et quantitatifs. 
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La qualité des nappes est mesurée par les stations de mesure du Réseaux de Contrôle et de 

Surveillance et du Réseau de Contrôle Opérationnel gérées par l’Agence de l’Eau Artois Picardie 

et le BRGM. 

L’évaluation de l’état des nappes est réalisée à partir de la moyenne de 6 années de mesures. 

Selon le SDAGE 2016-2021, l’état actuel de la nappe est le suivant :  

Nom de la 
masse d’eau 

Code ME 
Type de masse 

d’eau 

Etat actuel 

Global Quantitatif Chimique 

Craie de l’Artois 
et de la vallée 

de la Lys 
FR1004 

Dominante 
sédimentaire 

Mauvais Bon Mauvais 

 

Le « bon état » sous-entend :  

✓ le bon état chimique atteint si :  

▪ la masse d’eau respecte des valeurs seuils, 

▪ la masse d’eau n’empêche pas les masses d’eau superficielles d’atteindre leur 

objectif, 

▪ aucune intrusion d’eau salée due aux activités humaines n’est constatée, 

✓ l’inversion de tendances concernant les concentrations de polluant à la hausse, 

✓ le bon état quantitatif les masses d’eau sont qualifiées en mauvais état si :  

▪ l’alimentation de la majorité des cours d’eau qui drainent la masse souterraine 

devient problématique, 

▪ la masse d’eau présente une baisse tendancielle de la piézométrie, 

▪ des conflits d’usage récurrents apparaissent. 
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C) CAPTAGES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Selon la carte en page suivante, fournie par l’agence de l’eau Artois-Picardie, aucun captage 

d’alimentation en eau potable n’est recensé à proximité de la zone d’étude. Le site ne sera 

donc pas implanté dans un périmètre de protection. 

 

D) AUTRES CAPTAGES 

Les caractéristiques des captages en activité recensés par la Banque de données du sous-sol 

(BSS), situés dans un rayon de 500 m par rapport au centre de la zone d’étude sont présentées 

dans le tableau ci-dessous : 

Localisation N°BRGM 
Position 

géographique par 
rapport au site 

Usage 
Profondeur 

atteinte 

MAZINGARBE 00197X005/FH 200 m au sud-est Industriel 12 m 

MAZINGARBE 00197X0159/F 250 m au sud-est 
Alimentation 
d’une tour de 

sondage 
55 m 

LABOURSE 00196X0335/PZC6 450 m au nord-ouest Industriel 15,3m 

LABOURSE 00196X0294/PZ1 500 m à l’ouest Industriel 30 m 

NOEUX-LES-
MINES 

00196X0334/PZC5 500 m à l’ouest Industriel Non connu 
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IGN SCAN25®, A.E.A.P.
Agence de l'Eau Artois Picardie
UTILISATION DE LA RESSOURCE EN EAU.mxd
M. Rymek - 17/12/2018

Utilisation de la
ressource en eau

NOEUX LES MINES
LABOURSE

USAGE DES CAPTAGES
( ALIMENTATION EAU POTABLE

") INDUSTRIE

$+ ALIMENTATION CANAL

XW LOISIRS

#* IRRIGATION

_̂ PRODUCTION ENERGIE

ETAT DES CAPTAGES EN EAU POTABLE
Abandonné (fermé)

Actif

En projet

Perspective d'abandon

PROTECTION DES CAPTAGES EN EAU POTABLE

"! Début consultation services

"! Engagée par convention

"! Etablissement rapport HGA

"! Premier jour d'enquête ou CDH

"! Fin de consultation

"! D.U.P

"! Publication aux Hypothèques

PERIMETRE DE PROTECTION DES CAPTAGES
Périmètre immédiat
Périmètre rapproché
Périmètre éloigné
Non renseigné

±
0 1 20,5

Km



Version n°1 – DDAE - EI LINKCITY – Nœux-les-Mines et Labourse 

KALIES – KA18.11.008 129 

4.1.4 SITES POTENTIELLEMENT POLLUES A PROXIMITE 

Les bases de données BASIAS et BASOL regroupent les sites potentiellement pollués (BASOL) et 

industriels (BASIAS). 

Dans un rayon d’2 km autour de la zone d’étude, la base de données BASIAS recense 23 sites, 

tandis que la base de BASOL en recense un. 

Le tableau et la carte ci-dessous regroupe les informations relatives à ces sites. 

Identifiant Nom Commune Activité(s) Etat 
Distance  

au site (en m) 

Sites BASOL 

62.0013 

Loisinord (ex 
ANCIENS LAVOIRS 

ET COKERIE DE 
NOEUX LES MINES) 

Nœux-les-
Mines 

Ancienne cokerie avec 
dépôts de goudrons et 

matières épurantes de 7 
ha 

Site mis à 
l’étude, 

diagnostic 
prescrit par 

arrêté 
préfectoral 

250 m à l’ouest 

Sites BASIAS 

NPC6205173 
Fabrique de pigeons 

artificiels 
Nœux-les-

Mines 

Fabrication, fusion et 
dépôts de goudron, 

bitume, asphalte, brai 

En activité, 
devenu la 
Flèche du 

Nord 

300 m à l’ouest 

NPC6205117 
Cokerie et usine 

d’agglomérés (Fosse 
n°3 de Nœux) 

Nœux-les-
Mines 

Cokéfaction - Terril et/ou 

crassier de mines - 
Agglomération de la 

houille et/ou lavage de 
schlams - Fabrication, 

réparation et recharge de 
piles et d’accumulateurs 

électriques – Forge, 
marteaux mécaniques, 

emboutissage, 
estampage, matriçage 

découpage ; métallurgie 
des poudres 

Partiellement 
réaménagé 

et 
partiellement 

en friche 

750 m à l’ouest 

NPC6205063 
Terrils miniers n°43, 

43A, 43C et 44 
Nœux-les-

Mines 
Terril et/ou crassier de 

mines 
Activité 

terminée 
800 m au sud-

ouest 

NPC6205308 Chaudronnerie TECI 
Nœux-les-

Mines 

Chaudronnerie, tonnellerie 

Production et distribution 
de combustibles gazeux 

Activité 
terminée 

950 m à l’ouest 

NPC6205055 
Atelier Centraux et 

Fosse n° 1 de Noeux 
dite de Braquemont 

Nœux-les-
Mines 

Transport et installations 
ferroviaire interurbain de 
voyageurs - Terrils et/ ou 
crassier de mines - Dépôt 
de liquides inflammables 

Activité 
terminée 

1,2 km au sud-
ouest 
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Identifiant Nom Commune Activité(s) Etat 
Distance  

au site (en m) 

NPC6205044 
Cokerie et Nouvelles 

Usines de Noeux 
Labourse 

Dépôt de liquides 
inflammables (D.L.I.) 

Cokéfaction (cokerie, 
distillation de goudron, 

traitement des eaux 
ammoniacales) 

Fabrication, réparation et 
recharge de piles et 

d'accumulateurs 
électriques 

Agglomération de la 
houille (utilisation de brai) 
et/ou lavage de schlams 

En activité 
1,2 km au nord-

ouest 

NPC6205331 Atelier de menuiserie 
Nœux-les-

Mines 

Travail du bois et 

fabrication d’articles en 
bois et en liège, à 

l’exception des meubles ; 
fabrication d’articles en 
vannerie et sparterie 

Commerce de gros, de 
détail, de desserte de 
carburants en magasin 

spécialisé 

Activité 
terminée 

1,3 km au nord-
ouest 

NPC6205368 Terril n°45 de Nœux 
Nœux-les-

Mines 
Terril et/ou crassier de 

mines 
Activité 

terminée 
1,3 km au nord-

ouest 

NPC6205311 Chaudronnerie 
Nœux-les-

Mines 

Chaudronnerie, tonnellerie 

Production et distribution 
de combustibles gazeux 

(pour usine à gaz, 
générateur d'acétylène), 
mais pour les autres gaz 

industriels 

En activité 1,3 km à l’ouest 

NPC6205084 
Quai de vente des 

Houillères 
Nœux-les-

Mines 

Stockage de produits 
chimiques (minéraux, 

organiques, notamment 
ceux qui ne sont pas 

associés à leur 
fabrication, ...)  

Stockage de charbon 
Dépôt de liquides 

inflammables (D.L.I.) 

Activité 
terminée 

1,4 km au sud-
ouest 

NPC6270212 Station-service Mazingarbe 

Commerce de gros, de 
détail, de desserte de 
carburants en magasin 

spécialisé (station-service 
de toute capacité de 

stockage) 

Activité 
terminée 

1,4 km au sud-
est 

NPC6270268 Garage Mazingarbe 
Garages, ateliers, 

mécanique et soudure 
En activité 

1,5 km au sud-
est 

NPC6205415 Bonneterie Olivier 
Nœux-les-

Mines 

Fabrication d'articles 
textiles 

Dépôt de liquides 
inflammables (D.L.I.) 

En activité 
1,5 km au nord-

ouest 

NPC6205115 Chaudronnerie 
Nœux-les-

Mines 

Fabrication d'éléments en 
métal pour la construction 
(portes, poutres, grillage, 

treillage...)  
Chaudronnerie, tonnellerie 

En activité 1,5 km à l’ouest 
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Identifiant Nom Commune Activité(s) Etat 
Distance  

au site (en m) 

NPC6270532 
 

Atelier de peinture 

 
Sains-en-
Gohelle 

Garages, ateliers, 
mécanique et soudure 

Carrosserie, atelier 
d'application de peinture 
sur métaux, PVC, résines, 
plastiques (toutes pièces 
de carénage, internes ou 

externes, pour 
véhicules...) 

 
Activité 

terminée 

1,5 km au sud-
ouest 

NPC6205271 
Terril n°224 de la 

Fosse n°12 de 
Béthune 

Annequin 
Terrils et/ ou crassier de 

mines 
Activité 

terminée 
1,6 km au nord-

est 

NPC6205357 
Garage et station 

ESSO 
Nœux-les-

Mines 

Garages, ateliers, 
mécanique et soudure 
Commerce de gros, de 
détail, de desserte de 
carburants en magasin 

spécialisé (station-service 
de toute capacité de 

stockage) 

Activité 
terminée 

1,7 km à l’ouest 

NPC6205270 
Central Garage et 

Station SHELL 
Nœux-les-

Mines 

Garages, ateliers, 
mécanique et soudure 

Commerce de gros, de 
détail, de desserte de 
carburants en magasin 

spécialisé 

En activité 1,7 km à l’ouest 

NPC6205389 
Garage et Station-

service 
Nœux-les-

Mines 

Commerce de gros, de 
détail, de desserte de 
carburants en magasin 

spécialisé 

En activité 1,7 km à l’ouest 

NPC6205345 
Epicerie Dhesse, 

essence 
Nœux-les-

Mines 

Commerce de gros, de 
détail, de desserte de 
carburants en magasin 

spécialisé 

En activité 
1,8 km au sud-

ouest 

NPC6205161 
Atelier de carrosserie 

et peinture 
automobile 

Nœux-les-

Mines 

Imprégnation du bois ou 
application de peintures et 

vernis... 
Garages, ateliers, 

mécanique et soudure 

Activité 

terminée 
1,9 km à l’ouest 

NPC6205154 Teinturerie 
Nœux-les-

Mines 

Blanchisserie-teinturerie; 
blanchissement et 

traitement des pailles, 
fibres textiles, chiffons 

Activité 
terminée 

1,9 km à l’ouest 

NPC6270201 
Atelier de 

chaudronnerie 
Mazingarbe Chaudronnerie, tonnellerie En activité 1,9 km à l’est 

 

Concernant l’ancienne cokerie répertoriée dans BASOL, la fiche indique le site est très vulnérable 

car le sol et la nappe ont été pollués par des hydrocarbures polycycliques aromatiques, phénols, 

sulfates et métaux. Au total 3 500 tonnes de goudrons ont été éliminés et les remblais pollués ont 

été confinés. Ce site a été réhabilité en parc de loisirs : Loisinord. 
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 CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 

4.2.1 ALIMENTATION ET CONSOMMATION EN EAU 

Le site sera alimenté en eau par le réseau public de distribution. Aucun forage n’est prévu sur le 

site. 

Un compteur permettra de suivre la consommation en eau générale du site. 

Les différents postes consommateurs d’eau du site seront : 

 les besoins sanitaires des 500 salariés (douches, lavabos, sanitaires des locaux sociaux et 

de la salle de pause), soit une consommation moyenne de 7 500 m³/an (volume calculé 

selon une consommation de 15 m³/an/salarié). 

 les RIA et les poteaux incendie du site. 

A noter que le site ne disposera d’aucun procédé utilisant de l’eau. 

 

4.2.2 MODE DE COLLECTE ET DE REJET 

Le site disposera d’un réseau de collecte des effluents permettant d’évacuer séparément : 

 les eaux usées domestiques (sanitaires), 

 les eaux pluviales de toiture, 

 les eaux pluviales de voiries susceptibles d’être polluées. 

A) EAUX USEES 

Les eaux usées domestiques seront composées des eaux vannes et sanitaires (WC, douches, 

lavabos). Elles représenteront environ 15 m3/an/salarié. 

Ces effluents seront envoyés au réseau public puis à la station d’épuration urbaine de Nœux-

les-Mines, d’une capacité de 10 612 équivalents-habitants, pour traitement avant rejet au 

milieu naturel : la Lys. 

Une convention de rejet sera mise en place avec le gestionnaire du réseau avant le début de 

l’exploitation du site et sera communiquée au service de l’inspection des installations classées. 
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B) EAUX PLUVIALES 

La gestion des eaux pluviales sera gérée indépendamment en fonction des fonciers identifiés 

sur le site : le foncier 1 (bâtiment A) et le foncier 2 (bâtiment B). 

 Mode de gestion retenu 

La note de doctrine du 30 janvier 2017 élaborée par la DREAL des Hauts-de-France 

fixe les règles générales et techniques à prendre en compte pour la gestion des eaux 

pluviales des ICPE soumises à autorisation. Les principes retenus dans le cadre du 

projet LINKCITY sont récapitulés ci-après. 

Pour le foncier 1 (bâtiment A) : 

Le foncier 1 sera équipé d’un bassin de tamponnement, dit bassin étanche, et de 

2 bassins d’infiltration. 

Les eaux pluviales de toitures pour ce foncier rejoindront directement le bassin 

d’infiltration B1.1 qui disposera d’un volume de 1 800 m³ et qui sera situé à l’ouest du 

bâtiment A. 

Les eaux pluviales issues des voiries et des aires de livraison pour poids-lourds seront 

quant à elles tamponnées dans un premier temps dans un bassin de tamponnement 

étanche (B1.2 – volume utile : 1 170 m³). Ce bassin sera équipé en sortie d’un 

dégrilleur et d’un séparateur d’hydrocarbures avant de rejoindre le bassin d’infiltration 

B1.3 d’un volume de 1 040 m³. Les bassins décrits se situeront au nord du bâtiment 

A. 

Enfin, les eaux pluviales issues des 2 zones de parkings pour véhicules légers situés 

au nord du bâtiment A seront gérées séparément. En effet, les eaux pluviales du 

parking ouest seront envoyées vers le bassin d’infiltration B1.3 avec un lit de sable 

filtrant. Les eaux pluviales du parking est seront quant à elles collectées dans des 

bouches d’égout avec filtres ADOPTA puis infiltrées dans une tranchée drainante (TD1) 

d’un volume de 50 m³ et située le long du parking. Une partie des eaux pourra 

également être infiltrée par l’intermédiaire de structures poreuses. 

A noter que les 2 bassins d’infiltration et la tranchée drainante ont été dimensionnés 

sur la base d’une pluie d’occurrence vicennale avec un temps de vidange inférieur à 

48h. 
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Pour le foncier 2 : 

Le foncier 2 sera équipé d’un bassin de tamponnement et d’un bassin d’infiltration. 

Les eaux pluviales de toitures rejoindront directement le bassin d’infiltration B2.2 d’un 

volume de 3 900 m³ et situé à l’ouest du bâtiment B. 

Les eaux pluviales issues des voiries et des aires de livraison pour poids-lourds seront 

quant à elles collectées par des bouches d’égouts avant de rejoindre un bassin de 

tamponnement étanche (B2.1 – volume utile : 1 050 m³) pour aboutir ensuite dans 

un bassin d’infiltration (B2.2) après passage par un dégrilleur et un séparateur 

d’hydrocarbures. Ces 2 bassins seront situés à l’ouest du bâtiment B. Le principe décrit 

pour le foncier 1 sera reproduit pour le foncier 2.  

Enfin, le foncier 2 disposera de 2 zones de parking pour véhicules légers : une zone à 

l’ouest du bâtiment B et une zone à l’est du bâtiment B. Les eaux pluviales du parking 

ouest seront collectées via des réseaux enterrés dédiés et acheminées vers le bassin 

d’infiltration B2.2 composé d’un lit de sable filtrant. Les eaux pluviales du parking est 

seront quant à elles collectées par des bouches d’égout avec filtres ADOPTA puis 

infiltrées par l’intermédiaire d’une tranchée drainante (TD2) d’un volume de 97 m³ et 

située le long de la zone de parking. Une partie des eaux pourra également être infiltrée 

par l’intermédiaire de structures poreuses. 

Le bassin d’infiltration et la tranchée drainante ont été dimensionnés sur la base d’une 

pluie d’occurrence vicennale avec un temps de vidange inférieur à 48h. 

Les notes de dimensionnement des bassins d’infiltration et tranchées drainantes sont 

disponibles en annexe 7. 

A noter que des tests de perméabilité de type Porchet et Matsuo ont permis de 

déterminer la perméabilité des sols dans les horizons de surface. La moyenne des 

résultats obtenus par ces tests dans la zone du projet est de 2,2.10-5 m/s. Pour le 

dimensionnement des ouvrages hydrauliques (bassin d’infiltration et tranchée 

drainante d’infiltration), il a été retenu une valeur de 5,5.10-6 m/s, ce qui correspond 

environ à un coefficient de sécurité de 4 par rapport à la valeur moyenne des 

perméabilités mesurées. 
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 Gestion des eaux pluviales pour la pluie centennale 

Les bassins de rétention des eaux pluviales collectant les eaux de voiries, d’espace 

vert et de toitures seront conçus pour tamponner la pluie de période de retour 20 ans 

sans mise en charge des réseaux amont. Plus précisément le niveau des plus hautes 

eaux dans les bassins (NPHE) pour la pluie 20 ans sera positionné un peu au-dessous 

du fil d’eau le plus bas des arrivées de réseaux de collecte amont. 

La superficie importante du projet supposera de mettre en place de grands linéaires 

de réseaux de collecte des eaux pluviales. La pente de ces réseaux étant au minimum 

de 0.3%, le niveau des plus hautes eaux pour la pluie 20 ans des bassins sera situé 

bien plus bas que les cotes de voiries et plateformes environnantes. 

Les ouvrages de rétention seront donc en mesure de stocker les eaux d’évènements 

pluvieux beaucoup plus importants que la pluie 20 ans sans générer de débordements 

vers le domaine public, mais avec une mise en charge plus ou moins importante des 

réseaux de collecte. Plus précisément aucun débordement ne se produira vers le 

domaine public pour la pluie centennale (voir tableau ci-après). 

Ouvrage 
NPHE 100 

ans 
Cote crête de 
talus bassin 

Cote grille la 
plus basse du 

réseau de 
collecte 

Débordement 
pour pluie 100 

ans 

B1.1 36,51 m 37,70 m 37,80 m NON 

B1.2 34,70 m 35,23 m 37,09 m NON 

B1.3 34,32 m 36,63 m 37,07 m NON 

B2.1 38,80 m 40,04 m 41,44 m NON 

B2.2 38,55 m 39,50 m 42,56 m NON 

 

Les notes de calcul des volumes de rétention pour la pluie centennale sont jointes en 

annexe 7. 
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Schéma du circuit de l’eau sur le site LINKCITY 
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4.2.3 CARACTERISTIQUES DES REJETS 

A) EAUX USEES 

Les eaux usées, évacuées par le site seront réparties comme suit : 

 les eaux sanitaires, susceptibles de contenir des matières organiques fécales 

principalement, 

 les eaux issues du nettoyage des bureaux et bâtiments, susceptibles de contenir des 

détergents de même nature que ceux utilisés dans une habitation. 

Le site ne produira que des eaux usées assimilables à des eaux domestiques. Il n’y aura aucun 

rejet aqueux de type industriel. 

Ces eaux usées seront collectés dans le réseau des eaux usées du site et directement rejetées 

dans le réseau d’assainissement communal. Ce réseau les acheminera vers la station 

d’épuration de Nœux-les-Mines où elles seront traitées avant d’être rejetées dans la Lys. 

B) EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales ruisselant sur les toitures ne sont pas susceptibles d’être polluées, 

notamment du fait de l’absence de rejets atmosphériques sur le site. 

Les eaux pluviales issues du ruissellement sur les quais, les voiries PL et les parkings PL du 

site seront susceptibles de contenir : 

 des matières en suspension d’origines diverses, 

 des traces d’hydrocarbures (égouttures de  gasoil, gaz d’échappement ou d’éventuelles 

fuites d’huile des véhicules circulant sur le site). 

Pour les 2 fonciers, les eaux pluviales de voiries seront collectées dans un bassin étanche.  

L’ensemble des eaux pluviales sera ensuite infiltré sur le site dans l’un des 3 bassins 

d’infiltration après passage par un dégrilleur et un séparateur d’hydrocarbures ou dans des 

tranchées drainantes pour les eaux issues d’une partie des parkings VL. Les boues des 

séparateurs d’hydrocarbures seront récupérées annuellement par une société spécialisée. 

Pour rappel, les notes de dimensionnement sont disponibles en annexe 7. 
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 MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION ET EVALUATION 

DES INCIDENCES NOTABLES DU PROJET 

4.3.1 CONCERNANT LA CONSOMMATION EN EAU 

Mesures d’évitement : / 

Mesures de réduction :  

L’alimentation en eau du site proviendra exclusivement du réseau public de distribution. Les seuls 

usages seront de type domestique. Un compteur sera mis en place pour permettre un suivi des 

consommations. Il sera régulièrement relevé pour détecter rapidement toute fuite éventuelle ou 

dérive (surconsommation en particulier). 

Un disconnecteur sera mis en place sur la canalisation d’arrivée en eau potable afin d’éviter tout 

retour de produit non compatible avec la potabilité de l’eau. 

Mesure de compensation : / 

  

4.3.2 CONCERNANT LES REJETS 

Mesures d’évitement : / 

Mesures de réduction :  

Les réseaux de collecte des effluents seront conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et à résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d’y transiter. L’exploitant s’assurera par des contrôles appropriés et préventifs de leur 

bon état et de leur étanchéité.  

Les eaux usées sont issues : 

 des installations sanitaires du site, 

 du nettoyage des bureaux et bâtiments et occasionnellement des engins de manutention. 

Ces effluents ne seront pas rejetés directement dans le milieu naturel. Ils seront dirigés vers le 

réseau d’assainissement public puis traités par la station d’épuration de Nœux-les-Mines, dont 

l’exutoire est la Lys. La nature des rejets sera compatible avec le traitement biologique mis en place 

sur la STEP. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de 

circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement et autres surfaces 

imperméables, seront collectées par un réseau spécifique dans les bassins étanches correctement 

dimensionnés. 

Les eaux pluviales susvisées rejetées respecteront les conditions suivantes : 

 pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

 la couleur de l’effluent ne provoquera pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 

 l’effluent ne dégagera aucune odeur ; 
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 teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ; 

 teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ; 

 teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ; 

 teneur biologique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l. 

Les eaux de ruissellement occasionnant une pollution chronique possèderont les caractéristiques 

suivantes : une faible concentration en hydrocarbures, une pollution particulaire et peu organique. 

Elles seront dirigées vers les bassins d’infiltration après passage par un dégrilleur et un séparateur 

d’hydrocarbures. Les séparateurs d’hydrocarbures seront vidangés annuellement. 

Les bassins d’infiltration et tranchées drainantes ont été dimensionnés sur la base d’une pluie 

d’occurrence vicennale.   

Mesures de compensation : / 

 

4.3.3 CONCERNANT LES DEVERSEMENTS ACCIDENTELS 

Conformément à l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques 

accidentels au sein des ICPE soumises à autorisation, tout stockage d’un liquide susceptible de 

créer une pollution des eaux ou des sols sera associé à une capacité de rétention dont le volume 

est au moins égal à la plus grande des 2 valeurs suivantes : 

 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

 dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale 

des fûts, 

 dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts, 

 dans tous les cas 800 L minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure 

à 800 L. 

L’exploitant respectera ces règles. 
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4.3.4 CONCERNANT LES EAUX D’EXTINCTION D’INCENDIE 

Le calcul des besoins en eau d’extinction d’incendie est détaillé au niveau de l’étude des dangers 

du présent dossier. Le volume est estimé à 720 m³/h, soit 1 440 m³ pour une durée de 2 heures 

pour le foncier 1 et pour le foncier 2. 

Le volume d’eau d’extinction incendie à confiner est évaluer sur la base du document technique 

D9A, édité par le CNPP « Guide pratique pour le dimensionnement des rétentions des eaux 

d’extinction ». En considérant : 

 le volume d’eau d’extinction d’incendie pour une durée de 2 heures, soit 1 440 m³, 

 le volume d’eau lié au sprinklage, soit 450 m3, 

 le volume lié à la surface imperméabilisée du site (10 L/m²), soit 328 m³ pour le foncier 1 

et 308 m³ pour le foncier 2, 

 l’absence de produit liquide sur le site. 

Le confinement des eaux de défense incendie sera assuré par les bassins étanches de chaque 

foncier. Ces bassins auront donc une double utilité : le tamponnement d’une partie des eaux 

pluviales et le confinement des eaux d’extinction d’incendie. Le volume de chaque bassin étanche 

a donc été calculé selon la note de doctrine du 30 janvier 2017 élaborée par la DREAL des Hauts-

de-France.  

D’après ce document, le volume des bassins assurant les fonctions de tamponnement et de 

confinement doit être égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

 volume obtenu à partir de la période de retour définie dans le tableau du chapitre 2.1 de la 

note (à savoir 20 ans), 

 la somme du volume de la pluie décennale et volume des eaux d'extinction incendie à 

retenir (généralement défini par la méthode de calcul du référentiel D9A) duquel on 

soustrait les « volumes d'eaux liés aux intempéries » prévus par la D9A. 

Pour le foncier 1, le volume obtenu pour une pluie d’occurrence vicennale est de 860 m³. Ce volume 

est inférieur au volume de la pluie décennale et volume des eaux d'extinction incendie à retenir 

duquel on soustrait les « volumes d'eaux liés aux intempéries » prévus par la D9A, à savoir 720 m³ 

+ 1 890 m³, soit 2 610 m³. Ce volume sera stocké dans le bassin B1.2 et dans la canalisation 

(diamètre 800 mm) en amont du bassin sur un linéaire d’environ 100 m. Une simulation 3D à l’aide 

du logiciel Mensura a été effectuée afin de s’assurer de l’efficacité de ce mode de stockage. (cf. 

annexe 8).  

Pour le foncier 2, le volume obtenu pour une pluie d’occurrence vicennale est de 830 m³. Ce volume 

est inférieur au volume de la pluie décennale et volume des eaux d'extinction incendie à retenir 

duquel on soustrait les « volumes d'eaux liés aux intempéries » prévus par la D9A, à savoir 698 m³ 

+ 1 890 m³, soit 2 588 m³. Ce volume sera stocké dans le bassin B2.1 et dans les canalisations 

(diamètres 600 mm et 800 mm) en amont du bassin sur un linéaire d’environ 150 m et 50 m. Une 

simulation 3D à l’aide du logiciel Mensura a également été effectuée (cf. annexe 8). 
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Les notes de calculs et la note explicative pour la gestion des eaux d’extinction incendie sont 

disponibles en annexe 8.  

 

 MESURES DE SUIVI 

Le bon fonctionnement du système de disconnexion et des séparateurs d’hydrocarbures feront 

l’objet de vérifications au moins annuelles. 

Les bassins d’infiltration seront curés dès que besoin. 

Une auto-surveillance des rejets d’eaux pluviales sera mise en place par l’exploitant afin de vérifier 

la conformité des rejets par rapport aux valeurs limites de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017.  

 

 CONCERNANT LA COMPATIBILITE AUX PLANS 

4.5.1 COMPATIBILITE VIS-A-VIS DU SDAGE ARTOIS-PICARDIE 

Les tableaux ci-après examinent la compatibilité de l’implantation de la société LINKCITY vis-à-vis 

de certaines dispositions du SDAGE Artois Picardie pour la période 2016-2021. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

Orientation 

A-1 

Continuer la réduction des apports 

ponctuels de matières polluantes 
classiques dans les milieux 

Disposition 

A-1.1 

Adapter les rejets à l’objectif de bon état 

Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, 
physique ou morale), pour leurs installations, ouvrages, 
travaux et activités soumis aux obligations au titre du Code 
de l’environnement, du Code de la santé publique ou du 
Code général des collectivités locales, ajustent les rejets 
d’effluents urbains ou industriels au respect de l’objectif 
général de non dégradation et des objectifs physico-
chimiques spécifiques assignés aux masses d’eau, 
continentale et marine, en utilisant les meilleures 
techniques disponibles à un coût acceptable. Les objectifs 
sont précisés dans le chapitre 3. Les mesures présentant le 
meilleur rapport coût/efficacité seront à mettre en place en 
priorité. 

Tout projet soumis à autorisation ou à déclaration au titre 
du Code de l’environnement (ICPE ou loi sur l’eau) doit 
aussi : 

 adapter les conditions de rejet pour préserver les 
milieux récepteurs particulièrement sensibles aux 
pollutions, 

 s’il ne permet pas de respecter l’objectif général 

de non dégradation et des objectifs physico-
chimiques spécifiques assignés aux masses d’eau, 
étudier la possibilité d’autres solutions au rejet 
direct dans le cours d’eau (stockage temporaire, 
réutilisation,…). 

Les eaux usées domestiques du site seront 
acheminées vers le réseau d’assainissement 
communal. 

Les eaux pluviales de toitures seront directement 
infiltrées dans les bassins d’infiltration. 

Les eaux pluviales de voiries et des aires de 
livraison PL seront acheminées vers les bassins 
étanches puis traitées par le séparateur 
d’hydrocarbure avant de rejoindre les bassins 
d’infiltrations. 

Les aires de parkings VL rejoindront soit 
directement les bassins d’infiltration, soit une 
tranchée drainante. 

Les bassins d’infiltration et tranchées drainantes 
seront dimensionnés pour collecter les eaux 
issues d’une pluie d’occurrence vicennale. 

Disposition 

A-1.2 

Améliorer l’assainissement non collectif 

La mise en place de Services Publics d'Assainissement Non 
Collectif (SPANC) est à encourager à une échelle 
intercommunale. Les SPANC veillent à la mise en 
conformité des installations présentant un danger pour la 
santé des personnes ou un risque avéré de pollution de 
l'environnement notamment dans les zones à enjeu 
sanitaire et dans les zones à enjeu environnemental pour 
l'assainissement non collectif définies dans la liste ou les 
cartes ou dans les documents de SAGE. 

Le site sera raccordé au réseau public 
d’assainissement. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-1 

Continuer la réduction des apports 
ponctuels de matières polluantes 
classiques dans les milieux 

Disposition 

A-1.3 

Améliorer les réseaux de collecte 

Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, 
physique ou morale), pour leurs équipements, installations 
et travaux soumis à autorisation ou à déclaration au titre 
du Code de l’environnement et du Code général des 
collectivités territoriales, améliorent le fonctionnement des 
réseaux de collecte par le développement de la gestion 
patrimoniale et la mise en œuvre d'un diagnostic 
permanent du système d'assainissement (branchements, 
réseaux, station) pour atteindre les objectifs de bon état. 
Lors des extensions de réseaux, les maîtres d’ouvrages 
étudient explicitement l’option réseau séparatif et exposent 
les raisons qui lui font ou non retenir cette option, en accord 
avec le gestionnaire des réseaux existants si ce n’est pas le 
maître d’ouvrage. En cas d'opportunité, la valorisation 
énergétique de l'assainissement sera étudiée. 

Le mode de collecte actuel sera de type séparatif.  

Les eaux usées domestiques seront acheminées 
au réseau d’assainissement collectif. Les eaux 
pluviales seront infiltrées sur le site. 

Orientation 

A-2 

Maîtriser les rejets par temps de pluie 
en milieu urbanisé par des voies 
alternatives (maîtrise de la collecte et 
des rejets) et préventives (règles 
d’urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles) 

Disposition 

A-2.1 

Gérer les eaux pluviales 

Les orientations et prescriptions des SCOT et des PLU 
communaux et intercommunaux comprennent des 
dispositions visant à favoriser l’infiltration des eaux de pluie 
à l'emprise du projet et contribuent à la réduction des 
volumes collectés et déversés sans traitement au milieu 

naturel. 

La conception des aménagements ou des ouvrages 
d’assainissement nouveaux intègre la gestion des eaux 
pluviales dans le cadre d’une stratégie de maîtrise des 
rejets. Les maîtres d’ouvrage évaluent l’impact de leur 
réseau d’assainissement sur le milieu afin de respecter les 
objectifs physico-chimiques assignés aux masses d’eau. 

Dans les dossiers d’autorisation ou de déclaration au titre 
du Code de l’environnement ou de la santé correspondant, 
l‘option d’utiliser les techniques limitant le ruissellement et 
favorisant le stockage et ou l’infiltration sera 
obligatoirement étudiée par le pétitionnaire et la solution 
proposée sera argumentée face à cette option de « 
techniques alternatives ». 

Les eaux pluviales de toitures seront directement 
infiltrées dans les bassins d’infiltration. 

Les eaux pluviales de voiries et des aires de 
livraison PL seront acheminées vers les bassins 
étanches puis traitées par le séparateur 
d’hydrocarbure avant de rejoindre les bassins 
d’infiltrations. 

Les aires de parkings VL rejoindront soit 
directement les bassins d’infiltration, soit une 
tranchée drainante. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-2 

Maîtriser les rejets par temps de pluie 
en milieu urbanisé par des voies 
alternatives (maîtrise de la collecte et 
des rejets) et préventives (règles 
d’urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles) 

Disposition 

A-2.2 

Intégrer la gestion des eaux pluviales dans les zonages 
pluviaux 

Les collectivités, lors de la réalisation des zonages, 
veilleront à identifier les secteurs où des mesures 
(techniques alternatives, ...) doivent être prises pour 
limiter l'imperméabilisation et maitriser le débit et 
l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement et les 
secteurs où il est nécessaire de prévoir des installations de 
collecte, de stockage éventuel et si nécessaire de 
traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 

Les zonages pluviaux seront pris en compte dans les 
documents d'urbanisme et figureront dans leurs annexes. 

Les eaux pluviales de voiries PL parkings PL 
seront tamponnées dans des bassins d’un 
volume de 1 170 m³ (foncier 1) et de 1 050 m³ 
(foncier 2). 

Elles seront ensuite infiltrées dans un des 3 
bassins du site (1 800 m³ et 1 040 m³ pour le 
foncier 1 / 3 900 m³ pour le foncier 2). 

Orientation 

A-3 

Diminuer la pression polluante par les 

nitrates d’origine agricole sur tout le 
territoire 

Disposition 

A-3.1 

Développer des pratiques agricoles limitant la pression 
polluante par les nitrates Non concerné. 

Disposition 

A-3.2 

Rendre cohérentes les zones vulnérables avec les objectifs 

du SDAGE Non concerné. 

Disposition 

A-3.3 

Mettre en œuvre les plans d’actions régionaux (PAR) en 
application de la directive nitrates Non concerné. 

Orientation 

A-4 

Adopter une gestion des sols et de 
l’espace agricole permettant de limiter 
des risques de ruissellement, 
d’érosion et de transfert des polluants 
vers les cours d’eau les eaux 
souterraines et la mer 

Disposition 

A-4.1 

Limiter l’impact des réseaux de drainage 

Pour limiter l’impact potentiel des polluants véhiculés par le 
drainage, lors de la création ou du renouvellement des 
réseaux de drainage, des dispositifs aménagés à leurs 
exutoires permettant la décantation et la filtration des 
écoulements avant rejet au milieu naturel pourront être mis 
en œuvre. Des expérimentations seront à réaliser. 

Les eaux pluviales de voiries et aires de livraison 
PL seront tamponnées dans des bassins d’un 
volume de 1 170 m³ (foncier 1) et de 1 050 m³ 
(foncier 2). 

Elles seront ensuite infiltrées dans un des 3 
bassins du site (1 800 m³ et 1 040 m³ pour le 
foncier 1 / 3 900 m³ pour le foncier 2). 

Disposition 

A-4.2 

Gérer les fossés 

Les gestionnaires de fossés (commune, gestionnaires de 
voiries, propriétaires privés, exploitants agricoles…) les 
préservent, les entretiennent voire les restaurent, afin de 
garantir leurs fonctionnalités hydrauliques, d’épuration et 
de maintien du patrimoine naturel et paysager. 

Non concerné. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-4 

Adopter une gestion des sols et de 
l’espace agricole permettant de limiter 
des risques de ruissellement, 
d’érosion et de transfert des polluants 
vers les cours d’eau les eaux 
souterraines et la mer 

Disposition 

A-4.3 

Limiter le retournement des prairies 

L’autorité administrative, les collectivités et les maîtres 
d'ouvrages veillent à éviter l'urbanisation et le 
retournement des surfaces en prairies dans les zones à 
enjeu pour la lutte contre l'érosion, la préservation des 
zones humides et des aires d'alimentation des captages. 
Les collectivités veillent dans leurs documents d’urbanisme 
au maintien des prairies et des éléments de paysage, 
notamment par la mobilisation de certains outils tels que 
les zones agricoles protégées, les orientations 
d'aménagement et de programmation, les espaces boisés 
classés (y compris les haies), l'identification des éléments 
de paysage dans les documents d’urbanisme. 

Dans le cas, exceptionnel, d’une urbanisation dans les 
zones à enjeu pour la lutte contre l'érosion, la préservation 
des zones humides et des aires d'alimentation des 
captages, cette compensation maintenant les 
fonctionnalités « eau » de la prairie prendra la forme : 

- soit de dispositifs qualitatifs de protection de la ressource 
en eau ou de lutte contre les aléas érosion (linéaire de 
haies, plantation d’arbres, fascines…). 

- soit d’une compensation de prairie permanente en surface 
au moins équivalente. 

Le projet est situé dans la zone d’activité 
Logisterra26 qui a fait l’objet d’un permis 
d’aménager par la CABBALR. Dans le cadre du 
permis d’aménager, la CABBALR (à l’époque la 
CCNE) a indemnisé les propriétaires et 
exploitants agricoles. 

 

Orientation 

A-5 

Préserver et restaurer la fonctionnalité 
des milieux aquatiques dans le cadre 
d’une gestion concertée 

Disposition 

A-5.1 

Limiter les pompages risquant d’assécher les milieux 
aquatiques Absence de forage sur le site. 

Disposition 

A-5.2 

Diminuer les prélèvements situés à proximité du lit mineur 
des cours d’eau en déficit quantitatif Non concerné. 

Disposition 

A-5.3 

Réaliser un entretien léger des milieux aquatiques 
Non concerné. 

Disposition 

A-5.4 

Mettre en œuvre des plans pluriannuels de gestion et 
d’entretien des cours d’eau Non concerné. 

Disposition 

A-5.5 

Respecter l’hydromorphologie des cours d’eau lors de 
travaux Non concerné. 

Disposition 

A-5.6 

Définir les caractéristiques des cours d’eau 
Non concerné. 

Disposition 

A-5.7 

Préserver l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau 
Non concerné. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-6 

Assurer la continuité écologique et 
une bonne gestion piscicole 

Disposition 

A-6.1 

Prioriser les solutions visant le rétablissement de la 
continuité longitudinale Non concerné. 

Disposition 

A-6.2 

Assurer, sur les aménagements hydroélectriques nouveaux 
ou existants, la circulation des espèces dans les cours d’eau Non concerné. 

Disposition 

A-6.3 

Assurer une continuité écologique à échéance différenciée 
selon les objectifs Non concerné. 

Disposition 

A-6.4 

Prendre en compte les différents plans de gestion piscicole 
Non concerné. 

Orientation 

A-7 

Préserver et restaurer la fonctionnalité 
écologique et la biodiversité 

Disposition 

A-7.1 

Privilégier le génie écologique lors de la restauration et 
l’entretien des milieux aquatiques Non concerné. 

Disposition 

A-7.2 

Limiter la prolifération d’espèces invasives 

Les maîtres d’ouvrage d'opération de restauration et 
d'entretien des milieux aquatiques, les SAGE ou les 
autorités portuaires veillent également à améliorer la 
connaissance sur la localisation des plantes invasives et à 
mettre en place des moyens de lutte visant à les éradiquer 
si possible ou à limiter leur prolifération. 

Les espaces verts seront composés d’espèces 
locales. 

Disposition 

A-7.3 

Encadrer les créations ou extensions de plans d’eau 
Non concerné. 

Orientation 

A-8 

Réduire l’incidence de l’extraction des 
matériaux de carrières 

Disposition 

A-8.1 

Conditionner l’ouverture et l’extension des carrières 
Non concerné. 

Disposition 

A-8.2 

Remettre les carrières en état après exploitation 
Non concerné. 

Disposition 

A-8.3 

Inclure les fonctionnalités écologiques dans les porter à 
connaissance Non concerné. 

Orientation 

A-9 

Stopper la disparition, la dégradation 
des zones humides à l’échelle du 
bassin et préserver, maintenir et 
protéger leur fonctionnalité 

Disposition 

A-9.1 

Eviter l’implantation d’habitations légères de loisirs dans le 
lit majeur des cours d’eau Non concerné. 

Disposition 

A-9.2 

Prendre en compte les zones à dominante humide dans les 
documents d’urbanisme Le site ne se situe pas en zone humide. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-9 

Stopper la disparition, la dégradation 
des zones humides à l’échelle du 
bassin et préserver, maintenir et 
protéger leur fonctionnalité 

Disposition 

A-9.3 

Préciser la consigne « éviter, réduire, compenser » sur les 
dossiers zones humides au sens de la police de l’eau 

Dans le cadre des procédures administratives, le 
pétitionnaire devra prouver que son projet n’est pas situé 
en zone humide au sens de la police de l’eau, à défaut, il 
devra par ordre de priorité : 

1. Eviter d'impacter les zones humides en recherchant une 
alternative à la destruction de zones humides,  

2. Réduire l'impact de son projet sur les zones humides en 
cas d'absence d'alternative avérée à la destruction ou 
dégradation de celles-ci et sous réserve de justifier de 
l’importance du projet au regard de l’intérêt général des 
zones humides détruites ou dégradées,  

3. Compenser l'impact résiduel de son projet sur les zones 
humides en prévoyant par ordre de priorité :  

• la restauration de zones humides équivalentes sur le plan 
fonctionnel, à hauteur de 150 % minimum de la surface 
perdue  

• la création de zones humides équivalentes sur le plan 
fonctionnel, à hauteur de 100% minimum de la surface 
perdue. 

Et justifier de l’importance du projet au regard de l’intérêt 
général des zones humides détruites ou dégradées. Les 
mesures compensatoires devront se faire, dans la mesure 
du possible, sur le même territoire de SAGE que la 
destruction. La gestion et l'entretien de ces zones humides 
doivent être garantis à long terme. Pour prendre en compte 
les aspects positifs de l’élevage en zone humide, le service 
instructeur peut adapter ou déroger à cette disposition pour 
les bâtiments liés à l’élevage. 

Le site ne se situe pas en zone humide. 

Disposition 

A-9.4 

Identifier les actions à mener sur les zones humides dans 
les SAGE Le site ne se situe pas en zone humide. 

Disposition 

A-9.5 

Gérer les zones humides 

Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, 
physique ou morale) sont invités à maintenir et restaurer 
les zones humides. 

Le site ne se situe pas en zone humide. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-10 

Poursuivre l’identification, la 
connaissance et le suivi des pollutions 
par les micropolluants nécessaires à la 
mise en œuvre d’actions 
opérationnelles 

Disposition 

A-10.1 

Améliorer la connaissance des micropolluants 

Les services de l’Etat et ses établissements publics 
compétents poursuivent la recherche des micropolluants (y 
compris substances médicamenteuses, molécules 
hormonales radionucléides…), dans les milieux aquatiques 
et dans les rejets ponctuels ou diffus. 

En partenariat avec les industriels, les collectivités et les 
agriculteurs, cette meilleure connaissance permettra 
d’améliorer la définition des actions de suppression ou de 
réduction des rejets de ces micropolluants, en priorité dans 
les masses d’eau qui n’atteignent pas le bon état. 

Ces investigations concernent en particulier le 
développement des bilans par substances, prescrits au titre 
du Code de l’environnement (ICPE et loi sur l’eau) ou du 
Code de la santé, intégrant l’ensemble des sources 
(naturelle, urbaine, domestique, industrielle, agricole) et 
détaillant les voies de transfert. La prise en compte des 
micropolluants dans les diagnostics sur les déversements 
par temps de pluie sera également étudiée. 

Le projet ne sera pas à l’origine du rejet de 
substances dangereuses dans le milieu naturel.  

Les eaux du site ne sont pas rejetées directement 
dans le milieu naturel. 

Orientation 

A-11 

Promouvoir les actions, à la source de 
réduction ou de suppression des rejets 
de micropolluants 

Disposition 

A-11.1 

Adapter les rejets de polluants aux objectifs de qualité de 
milieu naturel 

Dans le respect des dispositions qui fondent sa 

compétence, l'autorité administrative adapte aux exigences 
du milieu récepteur les prescriptions qu’elle impose au titre 
de la police des installations classées, de la police de l’eau 
ou de l’autorité de sûreté nucléaire pour les rejets dans les 
milieux aquatiques, les déversements dans les réseaux 
publics et les dispositifs d’autosurveillance qui le 
nécessitent. 

Le projet ne sera pas à l’origine du rejet de 
substances dangereuses dans le milieu naturel.  

Les eaux du site ne sont pas rejetées directement 
dans le milieu naturel. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-11 

Promouvoir les actions, à la source de 
réduction ou de suppression des rejets 
de micropolluants 

Disposition 

A-11.2 

Maîtriser les rejets de micropolluants des établissements 
industriels ou autres vers les ouvrages d’épuration des 
agglomérations 

Les collectivités veillent à maîtriser les rejets de 
micropolluants des établissements raccordés aux ouvrages 
d’épuration des agglomérations. 

Les émissions de faibles quantités de micropolluants par 
des petites activités dispersées dans le milieu urbain 
peuvent perturber le fonctionnement du système 
d’assainissement collectif (station et réseau). 

Lorsque des activités économiques, utilisatrices de ces 
substances, sont raccordées à un réseau public de collecte, 
la collectivité assurant la collecte, le transport et le 
traitement des eaux usées établit ou met à jour, dans les 
conditions prévues par la loi et pour améliorer les 
conditions d’intervention de l’autorité de police, les 
autorisations de déversement prévues au titre de l’article 
L. 1331-10 du Code de la santé publique et du Code général 
des collectivités territoriales. L’objectif est de réglementer 
les rejets de ces substances dans les réseaux pour en 
maîtriser la présence dans le milieu et dans les 

boues de station d’épuration. 

La maîtrise de ces rejets passe principalement par :  

• la prise en compte des micropolluants dans les 
autorisations de raccordement délivrées par les collectivités 
gestionnaires de réseaux d’assainissement qui les mettent 
à jour si nécessaire.  

• des démarches collectives territoriales ou par secteur 
d’activité qui visent des branches d’activités ciblées pour 
leurs émissions en certains micropolluants. 

Les rejets en station d’épuration concerneront 
exclusivement les eaux domestiques qui ne 
seront pas amenées à transporter des 
substances dangereuses.  

Une convention de rejet sera mise en place avec 
le gestionnaire du réseau avant le début de 
l’exploitation du site et sera communiquée au 
service de l’inspection des installations classées. 

Disposition 

A-11.3 

Eviter d’utiliser des produits toxiques 

Les prescripteurs et utilisateurs de produits et de matériaux 
sont invités à utiliser les produits les moins toxiques et 
écotoxiques et les moins rémanents, que ce soit pour les 
produits industriels, agricoles ou de consommation 
courante. 

Des actions de formation et d’information sont encouragées 
afin de remédier à la source, et de manière préventive, aux 
rejets, émissions et pertes de substances dangereuses que 
ce soit sur le choix et les conditions de mise en œuvre 
appropriées ou sur le devenir des emballages et des 
déchets. 

Aucun produit toxique ne sera utilisé sur le site. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-11 

Promouvoir les actions, à la source de 
réduction ou de suppression des rejets 

de micropolluants 

Disposition 

A-11.4 

Réduire à la source les rejets de substances dangereuses 

L'autorité administrative privilégiera la mise en œuvre de 
la réduction à la source des rejets de substances 
dangereuses par les acteurs économiques, que ce soit pour 
les diagnostics des sources d’émission, la recherche des 
moyens de réduction de ces rejets (technologies propres, 
substitution de produit, changement de procédé,…) ou le 
rejet zéro (recyclage,…). 

Des actions de démonstration et de transfert de technologie 
sont développées pour en faciliter la mise en œuvre. Une 
grande vigilance est maintenue sur la toxicité des produits 
de substitution. 

Le projet ne sera pas à l’origine de rejet de 
substances dangereuses. 

Disposition 

A-11.5 

Réduire l’utilisation de produits phytosanitaires dans le 
cadre du plan ECOPHYTO 

[…] Pour ce qui concerne les autres usages non agricoles : 
- les collectivités sont incitées à adhérer à la Charte 
d'entretien des espaces publics du bassin Artois-Picardie et 
à parvenir à un objectif "zéro phytosanitaire" ;  

- les jardineries sont incitées à s'inscrire dans la démarche 
de charte spécifique à leur activité et développée à l'échelle 
du Bassin Artois-Picardie ;  

- les autres gestionnaires d'espaces sont incités à réduire 

leur utilisation de produits phytosanitaires. 

Non concerné. 

Disposition 

A-11.6 

Se prémunir contre les pollutions accidentelles 

[…] Dans le cadre des autorisations ou déclaration au titre 
du Code de l'environnement, l'autorité administrative veille 
à ce que les pollutions accidentelles soient prise en compte 
dans les bassins versants (transport routier et ferroviaire, 
stations d'épurations urbaines, industries...) en amont des 
bassins versants particulièrement vulnérables aux 
pollutions accidentelles (zone à enjeu eau et prise d’eau de 
surface pour l’eau potable, zones de baignade, zones 
conchylicoles et de pêche professionnelle, milieux 
aquatiques remarquables, zones de frayères...). Elaborés 
en relation avec les acteurs concernés, ces actions 
prévoient : 

- des mesures visant à minimiser l'impact des rejets lors de 
l'arrêt accidentel ou du dysfonctionnement des ouvrages 
d'épuration,  

- des dispositifs d’assainissement permettant la 
récupération, le cas échéant, le confinement des pollutions 
accidentellement déversées sur un site industriel ou sur la 
voie publique. 

Le projet disposera deux bassins de confinement 
correctement dimensionnés. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-11 

Promouvoir les actions, à la source de 
réduction ou de suppression des rejets 

de micropolluants 

Disposition 

A-11.7 
Caractériser les sédiments avant tout curage Non concerné. 

Disposition 

A-11.8 

Réduire l’usage des pesticides sur les territoires de SAGE 

Lorsqu’il existe un enjeu pesticide, le SAGE peut prévoir des 
actions de sensibilisation, et des plans de suivi en vue de la 
réduction et de la maîtrise de l’usage des pesticides. 

Non concerné. 

Orientation 

A-12 

Améliorer les connaissances sur 
l’impact des sites pollués 

/ 

L’autorité administrative et les exploitants : 

- mettent en place une surveillance des eaux souterraines 
pour les installations classées et les sites pollués le 
nécessitant. L’Etat et les établissements publics 
soutiennent la bancarisation dans la base ADES des 
données de surveillance des eaux souterraines au droit des 
installations classées en vue de leur diffusion et de leur 
mise à disposition ; 

- poursuivent les actions permettant de limiter les 

transferts de substances polluantes à partir des sites et sols 
pollués. Ils mettent en place, si nécessaire, des restrictions 
d’usage des eaux souterraines. 

Par ailleurs l’Etat, les établissements publics compétents et 
les collectivités soutiendront les efforts de recherche 
relatifs à l’impact des sédiments et sols pollués sur la 
qualité de l’eau et des milieux vivants. 

Non concerné. 

Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

Orientation 

B-1 

Poursuivre la reconquête de la qualité 

des captages et préserver la ressource 
en eau dans les zones à enjeu eau 
potable définies dans le SDAGE 

Disposition 

B-1.1 

Préserver les aires d’alimentation des captages 

Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU communaux, PLU 
intercommunaux et cartes communales) ainsi que les PAGD 
(Plans d’Aménagement de Gestion Durable) et règlements 
des SAGE contribuent à la préservation et la restauration 
qualitative et quantitative des aires d’alimentation des 
captages situées dans les zones à enjeu eau potable. 

Le site n’est pas situé dans un périmètre de 
protection AEP au vu des données fournies par 
l’agence de l’eau Artois Picardie. 

Disposition 

B-1.2 
Reconquérir la qualité de l’eau des captages prioritaires Non concerné. 

Disposition 

B-1.3 

Mieux connaître les aires d’alimentation des captages pour 
mieux agir 

Non concerné. 

Disposition 

B-1.4 

Etablir des contrats de ressources 

 
Non concerné. 

Disposition 

B-1.5 

Adapter l’usage des sols sur les parcelles les plus sensibles 

des aires d’alimentations de captages 
Non concerné. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

B-1 

Poursuivre la reconquête de la qualité 
des captages et préserver la ressource 
en eau dans les zones à enjeu eau 
potable définies dans le SDAGE 

Disposition 

B-1.6 

En cas de traitement de potabilisation, reconquérir par 
ailleurs la qualité de l’eau potable polluée 

Non concerné. 

Disposition 

B-1.7 
Maitriser l’exploitation du gaz de couche Non concerné 

Orientation 

B-2 

Anticiper et prévenir les situations de 
crise par la gestion équilibrée des 
ressources en eau 

Disposition 

B-2.1 

Améliorer la connaissance et la gestion de certains 
aquifères Non concerné 

Disposition 

B-2.2 

Mettre en regard les projets d’urbanisation avec les 

ressources en eau et les équipements à mettre en place Non concerné 

Orientation 

B-3 
Inciter aux économies d’eau 

Disposition 

B-3.1 

Adopter des ressources alternatives à l’eau potable quand 
cela est possible 

L’eau potable sera utilisée exclusivement pour un 
usage sanitaire. 

Orientation 

B-4 

Assurer une gestion de crise efficace 
lors des étiages sévères 

Disposition 

B-4.1 

Respecter les seuils hydrométriques de crise de sécheresse 

[…] Les objectifs de quantité en période d’étiage sont 
définis aux principaux points nodaux. Ils sont constitués de 
débits de crise en dessous desquels seules les exigences de 
la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de 
l’alimentation en eau potable de la population et les besoins 
des milieux naturels peuvent être satisfaites. 

En cas de sécheresse, le personnel sera informé 
et des mesures de gestion seront mises en place. 

Orientation 

B-5 

Rechercher et réparer les fuites dans 
les réseaux d’eau potable 

Disposition 

B-5.1 
Limiter les pertes d’eau dans les réseaux de distribution 

Le bon état et l’étanchéité des réseaux sera 
assuré par l’exploitant. 

Orientation 

B-6 

Rechercher au niveau international, 
une gestion équilibrée des aquifères 

Disposition 

B-6.1 

Associer les structures belges à la réalisation des SAGE 
frontaliers Non concerné 

Disposition 

B-6.2 

Organiser une gestion coordonnée de l’eau au sein des 
Commissions Internationales Escaut et Meuse Non concerné 

Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets négatifs des inondations 

Orientation 

C-1 

Limiter les dommages liés aux 
inondations 

Disposition 

C-1.1 

Préserver le caractère inondable de zones prédéfinies 

Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU communaux, PLU 
intercommunaux, cartes communales) préservent le 
caractère inondable des zones définies, soit dans les atlas 
des zones inondables, soit dans les Plans de Prévention de 
Risques d’Inondations, soit à défaut dans les études 
hydrologiques et/ou hydrauliques existantes à l’échelle du 
bassin versant ou à partir d’évènements constatés ou 
d’éléments du PAGD (Plan d’Aménagement et de Gestion 
Durable) et du règlement du SAGE. 

Même si les communes de Nœux-les-Mines et de 
Labourse se situent sur un Territoire à Risque 
important d’Inondation (TRI), le site n’est pas 
concerné par un zonage réglementaire. 

Disposition 

C-1.2 

Préserver et restaurer les Zones Naturels d’Expansion de 
Crues Non concerné 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

C-2 

Limiter le ruissellement en zones 
urbaines et en zones rurales pour 
réduire les risques d’inondation et les 
risques d’érosion des sols et coulées 
de boues 

Disposition 

C-2.1 

Ne pas aggraver les risques d’inondations 

Pour l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones, les 
orientations et les prescriptions SCOT, les PLU communaux 
et intercommunaux comprennent des dispositions visant à 
ne pas aggraver les risques d’inondations notamment à 
l’aval, en limitant l’imperméabilisation, en privilégiant 
l’infiltration, ou à défaut, la rétention des eaux pluviales et 
en facilitant le recours aux techniques alternatives et au 
maintien, éventuellement par identification, des éléments 
de paysage (haies…) en application de l'article L. 123-1-5-
III-2° du Code de l'urbanisme. 

Les autorisations et déclarations au titre du Code de 
l’environnement (loi sur l’eau) veilleront à ne pas aggraver 
les risques d’inondations en privilégiant le recours par les 
pétitionnaires à ces mêmes moyens. 

Le site ne se situe pas en zone inondable. 

Les eaux pluviales seront récupérées dans un 

bassin étanche puis infiltrées après passage par 
un séparateur à hydrocarbures ou directement 
infiltrées sur le site. 

Orientation 

C-3 

Privilégier le fonctionnement naturel 
des bassins versants 

Disposition 

C-3.1 

Privilégier le ralentissement dynamique des inondations par 
la préservation des milieux dès l’amont des bassins versant Non concerné. 

Orientation 

C-4 

Préserver et restaurer la dynamique 
naturelle des cours d’eau 

Disposition 

C-4.1 

Préserver le caractère naturel des annexes hydrauliques 
dans les documents d’urbanisme Non concerné. 

Enjeu D : Protéger le milieu marin 

Orientation 

D-1 

Réaliser ou réviser les profils pour 
définir la vulnérabilité des milieux 
dans les zones protégées baignade et 
conchyliculture mentionnées dans le 
registre des zones protégées 

Disposition 

D-1.1 

Mettre en place ou réviser les profils de vulnérabilité des 
baignades et conchylicoles Non concerné. 

Disposition 

D-1.2 

Réaliser les actions figurant dans les profils de baignades 
et conchylicoles Non concerné. 

Orientation 

D-2 

Limiter les risques microbiologiques 
en zone littorale ou en zone 
d’influence des bassins versants 
définie dans le cadre des profils de 
vulnérabilité pour la baignade et la 
conchyliculture 

/ / Non concerné. 

Orientation 

D-3 

Respecter le fonctionnement 
dynamique du littoral dans la gestion 
du trait de côte 

Disposition 

D-3.1 

Prendre en compte la protection du littoral dans tout projet 
d’aménagement 

Non concerné. 

Orientation 

D-4 

Intensifier la lutte contre la pollution 
issue des installations portuaires et 
des bateaux 

Disposition 

D-4.1 
Réduire les pollutions issues des installations portuaires Non concerné. 

Orientation 

D-5 

Prendre des mesures pour lutter 
contre l’eutrophisation en milieu 
marin 

Disposition 

D-5.1 
Mesurer les flux de nutriments à la mer Non concerné. 
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Orientation 

D-6 

Préserver les milieux littoraux 
particuliers indispensables à 
l’équilibre des écosystèmes avec une 
forte ambition de protection au regard 
des pressions d’aménagement 

Disposition 

D-6.1 

Préserver les milieux riches et diversifiés ayant un impact 
sur le littoral 

Non concerné. 

Orientation 

D-6 

Préserver les milieux littoraux 
particuliers indispensables à 
l’équilibre des écosystèmes avec une 
forte ambition de protection au regard 
des pressions d’aménagement 

Disposition 

D-6.2 

Rendre compatible l’extraction de granulats avec la 
diversité des habitats marins 

Non concerné. 

Disposition 

D-6.3 

Réduire les quantités de macro-déchets en mer et sur le 
littoral 

Non concerné. 

Orientation 

D-7 

Assurer une gestion durable des 
sédiments dans le cadre des 
opérations de curage ou de dragage 

Disposition 

D-7.1 

Réaliser des études d’impact lors des dragages-immersion 
des sédiments portuaires 

Non concerné. 

Disposition 

D-7.2 

S’opposer à tout projet d’immersion en mer de sédiments 
présentant des risques avérés de toxicité pour le milieu 

Non concerné. 

Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau 

Orientation 

E-1 

Renforcer le rôle des Commissions 
Locales de l’Eau (CLE) des SAGE 

Disposition 

E-1.1 
Faire un rapport annuel des actions des SAGE Non concerné. 

Disposition 

E-1.2 
Développer les approches inter SAGE Non concerné. 

Disposition 

E-1.3 

Sensibiliser et informer sur les écosystèmes aquatiques au 
niveau des SAGE 

Non concerné. 

Orientation 

E-2 

Permettre une meilleure organisation 
des moyens et des acteurs en vue 
d’atteindre les objectifs du SDAGE. 
L’autorité administrative favorise 
l’émergence de maîtres d’ouvrages 
pour les opérations les plus souvent « 
orphelines » 

Disposition 

E-2.1 
Mettre en place la compétence GEMAPI Non concerné. 

Disposition 

E-2.2 

Mener des politiques d’aides publiques concourant à 
réaliser les objectifs du SDAGE, du PAMM et du PGRI 

Non concerné. 

Orientation 

E-3 
Former, informer et sensibiliser 

Disposition 

E-3.1 

Soutenir les opérations de formation et d’information sur 
l’eau 

Non concerné. 

Orientation 

E-4 

Adapter, développer et rationaliser la 
connaissance 

Disposition 

E-4.1 

Acquérir, collecter, bancariser et mettre à disposition les 
données relatives à l’eau 

Non concerné. 

Orientation 

E-5 

Tenir compte du contexte économique 
dans l’atteinte des objectifs 

Disposition 

E-5.1 
Développer les outils économiques d’aide à la décision Non concerné. 
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4.5.2 COMPATIBILITE VIS-A-VIS DU SAGE DE LA LYS 

Le site est concerné par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Lys. 

Ce SAGE, adopté en 2010 et approuvé par arrêté préfectoral le 6 août 2010. 

Les orientations de gestion du SAGE de la Lys ont été étudiées afin de vérifier leur compatibilité 

avec le projet. Les tableaux des pages suivantes reprennent les principales orientations en rapport 

avec le projet de la société LINKCITY. 

Les tableaux ci-après examinent la compatibilité de l’implantation du site vis-à-vis de certaines 

dispositions du SAGE. 
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Dispositions du SAGE de la Lys Dispositions prévues sur le site 

Gestion qualitative des eaux 

Thème 1 
Maîtrise de la pollution d’origine 
domestique 

O1.1 
Inciter les collectivités ayant la compétence 
« assainissement » à évaluer le coût de chaque installation 
d’assainissement 

Non concerné. 

O1.2 

Etendre les réseaux de collecte des eaux usées 
conformément aux plans de zonage approuvés et en 
particulier supprimer les rejets d’eaux usées sans 
traitement préalable dans le milieu naturel 

Les eaux usées domestiques du site seront 
acheminées vers le réseau 
d’assainissement public. 

O1.3 
Améliorer le taux de raccordement des réseaux 
d’assainissement en fixant un objectif de 80% 

Les eaux usées domestiques du site seront 
acheminées vers le réseau 
d’assainissement public. 

O1.4 
Favoriser le traitement des matières de vidange issues des 
systèmes d’assainissement non collectif dans les stations 
d’épuration 

Non concerné. 

O1.5 
Favoriser la prise de compétence par les SPANC de 
l’entretien des fosses septiques et de la gestion des 
matières de vidange 

Non concerné. 

Thème 2 
Maîtrise de la pollution d’origine 
industrielle 

O2.1 
Inciter les industriels à développer des technologies 
propres et moins consommatrices d’eau 

Le site logistique ne sera pas 
consommateur d’eau dans le cadre de ses 
activités. La seule consommation sera à 
usage domestique. 

O2.2 
Améliorer la qualité des rejets des activités industrielles 
ayant leur propre unité de traitement, notamment sur le(s) 
paramètre(s) déclassant(s) du milieu récepteur 

Le site ne rejettera pas d’eau industrielle. 

Thème 3 Maîtrise des pollutions historiques / / Non concerné. 

Thème 4 
Maîtrise de la pollution d’origine 

agricole 

O4.1 

Inciter les agriculteurs à ajuster les apports de fertilisants 
en s’appuyant sur des pratiques permettant la limitation du 
ruissellement et la préservation de la quantité d’azote 
disponible pour les cultures suivantes 

Non concerné. 

O4.2 

Inciter les agriculteurs à ajuster la fertilisation aux besoins 

des plantes et aux périodes d’épandage en s’appuyant sur 
le programme global de fertilisation azotée 

Non concerné. 

O4.3 
Inciter à une valorisation optimale des engrais de ferme 
avant de recourir à l’amendement chimique en s’appuyant 
sur des calculs de bilans 

Non concerné. 
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Dispositions du SAGE de la Lys Dispositions prévues sur le site 

Thème 5 Gestion des sédiments pollués 

O5.1 
Dans un souci de transparence, il est souhaitable que les 
analyses de sédiments fassent l’objet d’un affichage 
municipal 

Non concerné. 

O5.2 
Participer aux programmes de suivi pluriannuels des cours 
d’eau afin de disposer d’un suivi quantitatif et qualitatif des 
opérations 

Non concerné. 

O5.3 

Généraliser la mise en place, dans un délai de 10 ans, d’une 

gestion globale du bassin versant à l’aide de mesures agri-
environnementales et de techniques alternatives 
permettant de réduire les volumes de sédiments produits 
ou mobilisés 

Non concerné. 

O5.4 

Lors de travaux de dragage, inciter le maître d’ouvrage à 
mettre en place, en corollaire des travaux de curage, des 
aménagements diffus visant à limiter les apports de 
matière en suspension vers les cours d’eau 

Non concerné. 

Thème 6 
Gestion des effluents organiques 
produits sur le territoire 

O6.1 
Pérenniser la valorisation des effluents organiques en 
agriculture, sous réserve que soit démontrés leur innocuité 
ou leur intérêt agronomique 

Non concerné. 

O6.2 
Appliquer la charte de qualité portant sur le recyclage des 
effluents agricoles, urbains et industriels en agriculture 

Non concerné. 

O6.3 
Intégrer les enjeux de l’eau et la sensibilité des milieux 
aquatiques aux pollutions diffuses dans l’instruction des 

demandes d’épandage 

Non concerné. 

O6.4 
Associer les SATEGE lors de tout nouveau projet 
d’épandage ou de réactualisation de plan d’épandage 

Non concerné. 

O6.5 
Limiter les risques de pollution des nappes phréatiques et 
des eaux de surface par la sécurisation du stockage et une 
meilleure gestion des épandages 

Non concerné. 

O6.6 
Inciter les producteurs d’effluents organiques localisés en 
dehors du territoire du SAGE mais qui épandent sur le 
territoire à respecter les mesures du SAGE de la Lys 

Non concerné. 
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Dispositions du SAGE de la Lys Dispositions prévues sur le site 

Thème 7 Gestion des produits phytosanitaires 

O7.1 
Inciter à la mise en place de locaux de stockage respectant 
la réglementation en vigueur et à une meilleure gestion des 
stocks de produits phytosanitaires 

Non concerné. 

O7.2 

Inciter les communes, les gestionnaires de voies de 
communication et les agriculteurs à faire former leur 
personnel applicateur et à se soumettre volontairement à 
la procédure d’agrément 

Non concerné. 

O7.3 

Inciter à une meilleure gestion des fonds de cuve dilués et 
des eaux de lavage des pulvérisateurs par la mise en place 
d’aires de remplissage et de lavage sécurisées couplées à 
des systèmes de traitement des effluents phytosanitaires 

Non concerné. 

O7.4 
Inciter les agriculteurs à équiper leur pulvérisateur d’une 
cuve de rinçage et à pratiquer la dilution au champ 

Non concerné. 

O7.5 

Inciter les communes à réaliser un plan de désherbage 
communal (identification des zones à risque de la 
commune) et à s’engager dans la charte d’entretien des 
espaces publics du GRAPPE et de l’agence de l’eau Artois-
Picardie 

Non concerné. 

O7.6 
Encourager les agriculteurs à mettre en place des bandes 
enherbées le long des cours d’eau en dehors des 
obligations de la PAC 

Non concerné. 

O7.7 
Promouvoir l’agriculture biologique sur le bassin versant de 

la Lys 
Non concerné. 

Gestion quantitative de la ressource en eau 

Thème 8 
Maîtrise de la qualité de l’eau des 
captages 

O8.1 
Encourager au développement de la couverture hivernale 
des sols dans les périmètres de protection éloignés 

Non concerné. 

Thème 9 
Protection de la ressource en eau 
souterraine 

O9.1 

Sur les périmètres de protection éloignés et pour les 
captages nécessitant une extension géographique de la 
protection, favoriser la mise en place de mesures 
complémentaires de type contractuelles avec les usagers 

Non concerné. 

O9.2 
Assurer la pérennité et la protection des forages faisant 
partie du réseau de suivi des eaux souterraines 

Non concerné. 

Thème 10 Gestion quantitative de la ressource 

O10.1 
Conforter les actions d’économie d’eau dans les 
établissements industriels 

L’eau potable sera utilisée exclusivement 
pour un usage domestique. 

O10.2 
Inciter les collectivités à mettre en place des politiques 
d’économie d’eau en respectant les prescriptions des 
autorités sanitaires 

Non concerné. 
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Dispositions du SAGE de la Lys Dispositions prévues sur le site 

Thème 10 Gestion quantitative de la ressource 

O10.3 
Inciter à l’utilisation de méthodes d’irrigation moins 
consommatrices d’eau 

Non concerné. 

O10.4 
Favoriser l’économie d’eau par la mise en place 
d’aménagements de récupération des eaux pluviales pour 
des usages non alimentaires 

Non concerné. La seule utilisation de l’eau 
sera pour un usage domestique. 

O10.5 
Les réseaux devront atteindre, dans un délai de 10 ans, un 
ILP considéré comme bon ou acceptable 

Non concerné. 

O10.6 
Rechercher et réduire les fuites de réseaux. En cas de faible 
rendement linéaire de réseau, un diagnostic sera établi et 
les solutions techniques adaptées seront recherchées 

Le bon état et l’étanchéité des réseaux 
sera assuré par l’exploitant. 

O10.7 

Développer les plans de réseaux informatisés et synthétiser 
les données disponibles pour disposer d’une meilleure 
connaissance (âge, état des canalisations, 
renouvellement…) 

Non concerné. 

Thème 11 Sécurisation de la ressource O11.1 
Regrouper les petites unités dans un souci sanitaire et de 
compétences techniques et économiques 

Non concerné. 

Thème 12 Solidarité autour de l’eau O12.1 Promouvoir la passation de contrats de ressource Non concerné. 

Préservation et gestion des milieux aquatiques 

Thème 13 
Reconquête écologique et paysagère 
des cours d’eau 

O13.1 
Localiser le lit majeur des cours d’eau et lui restituer ses 
capacités naturelles d’inondabilité en respectant les usages 
existants 

Non concerné. 

O13.2 
Préserver le caractère naturel des lits majeurs en résorbant 
l’habitat léger de loisir existant et en prévenant de toute 
nouvelle installation dans les zones inondables 

Non concerné. 

O13.3 
Lutter contre l’enfoncement du lit des cours d’eau par 
l’application de techniques douces adaptées 

Non concerné. 

O13.4 

Préserver et valoriser l’écosystème de la rivière, 
notamment : 

 pour le maintien, l’enrichissement et la recréation 
avec des espèces locales de la végétation 
riveraine ; 

 pour le maintien des différents faciès 
d’écoulement des cours d’eau et des espèces 
animales et végétales inféodées à ces milieux  

Non concerné. 

O13.5 

Privilégier les méthodes douces qui respectent les cycles de 
l’écosystème dans l’entretien et l’aménagement des 
rivières et intégrer la notion de gestion différenciée 
favorisant la diversité des milieux 

Non concerné. 
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Dispositions du SAGE de la Lys Dispositions prévues sur le site 

Thème 13 
Reconquête écologique et paysagère 
des cours d’eau 

O13.6 

Inciter à la mise en œuvre d’une « protection rapprochée » 
des cours d’eau en favorisant la mise en place de bandes 
enherbées, en proscrivant l’endiguement des zones 
naturellement inondables pour préserver la dynamique 
fluviale naturelle dans les secteurs sans risques sur les 
biens construits et les personnes en privilégiant la 
recherche de compatibilité et de complémentarité entre 
restauration du bon état écologique des cours d’eau et 
activité agricole 

Non concerné. 

O13.7 
En cas de destruction de tronçons de rivière consécutive à 
un aménagement, appliquer les principes de compensation 
et de renaturation 

Non concerné. 

O13.8 
Privilégier, pour l’abreuvement du bétail à la rivière, les 
systèmes de pompes mécaniques de prairie ou toute autre 
technique préservant l’écosystème de la rivière 

Non concerné. 

O13.9 Lutter contre la prolifération du rat musqué Non concerné. 

O13.10 
Lutter, en priorité par des méthodes douces, contre les 
espèces allochtones envahissantes 

Non concerné. 

O13.11 
Maintenir les réseaux de fossés existants et procéder aux 
opérations lourdes sur les fossés durant les périodes 
opportunes 

Non concerné. 

O13.12 

Privilégier les méthodes douces d’entretien des cours 
d’eau, qui respectent les cycles de l’écosystème et intégrer 
la notion de gestion différenciée favorisant la diversité des 
milieux 

Non concerné. 

O13.13 
Assurer la circulation piscicole sur l’ensemble du réseau 
hydrographique 

Non concerné. 

O13.14 
Privilégier la solution d’ouverture des barrages qui n’ont 
plus d’intérêt économique ou fonctionnel 

Non concerné. 

O13.15 

Garantir la pérennité des aménagements réalisés pour 
assurer la libre circulation piscicole et le fonctionnement 
global des ouvrages sur la base de conventions avec les 
propriétaires 

Non concerné. 

O13.16 
Préserver les habitats naturels aquatiques, la flore et la 
faune associées et restaurer les capacités d’accueil 
piscicole 

Non concerné. 

O13.17 Restaurer la fonctionnalité des annexes hydrauliques Non concerné. 
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Dispositions du SAGE de la Lys Dispositions prévues sur le site 

Thème 13 
Reconquête écologique et paysagère 
des cours d’eau 

O13.18 

Favoriser une gestion piscicole de type patrimonial par 
contexte piscicole, en priorité pour les secteurs 
« conformes à l’état de référence », au travers de 
l’élaboration d’un plan de gestion 

Non concerné. 

O13.19 

Compenser les « déficits actuels » par rapport à la faune 
autochtone par une politique raisonnée de repeuplement 
en privilégiant l’alevinage et en limitant les 

rempoissonnements en poissons d’élevage, tout en veillant 
à leur qualité génétique et sanitaire 

Non concerné. 

O13.20 
Favoriser une pression de pêche compatible avec les 
conditions du milieu naturel et adapter les modes et 
techniques de pêche  

Non concerné. 

O13.21 

Dès lors que des fonds publics sont investis sur les cours 
d’eau privés, favoriser l’application du partage du « droit 
de pêche » afin de pouvoir mettre en œuvre, dans un cadre 
légitime, les actions préconisées dans le PDPG 

Non concerné. 

O13.22 
Les opérations d’entretien des cours d’eau veilleront à 
respecter les périodes de reproduction des espèces 
identifiées dans le cours d’eau. 

Non concerné. 

Thème 14 
Préservation et gestion des zones 
humides 

O14.1 

Prendre en compte de façon systématique les zones 
humides et le maintien de leurs fonctions dans le cadre de 
programmes de gestion, de procédures foncières ou 

d’aménagements 

Le site n’est pas en zone humide. 

O14.2 
Préserver les zones humides du développement de 
l’habitat, qu’il soit résidentiel ou de loisir, et de tout autre 
aménagement non motivé par un enjeu de préservation 

Le site n’est pas en zone humide. 

O14.3 
Renforcer les dispositifs contractuels visant à la gestion et 
à la préservation des zones humides 

Le site n’est pas en zone humide. 

O14.4 
Renforcer les dispositifs d’entretien et de restauration de 
zones humides par les collectivités locales 

Le site n’est pas en zone humide. 

O14.5 
Limiter les prélèvements en eau souterraine susceptibles 
d’assécher les zones humides 

Le site n’est pas en zone humide. 

O14.6 
Assurer la pérennité et la mise en valeur écologique des 
espaces naturels remarquables 

Le site n’est pas en zone humide. 

O14.7 
Impliquer les acteurs locaux dans la gestion des zones 
humides pour une meilleure appropriation des sites du 
territoire 

Le site n’est pas en zone humide. 
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Dispositions du SAGE de la Lys Dispositions prévues sur le site 

Thème 14 
Préservation et gestion des zones 
humides 

O14.8 
Optimiser la gestion écologique des espaces naturels en 
favorisant les échanges d’expérience entre gestionnaires 

Le site n’est pas en zone humide. 

O14.9 
Affirmer la nécessité de la prise en compte des zones 
humides, de leur préservation et de leur restauration 
éventuelle pour leur rôle dans le cadre de la biodiversité 

Le site n’est pas en zone humide. 

Thème 15 
Prise en compte de l’élément eau dans 
la valorisation des espaces forestiers 

O15.1 
Intégrer les enjeux de l’eau dans tous les documents de 
planification de la gestion forestière, en se référant aux 
différents rôles de la forêt dans le cycle de l’eau 

Le site ne se situe pas dans un espace 
forestier. 

O15.2 

Prendre en compte, dans la conduite des travaux 
d’exploitation forestière, les enjeux liés au cycle de l’eau, 
notamment en agissant sur la conception des 
aménagements forestiers  

Le site ne se situe pas dans un espace 
forestier. 

O15.3 
Adopter des pratiques respectueuses de l’environnement 
intégrant la protection de l’eau dans le cadre de la gestion 
des nouveaux boisements sur terres agricoles 

Le site ne se situe pas dans un espace 
forestier. 

Thème 16 Maîtrise des incidences de l’étiage 

O16.1 
Concilier la qualité biologique des milieux aquatiques et la 
satisfaction des besoins pour les différents usages de l’eau 

Non concerné. 

O16.2 
Renforcer la vigilance par rapport aux rejets polluants en 
période d’étiage 

Le site n’engendrera pas de rejets 
polluants. 

O16.3 

Préserver, en permanence, et quels que soient les usages 
de l’eau, un niveau et un débit suffisant dans les cours 
d’eau pour y permettre un fonctionnement écologique 
équilibré 

Non concerné. 

Gestion des risques 

Thème 17 Gestion des ouvrages hydrauliques O17.3 
Veiller à ce que chacun des siphons soit rattaché à un 
opérateur clairement défini qui sera en charge d’un 
programme d’entretien 

Non concerné. 

Thème 18 
Problématiques spécifiques au bassin 
minier 

O18.1 

Inciter les communes, dans leurs documents d’urbanisme, 
à prévoir d’une part une hauteur minimale de plancher à 
respecter dans les zones constructibles des cuvettes 

d’affaissement minier, d’autre part une limitation de 
l’imperméabilisation des sols dans les bassins d’apport des 
cuvettes tels qu’ils ont été définis par l’agence de l’eau 

Le site n’est pas exposé au risque 

d’affaissement minier. 

O18.2 
Veiller à ne pas aggraver le ruissellement dans le bassin 
d’apport dans les stations de relevage 

Les eaux pluviales seront infiltrées sur le 
site. 

O18.3 
Favoriser la réutilisation des eaux relevées par les SRE pour 
des usages non alimentaires 

Le site n’est pas exposé au risque 
d’affaissement minier. 
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Thème 19 
Maîtrise des eaux de ruissellement en 
milieu urbain 

O19.1 

Intégrer la problématique de gestion des eaux pluviales 
dans toute opération de réhabilitation des zones 
imperméabilisées réalisées avant 1992 et n’ayant pas fait 
l’objet de mesures de compensation suffisantes au regard 
de la loi sur l’eau de 1992 

Non concerné. 

O19.2 
Prendre en compte la problématique de la maîtrise des 
écoulements dans tout projet d’aménagement en ayant 

systématiquement une approche de bassin versant 

Les eaux pluviales seront infiltrées sur le 
site. 

O19.3 
Soutenir les projets intégrant la récupération et l’utilisation 
des eaux de pluies pour des usages non alimentaires 

Les eaux pluviales seront infiltrées sur le 
site. 

Thème 20 
Maîtrise des écoulements en milieu 
rural 

O20.1 

Maîtriser les écoulements pluviaux agricoles en maintenant 
des bandes enherbées en bordure de cours d’eau et/ou en 
créant des dispositifs enherbés adaptés en bordure des 
fossés ainsi qu’en fond de thalweg 

Non concerné. 

Thème 20 
Maîtrise des écoulements en milieu 
rural 

O20.2 

Créer et entretenir des aménagements diffus permettant 
de limiter le ruissellement et inciter à l’inscription dans les 
documents d’urbanisme de tout élément du paysage jugé 
déterminant dans la maîtrise des écoulements 

Les eaux pluviales seront tamponnées et 
infiltrées sur le site. 

Les bassins d’infiltration seront 
dimensionnés pour collecter les eaux 
issues d’une pluie d’occurrence vicennale. 

O20.3 
Inciter à la préservation et à l’entretien des haies et de la 
végétation rivulaire en haut de berge  

Non concerné. 

Thème 21 
Gestion des crues à l’échelle des sous-
bassins versants 

O21.1 
Utiliser au mieux les capacités régulatrices des cours d’eau 
en préservant les Champs Naturels d’Expansion de Crues 
et en étudiant les modalités de gestion de ces espaces 

Non concerné. 

O21.2 
Organiser l’aménagement des fonds de vallée en 
complémentarité avec les actions menées pour assurer la 
maîtrise des eaux en milieu rural et urbain 

Non concerné. 

O21.3 Encourager les réouvertures de tronçons couverts Non concerné. 

Thème 22 Organisation de l’annonce de crues 

O22.1 

Améliorer la connaissance quantitative des flux des 
différents sous-bassins et capitaliser l’information pour 
disposer, dans un délai de 2 ans, des données 
débimétriques et limnimétriques nécessaires et suffisantes 
pour assurer la mise en place d’un système de surveillance 
des crues 

Non concerné. 

O22.2 
Travailler en collaboration avec les services de l’Etat à 
l’élaboration d’un dispositif de prévision de crues 

Non concerné. 

O22.3 
Collecter les informations attendues des élus pour leur 
permettre de préparer la gestion de crise 

Non concerné. 
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5 AIR 

 SENSIBILITE DE L’ENVIRONNEMENT 

5.1.1 DONNEES SUR LA QUALITE DE L’AIR 

Le projet de la société LINKCITY est localisé sur les communes de Nœux-les-Mines et de Labourse 

dans le département du Pas-de-Calais (62). 

Le site se trouve dans le futur parc d’activité de Noeux-Labourse n°2 en bordure des communes de 

Nœux-les-Mines et de Labourse. 

Les rejets atmosphériques de la zone considérée sont principalement dus :  

 aux activités industrielles : la zone d’activité de Nœux-Labourse n°1 à 500 m à l’ouest, 

 aux activités résidentielles : chauffage des habitations à proximité, 

 à la circulation routière : l’A26, la RD937E1, la RD937, la RD65 et la rue Léon Blum, 

 au trafic ferroviaire : ligne TER en limite ouest du site. 

La qualité de l’air au niveau de la zone d’étude est surveillée par ATMO Hauts-de-France. 

La station périurbaine la plus proche est celle de Nœux-les-Mines, située à 1,8 km au nord-ouest 

du site et la station urbaine la plus proche est celle de Béthune (Béthune Stade) à 7 km au nord-

ouest du projet. 

Les paramètres mesurés sur cette station sont :  

 NO2 : dioxyde d’azote, représentatif de la pollution engendrée par la circulation automobile. 

Il est irritant pour les voies respiratoires. 

 NO : monoxyde d’azote. 

 PM10 et PM2,5: poussières en suspension représentatives de la circulation automobile et de 

certaines industries. Les PM10 sont des particules dont le diamètre est inférieur à 10 

micromètres (poussières inhalables), les PM2,5 sont inférieurs à 2,5 micromètres et 

pénètrent plus profondément dans l’appareil respiratoire). 

 O3 : ozone, polluant secondaire formé par l’action des rayonnements solaires sur les 

polluants primaires (NOx, hydrocarbures). 
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Le tableau ci-dessous reprend les valeurs enregistrées sur les trois dernières années au niveau de 

cette station et les objectifs de qualité fixés par l’article R.221-1 du Code de l’environnement. 

Paramètres 
analysés 

Objectifs de 
qualité 

en µg/m3 

2016 2017 2018 

Nœux-les-

Mines 
Béthune 

Nœux-les-

Mines 
Béthune Nœux-les-

Mines 
Béthune 

NO2 40 10,5 12,65 16,2 16,5 12,3 16,6 

PM10 30 17,5 15,4 19,3 19,9 19 19,8 

PM2,5 10 
Non 

mesuré 
Non 

mesuré 
13,3 13,9 

Non 
mesuré 

13,7 

O3 120 (sur 8h) 41.7 46,55 47,3 43,2 51,1 50,8 

NO 10 mg/m3 (sur 8h) 3,1 3,2 5 6,2 3,3 5,3 

 

Les objectifs de qualité sont respectés au niveau de la station périurbaine de Nœux-les-

Mines et pour la station urbaine de Béthune sauf pour les poussières PM2,5 pour lesquelles 

la valeur est dépassée sur les 2 dernières années. 

 

5.1.2 EMISSIONS ATMOSPHERIQUES D’ORIGINE INDUSTRIELLE 

D’après le site internet IREP « Registre français des émissions polluantes », les principales sources 

de rejets atmosphériques d’origine industrielle dans le secteur étudié sont présentées dans le 

tableau ci-après (données pour 2017). 

Commune Entreprise Activité 
Données concernant 

certains polluants émis 
(en t/an) 

Sailly-Labourse SAVE 
Fabrication de 

produits minéraux 
non métalliques 

NOx/NO2 : 2 080 t/an  

Hersin-Coupigny 
Installation de stockage 
de déchets d’HERSIN 

COUPIGNY 

Traitement et 
élimination de 
déchets non 
dangereux 

CO2 : 29 400 t/an  

CH4 : 112 t/an 

Mazingarbe VYNOVA Mazingarbe 

Fabrication de 
matières 

plastiques de 
base 

Chlorure de vinyle : 
7, 57 t/an 

CO2 : 38 500 t/an 

Mazingarbe MAXAM TAN 
Fabrication de 

produits azotés et 
d’engrais 

NH3 : 68,3 t/an 

CO2 : 11 000 t/an 

N2O : 139 t/an 

NOx/NO2 : 202 t/an 
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 CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 

5.2.1 NATURE ET LOCALISATION DES REJETS 

Les émissions atmosphériques liées à l’exploitation du bâtiment logistique seront principalement 

constitués des gaz à combustion de la chaudière d’une puissance de 1,9 MW fonctionnant au gaz 

naturel. Le projet ne sera pas à l’origine d’émission de COV. 

Les rejets atmosphériques du site seront évacués par une cheminée de hauteur minimale égale à 

6 m afin de permettre une bonne diffusion des rejets dans l’atmosphère. 

Le trafic routier généré par les activités du site engendrera également des rejets de gaz de 

combustion : poids-lourds pour la livraison et l’expédition des produits stockés, mais aussi véhicules 

légers du personnel et des visiteurs. Ces émissions de gaz d’échappement sont négligeables et ne 

sont pas retenues pour la suite de l’étude d’impact. 

La figure au point suivant permet de localiser le point de rejet atmosphérique. 

 

5.2.2 CARACTERISTIQUES DES REJETS 

La vitesse d’éjection des gaz de combustion sera à minima de 5 m/s. 

Les VLE à respecter, issues de l’arrêté du 03/08/18 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de 

la rubrique 2910 sont détaillées ci-après : 

Combustible Nox CO 

Gaz naturel 100 mg/Nm³ 100 mg/Nm³ 
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 MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION ET EVALUATION 

DES INCIDENCES NOTABLES DU PROJET 

Mesures d’évitement : / 

Mesures de réduction :  

La chaudière disposera d’une cheminée de hauteur minimale égale à 6 m, permettant une bonne 

dispersion des polluants dans l’atmosphère.  

La vitesse d’éjection des gaz de combustion sera conforme à la réglementation applicable (à minima 

5 m/s) 

Les émissions de gaz à échappement liées au trafic seront réduites pour le respect des normes en 

vigueur pour les poids lourds (Euro 1 à 6 : valeurs maximales d’émissions pour les véhicules diesel) 

et l’obligation de mise à l’arrêt des moteurs des poids lourds en cours de chargement/déchargement. 

Ainsi, l’incidence du projet sur le projet atmosphérique sera limitée. 

Mesures de compensation : / 

 

 MESURES DE SUIVI 

Conformément à l’arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la 

rubrique 2910, l’exploitant fera réaliser dans les 4 mois après le démarrage de l’installation un 

premier contrôle des substances rejetées.   

Un contrôle périodique sera ensuite effectué tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre 

de l'environnement ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) 

ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination 

européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA). 

Cela permettra de vérifier que la chaudière respecte la valeur indicative d’émissions fixée à 

100 mg/Nm3 par l’arrêté du 03/08/18 pour les 2 substances réglementés (Nox et CO). 

Ainsi, une trappe sera prévue sur le conduit de cheminée afin de permettre les mesures de 

concentration en polluants. 
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 COMPATIBILITE VIS-A-VIS DES PLANS 

5.5.1 SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR ENERGIE (SRCAE) NORD-PAS-DE-CALAIS 

En France, le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) est l’un des grands schémas régionaux 

créé par les lois Grenelle I et Grenelle II. Il décline aux échelles régionales une partie du contenu 

de la législation européenne sur le climat et l’énergie. 

Afin de ne pas remettre en cause les options fondamentales arrêtées à l’échelon régional, et 

contribuer à l’atteinte de ses objectifs, le SRCAE est placé en position centrale, comme le montre 

ce schéma des relations entre les grands documents de planification existants. 

 

Le SRCAE se substitue aux Plans Régionaux pour la Qualité de l’Air (PRQA). 

Les Plans de Protection de l’Atmosphère (PPA), doivent à ce titre être compatibles avec le SRCAE. 

Le SRCAE Nord-Pas-de-Calais a été approuvé par le préfet de région le 20 novembre 2012. 

Les orientations du SRCAE ont été élaborées de façon à permettre l’atteinte des cibles définies pour 

le Nord-Pas-de-Calais, sur la base des éléments de diagnostic et des spécificités de chaque secteur 

d’activités en région. Les orientations du SRCAE ont été classées en 5 catégories :  

 des orientations transversales liées à l’aménagement du territoire et aux modes de 

production et de consommation, 

 des orientations spécifiques aux énergies renouvelables, 
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 des orientations sectorielles relatives au bâtiment, au transport et à la mobilité, à l’industrie 

et à l’agriculture, 

 des orientations spécifiques à la qualité de l’air et ses impacts en complément des 

orientations sectorielles qui intègrent les émissions de polluants atmosphériques, 

 des orientations liées à l’adaptation des territoires au changement climatique. 

 

Les orientations liées au secteur industriel :  

Le secteur industriel représente près de la moitié des consommations énergétiques et des émissions 

de Gaz à Effet de Serre (GES) de la région Nord-Pas-de-Calais. L’industrie sidérurgique représente 

à elle seule 25% de consommations énergétiques. 

Les orientations suivantes ont été définies :  

 orientation n°Indus1 : mobiliser les gisements d’efficacité énergétique et amplifier la 

maîtrise des rejets atmosphériques dans l’industrie, 

 orientation n°Indus2 : encourager et accompagner la valorisation des énergies fatales 

mobilisables, 

 orientation n°Indus3 : accompagner les ruptures technologiques dans le secteur de 

l’industrie, notamment dans le choix des matières premières. 

Après examen du SRCAE, il n’y a pas de prescription applicable à la société LINKCITY. 

5.5.2 PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE (PPA) 

Le Plan de Protection de l’Atmosphère a pour objet de définir les actions permettant de ramener 

les concentrations en polluants dans l’air ambiant sous des valeurs assurant le respect de la santé 

des populations (valeurs réglementaires définies dans le Code de l’environnement). Il a pour 

emprise le périmètre territorial de la région Nord-Pas-de-Calais. 

Le PPA du Nord-Pas-de-Calais a été élaboré en concertation avec 4 collèges concernés par 

l’amélioration de la qualité de l’air : services de l’état, collectivités territoriales, associations et 

professionnels concernés. 

Il a été approuvé le 27 mars 2014. 

Le plan d’action défini prévoit 14 mesures réglementaires, présentées dans le tableau suivant. Les 

actions réglementaires visent les problématiques liées à la combustion, au transport, à la prise en 

compte de la qualité de l’air dans la planification ainsi que l’amélioration des connaissances. 

A noter que l’arrêté interpréfectoral relatif à la mise en œuvre du Plan de Protection de l’Atmosphère 

révisé pour le Nord-Pas-de-Calais a été signé le 1er juillet 2014. 
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Mesure règlementaire Situation du site 

1. Imposer des valeurs limites d’émissions pour 
toutes les installations fixes de chaufferies 
collectives et industrielles 

Le site respectera les valeurs réglementaires applicables aux 
installations de combustion fonctionnant au gaz naturel. 

2. Limiter les émissions de particules dues aux 
équipements individuels de combustion au bois 

Non concerné 

3. Rappeler l’interdiction du brûlage à l’air libre des 
déchets verts 

Le brûlage des déchets verts ne sera pas autorisé sur le site. 

4. Rappeler l’interdiction du brûlage des déchets 
de chantiers 

Le site ne sera pas à l’origine de déchets de chantiers et n’effectuera 
donc aucun brûlage de ces déchets. 

5. Rendre progressivement obligatoires les Plans 
de Déplacements Entreprises, Administration et 
Etablissements Scolaires 

L’utilisation des transports en commun et du covoiturage sera 
encouragée. 

6. Organiser le covoiturage dans les zones 
d’activité de plus de 5 000 salariés 

Le covoiturage et l’utilisation des transports en commun sera 
encouragé. 

7. Réduire de façon permanente la vitesse et 

mettre en place la régulation dynamique sur 
plusieurs tronçons sujets à congestion en région 
Nord-Pas-de-Calais 

Non concerné 

8. Définir les attendus relatifs à la qualité de l’air 
à retrouver dans les documents d’urbanisme 

Non concerné 

9. Définir les attendus relatifs à la qualité de l’air 
à retrouver dans les études d’impact 

Le présent DDAE a pris en considération : 

 l’état de la qualité de l’air sur la zone d’implantation du site, 

 l’estimation du nombre de personnes exposées à des 
dépassements de valeurs réglementaires de polluants 
atmosphériques pour les installations émettrices de 
polluants atmosphériques, 

 les émissions directes de polluants atmosphériques, 

 l’analyse des flux de transports générés, différenciés par 
mode, et émissions polluantes associées, 

 les moyens de chauffage et émissions polluantes associées. 

10. Améliorer la connaissance des émissions 
industrielles 

Les seuils annuels de déclaration dans GEREP (Gestion Electronique 
du Registre des Emissions Polluantes) pour les installations 
soumises à autorisation sont fixés à : 

 50 t/an pour les NOx, 

 70 t/an pour les SOx, 

 70 t/an pour les TSP, 

 25 t/an pour les PM10 

Le site n’est pas concerné. 

11. Améliorer la surveillance des émissions 
industrielles 

Toutes les installations de combustion unitaire d’une puissance 
supérieure à 20 MW et utilisant comme combustible prépondérant 
un combustible solide ou liquide (y compris biomasse) doivent 
mesurer en continu leurs émissions de poussières et de NOx. 

Le site n’est pas concerné. 

12. Réduire et sécuriser l’utilisation des produits 
phytosanitaires – Actions Certiphyto et Ecophyto 

Non concerné 

Le site n’utilisera pas de produits phytosanitaires. 

13. Diminuer les émissions en cas de pic de 
pollution : mise en œuvre de la procédure inter-
préfectorale d’information et d’alerte de la 
population 

Non concerné 

14. Inscrire des objectifs de réduction des 
émissions dans les nouveaux plans de 
déplacements urbains (PDU) et plan locaux 

d’urbanisme intercommunaux (PLUi) à échéance 
de la révision pour les PDUi existants 

Non concerné 
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6 CLIMAT 

 EFFETS SUR LE CLIMAT 

Dans son 5ème rapport d’évaluation du climat publié en 2013-2014, le GIEC (Groupe d’Experts 

Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat) précise que le réchauffement du système climatique 

est sans équivoque et qu’il est extrêmement probable que l’influence de l’homme est la cause 

principale du réchauffement observé depuis le milieu du XXe siècle. 

Les gaz à effet de serre sont les constituants gazeux de l’atmosphère, tant naturels qu’anthropiques, 

qui absorbent et émettent un rayonnement à des longueurs d’onde données du spectre du 

rayonnement infrarouge émis par la surface de la Terre, l’atmosphère et les nuages. 

La vapeur d’eau (H2O), le dioxyde de carbone (CO2), l’oxyde nitreux (N2O), le méthane (CH4) et 

l’ozone (O3) sont les principaux gaz à effet de serre présents dans l’atmosphère terrestre. 

L’atmosphère contient en outre un certain nombre de gaz à effet de serre entièrement anthropiques 

tels que les hydrocarbures halogénés, l’hexafluorure de soufre (SF6), les hydrofluorocarbones (HFC) 

et les hydrocarbures perfluorés (PFC). 

En 2016 (données CITEPA), le Pouvoir de Réchauffement Global (PRG) relatif à la France 

métropolitaine est estimé à 405 Mt CO2e avec UTCF et à 445 Mt CO2e hors UTCATF (« Utilisation des 

Terres, Changement d'Affectation des Terres et Foresterie »). 

Tous les secteurs contribuent aux émissions de gaz à effet de serre, qui sont par ordre de 

prédominance en 2016 :  

 Le transport avec 30 % du total hors UTCATF du fait du CO2 essentiellement. 

 L’agriculture/sylviculture avec 20 %, du fait des deux polluants N2O et CH4. 

 Le résidentiel/tertiaire avec 20 %, du fait d’émissions de chacune des 6 substances 

contribuant au PRG. 

 L’industrie manufacturière avec 17 %, du fait d’émissions de chacune des 6 substances 

contribuant au PRG. 

 La transformation d’énergie avec 10 %, du fait principalement du CO2. 

 Le traitement centralisé des déchets avec 3 % du fait du CH4 principalement. 

Sur la période 1990-2016, le PRG hors UTCATF a diminué de 18 %, soit une baisse de 95 Mt CO2e. 

En incluant l’UTCATF, cette baisse représente 21 %, soit -106 Mt CO2e. 

En termes de contribution, le CO2 participe à hauteur de 71 % aux émissions de gaz à effet de serre 

(UTCATF inclus). Les autres polluants ont une contribution plus restreinte (le CH4 : 13 % ; 

le N2O : 11 % ; la somme des HFC/PFC/SF6 : 4,8 %).). 

En termes d’évolution relative (en PRG) depuis 1990, l’augmentation des émissions de HFC est la 

plus importante (+324 % entre 1990 et 2016). 
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En France, les émissions de gaz à effet de serre pour l’année 2016 ont été d’environ 405 millions de 

tonnes CO2e. La contribution des gaz à effet de serre sur le Pouvoir de Réchauffement Global se 

répartit selon le graphique ci-dessous : 

 

 

En 2005, 45 millions de tonnes d’équivalent CO2 ont été émises en région Nord-Pas-de-Calais, ce qui 

représente un peu plus de 8% des émissions nationales. 

Ramenées à la densité de population, ces émissions correspondent à 11,2 t de CO2 par habitant et 

par an en Nord-Pas-de-Calais, soit des émissions légèrement supérieures à la moyenne nationale 

(8,2 t de CO2 par habitant et par an en 2005). 

La figure suivante schématise la répartition des émissions de gaz à effet de serre par secteur 

d’activité en France et en Nord-Pas-de-Calais en 2005 (source : Profil environnemental Nord-Pas-de-

Calais). 
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6.1.1 RECENSEMENT DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES SITE A POUVOIR DE 

RECHAUFFEMENT 

En fonctionnement normal : 

En fonctionnement normal, les activités liées aux nouveaux projets du site LINKCITY seront à 

l’origine d’émissions de gaz à effet de serre :  

 CO2 : ce gaz proviendra de la combustion du gasoil des camions de livraison et des 

véhicules personnels, 

 oxyde d’azote (NOx) et méthane (CH4) issus des gaz de combustion de la chaudière. 

En fonctionnement dégradé : 

Le cas du fonctionnement dégradé correspond à des périodes d’entretien, de remplacements 

d’équipements, de phases de démarrage ou d’arrêt, de dysfonctionnement prévisible des systèmes 

de traitement des effluents. 

Lors du démarrage ou de l’arrêt de l’installation de combustion, les composés, à pouvoir de 

réchauffement, émis par la cheminée seront les mêmes que ceux décrits en fonctionnement normal. 

A noter que : 

 les camions de livraison et d’expédition ne seront pas propriété de l’exploitant, 

 la puissance thermique maximale de la chaufferie sera de 1,9 MW, ce qui reste faible. 

Au vu de ces éléments, l’impact sur le climat du projet pourra être considéré comme faible. 

 

6.1.2 QUOTAS DE CO2 – BILAN CARBONE 

Compte tenu de son activité (logistique), le projet n’est pas concerné par la directive n°2003/87/CE 

du 13 octobre 2003. 

 

6.1.3 MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION ET EVALUATION DES 

INCIDENCES NOTABLES DU PROJET 

Mesures d’évitement : / 

Mesures de réduction : 

Les engins de manutention fonctionneront sur batterie électrique et ne produiront donc pas de 

rejets de gaz à effet de serre. 

Le combustible utilisé pour la chaudière sera la gaz naturel, combustible dit propre. Des contrôles 

des rejets atmosphériques seront effectués régulièrement par des organismes agréés pour 

s’assurer du bon fonctionnement des installations. 

Les moteurs des camions de transport des marchandises seront coupés lorsque ceux-ci seront à 

l’arrêt, notamment lors des opérations de chargement et déchargement. La vitesse sera limitée à 

20 km/h sur le site. 
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Les employés seront incités à utiliser des modes de transport respectueux de l’environnement 

(covoiturage, transports en commun, vélo…). 

Mesures de compensation : / 

 

6.1.4 MESURES DE SUIVI 

Au regard du faible impact du projet en termes de rejet de gaz à effets de serre dans les limites du 

site, aucune mesure de suivi ne sera proposée. 

 

 VULNERABILITE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

L’augmentation moyenne des températures est prévue à +2°C d’ici 2100 : objectif repris par les 

Accords de Paris à l’issue de la 21e Conférence des parties (COP 21) de la Convention Cadre des 

Nations Unies sur les Changements Climatiques. 

Les mesures de réduction des émissions de gaz à effet de serre, dites d’atténuation, ne suffiraient 

pas à contenir significativement la situation sous cette prévision. Pour cette raison, le 5e rapport du 

GIEC, tout comme le Plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC) dont s’est dotée 

la France pour la période 2011-2015, incitent à compléter ces mesures par la mise en œuvre de 

stratégies d’adaptation. 

En matière d’adaptation au changement climatique, l’échelle territoriale est déterminante (cf. « Le 

climat de la France au XXIe siècle », du climatologue Jean JOUZEL, mars 2015). En comparaison 

avec d’autres pays notamment dans l’hémisphère sud, la France – exception faite de l’Outre-mer 

d’ores déjà très exposée – est aujourd’hui relativement épargnée par le changement climatique.  

La France s’est dotée en 2011 d’un Plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC) 

pour une période de 5 ans (PNACC 2011-2015). Conformément à l’article 42 de la loi du 3 août 2009 

sur la programmation du Grenelle de l’environnement, il a pour objectif de présenter des mesures 

concrètes et opérationnelles pour préparer la France à faire face et à tirer parti de nouvelles 

conditions climatiques. Premier plan de cette ampleur publié dans l’Union européenne, ce PNACC a 

été présenté le 20 juillet 2011 par la ministre de l’Écologie. Les mesures préconisées concernent tous 

les secteurs d’activité autour de 4 objectifs : 

➢ protéger les personnes et les biens ; 

➢ éviter les inégalités devant les risques ; 

➢ limiter les coûts et tirer parti des avantages ; 

➢ préserver le patrimoine naturel. 

Le PNACC 2011-2015 est intersectoriel et interministériel. Il porte sur 20 domaines : actions 

transversales, santé, eau, biodiversité, risques naturels, agriculture, forêt, pêche et aquaculture, 

tourisme, énergie et industrie, infrastructures et services de transport, urbanisme et cadre bâti, 
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information, éducation et formation, recherche, financement et assurance, littoral, montagne, action 

européenne et internationale et gouvernance. 

La publication le 27 juin 2016 de la Feuille de route gouvernementale pour la transition écologique 

2016 indique les grandes orientations du processus de révision du PNACC. Les propositions seront 

incorporées aux politiques sectorielles. L’adoption formelle du plan pourrait être accompagnée d’un 

appel à initiatives pour identifier et expérimenter des actions locales d’adaptation au changement 

climatique à l’initiative de collectivités territoriales. Réunis entre fin juin 2016 et fin mai 2017, les 

membres des 6 groupes de travail de la concertation pour un nouveau Plan national d’adaptation au 

changement climatique (PNACC) ont achevé leurs travaux au sein de chacune des 6 composantes.  

Le nouveau Plan national d’adaptation au changement climatique 2018-2022 a été lancé le 

20 décembre 2018. Il a pour objectif de « mieux préparer la société française au changement 

climatique, en impliquant les principaux secteurs de l'économie (agriculture, industrie, tourisme…) 

et les territoires ». Ce plan repose sur 10 actions concrètes : 

• Lutter contre les feux de forêt avec l’acquisition de 6 avions bombardier d'eau ; 

• Renforcer la vigilance météo avec le déploiement de 5 nouveaux radars à horizon 2021, et 

l’extension du système d'alerte et d'information des populations en outre-mer dès 2019 ; 

• Faire un point complet des normes et référentiels techniques pour prendre en compte le 

climat futur ; 

• Identifier les territoires et milieux à risque ; 

• Développer un centre de ressources sur l'adaptation ; 

• Diffuser des messages de prévention par le service sanitaire des étudiants en médecine ; 

• Intégrer la thématique du changement climatique et de l'adaptation dans les cursus 

scolaires ; 

• Effectuer une étude sur les freins à la mobilisation locale des fonds européens ; 

• Etablir des prospectives économiques pour identifier les filières à risque et les mesures 

d'accompagnement (notamment tourisme en métropole et en outre-mer) ; 

• Créer de nouveaux outils d'aide à la décision dans le secteur forestier. 
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6.2.1 A L’ECHELLE DE L’EUROPE 

Selon le 5ème rapport du GIEC sur les changements climatiques et leurs évolutions futures, Partie 2 : 

impact, adaptation et vulnérabilité, l’Europe est concernée par : 

Impacts observés des changements 
climatiques 

Degré de certitude du rôle 
du changement climatique 

Rôle dans les 
changements climatiques 

Glaciers, neige, permafrost 100% Important 

Rivières, lacs, inondations, sècheresse 25%  

Ecosystèmes terrestres 50% Important 

Ecosystèmes marins 75% Important 

Production alimentaire 75%  

 

Principaux risques Détails 

Pertes matérielles et humaines liées aux inondations 
Hausse du niveau des mers 

Fortes pluies 

Baisse du niveau des rivières et des nappes face à une demande en hausse 

Hausse des températures 

Températures extrêmes 

Sècheresse canicules 

Pertes matérielles et humaines liées aux vagues de chaleur Températures extrêmes 

 

6.2.2 A L’ECHELLE NATIONALE 

Les températures moyennes en France métropolitaine devraient évoluer dans des niveaux proches 

des moyennes mondiales dans les prochaines années : comprise entre 1 et 1,5°C à horizon 2035, 

l’élévation atteindrait de 1,7 à plus de 4°C à la fin du siècle selon les scénarios d’émissions3. 

Dans les territoires d’outre-mer, la hausse sera moins forte (+1,5 à 3°C à la fin du siècle, d’après 

ONERC, 2012). Ces valeurs ne sont pas anodines : on estime qu’une hausse de température de 

1°C correspond à un « glissement » géographique de 180 km vers le sud en plaine ou à une 

« descente » de 170 m en termes d’altitude. Le nombre moyen de jours de gel qui est actuellement 

de 54 par an tomberait à une 40aine en 2035 et serait divisé par 2 en fin de siècle. Les jours de forte 

chaleur en été, actuellement 9 en moyenne, seraient d’une 15aine en 2035 et d’une 30aine en 2085. 

Concernant les précipitations, on ne distingue pas d’évolution future marquée des cumuls annuels 

en métropole et on distingue un léger recul dans la plupart des territoires d’outre-mer. Néanmoins 

les précipitations hivernales devraient augmenter légèrement sur une bonne partie de la métropole. 

En été, les précipitations seront plus faibles notamment dans le sud-ouest : le nombre moyen de 

jours consécutifs secs qui est aujourd’hui de 25 devrait s’allonger de 10% en 2035 et doubler d’ici 

la fin du siècle. 

L’élévation du niveau marin va se poursuivre progressivement et devrait atteindre 60 cm d’ici la fin 

du siècle. Une élévation de 1 m à la fin du siècle n’est pas exclue. 

 

3 valeurs moyennes annuelles par rapport à la référence 1961-1990, d’après Jouzel & al., 2012 
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Concernant les phénomènes climatiques extrêmes, la situation est contrastée. Pour les vents 

violents, aucune évolution n’est attendue en métropole sur le siècle, aucune tendance à la hausse 

n’étant par ailleurs constatée ces dernières années. 

Les vagues de chaleur seront plus longues, plus fréquentes et plus intenses. À horizon 2085, une 

vague de chaleur du type de 2003 pourrait survenir tous les 2 ou 3 ans (i.e. deviendra la 

« normale »). 

Les périodes de sécheresse seront plus intenses et s’étendront vers le nord dans des zones peu 

concernées aujourd’hui par ces problématiques. 

Il est important de bien différencier la survenance d’un extrême climatique des dégâts qu’il 

occasionne. La hausse des pertes humaines ou matérielles liées aux extrêmes climatiques ces 

dernières années et celles anticipées dans le futur sont davantage déterminées par une 

augmentation du nombre de personnes et des actifs (immeubles, matériels, infrastructures, …) 

présents dans les zones à risques, que par l’évolution (fréquence, intensité) des phénomènes. 

 

6.2.3 A L’ECHELLE LOCALE 

Selon le site Internet Climate-ADAPT-Sharing adpatation information across Europe (European 

Climate Adaptation Platform), le projet est localisé en zone de faible vulnérabilité vis-à-vis du 

changement climatique, comme le montre la carte suivante. 

 

LINKCITY 
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6.2.4 A L’ECHELLE DU SITE 

Les principaux effets envisagés à l’échelle du site seraient : 

 Hausse des précipitations violentes à l’origine d’un risque croissant d’inondations « éclairs » 

à l’intérieur des terres, événements de coulée de boue ou de glissement de terrain plus 

fréquents. 

Dans le cadre de la commune de Nœux-les-Mines et Labourse, les évènements (source 

base de données GASPARD) de type coulée de boue, inondation, etc. sont peu fréquents et 

se répartissent comme suit. 

LINKCITY 
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Vis-à-vis du risque inondation, le site ne se situe pas dans une zone inondable. 

Le site d’étude est compatible avec les documents d’urbanisme (SCOT, PLU). 

Enfin, le site est équipé de système de récupération et de gestion des eaux pluviales 

correctement dimensionnés. 

Ainsi, le site d’étude ne semble pas vulnérable de manière marquée à cet effet. 

 Diminution des précipitations, pouvant accentuer les effets des mouvements des sols, 

notamment le phénomène de retrait-gonflement des sols argileux. 

Vis-à-vis du risque de retrait et gonflement des argiles, comme présenté au paragraphe 

1.3.2 de l’étude des dangers, le site est soumis à un aléa faible. 

Les constructions du site existent ou à venir répondent en tout point aux normes 

constructives en vigueur au moment de la construction (exemple : prise en compte du 

risque sismique, neige et vent, …). 

Ainsi, le site d’étude ne semble pas vulnérable de manière marquée à cet effet. 

 Hausse du niveau de la mer, pouvant être à l’origine d’inondations côtières et d’une érosion 

accrue en raison des tempêtes et de la hausse du niveau de la mer, avec des impacts 

certains sur l’efficacité des ouvrages maritimes de protection (digues), voire même de la 

tenue de ces ouvrages face à la modification des pressions auxquelles ils seront soumis. 

Le site d’étude ne se trouve pas en région côtière. 

Ainsi, le site d’étude ne semble pas vulnérable de manière marquée à cet effet. 
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6.2.5 A L’ECHELLE INDUSTRIELLE 

Au vu de la fiche sectorielle « Energie et Industrie », issue du PNACC 2011-2015, les 

actions/mesures à mettre en place sont reprises dans le tableau ci-dessous :  

Action Situation de la société LINKCITY 

Action n°1 : Gérer l'émergence de pointes 
de consommation électrique estivales à 
travers un système d'obligation de capacité 
électrique 

Le site LOGISTERRA sera peu consommateur d’énergie, 
l’entrepôt sera chauffé uniquement pendant les périodes 
de gel. 

Action n°2 : Favoriser le recours à des 
équipements de refroidissement plus 
efficaces ou utilisant des sources d'énergies 
renouvelables ou de récupération 

Non concerné. 

Action n°3 : Mettre à disposition l’ensemble 
des données hydrologiques et climatiques 

Les rejets seront uniquement des rejets domestiques. Le 
projet aura peu d’impact sur la qualité de l’air. 

Action n°4 : Intégrer la dimension 
changement climatique dans le cadre des 
indicateurs de suivi de la Directive cadre sur 
l’eau 

Le site LOGISTERRA n’altérera pas la qualité des masses 
d’eau. 

Action n°5 : Identifier les secteurs de 
l’industrie française sensibles au 
changement climatiques et les opportunités 
potentielles (2030-2050) 

L’activité logistique est peu vulnérable au changement 
climatique. 
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7 BRUIT ET VIBRATIONS 

 SENSIBILITE DE L’ENVIRONNEMENT 

Les premières habitations sont situées à 150 m au sud-ouest du site, au niveau de la rue Léon Blum. 

Il s’agit d’une aire d’accueil pour les gens du voyage. 

Les bruits sont ressentis comme nuisances de façon différente selon les personnes. Il semble 

également que certaines personnes soient plus sensibles que d’autres. 

Les principaux effets du bruit sont les suivants :  

 fatigue auditive pouvant entraîner la surdité, 

 changement de rythme cardiaque ou respiratoire, 

 modification de la pression artérielle ou rétrécissement des vaisseaux sanguins, 

 diminution des réflexes et des actions psychiques, 

 apparition de maux de tête, 

 fatigue générale, 

 irritabilité, 

 nervosité générale, 

 trouble de la vision nocturne, 

 apparition de contractions anormales des muscles de l’estomac, 

 troubles du sommeil des moments de détente. 

Les effets du bruit sur la santé sont fonction de l’intensité de la source sonore, de sa fréquence et de 

la durée d’exposition. 
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Le tableau ci-dessous caractérise l’intensité sonore des sources de bruit communes :  

Sources sonores 
Intensité 
en dB(A) 

 

 
Coup de feu 

  

170  

Réacteur d’avion 150  

Marteau piqueur, voiture de course 120 Frontière de la douleur 

Concert 110  

Chaine hi-fi, baladeur (niveau maximum) 100  

Aboiement de chien, appareil de bricolage 90 Limite de dommage  

Cantine scolaire 85 (troubles de l’ouïe et de l’équilibre) 

Voiture, aspirateur 75  

Rue à gros trafic, téléviseur 70  

Conversation normale 50  

Bruit ménager moyen 40  

Intérieur d’une chambre à coucher 30  

Conversation à voix basse 20  

Bruissement de feuille 10 à 20  

 0 Seuil de l’audition 

   

La quantification de l’impact sanitaire du bruit est « difficile » du fait de l’absence de relations 

doses/réponses. Cependant, la qualification du risque (présent ou basent) peut se faire en s’appuyant 

sur les valeurs guides de l’Organisation Mondiale de la Santé qui sont des limites du niveau sonore 

pour chaque individu en fonction des lieux de vie, en deçà desquelles il n’est pas décrit d’effets 

critiques sur la santé. En termes sanitaires, ce sont des valeurs qu’il fait veiller à ne pas dépasser. 

L’Organisation Mondiale de la Santé définit des valeurs guides des niveaux sonores pour les zones 

résidentielles extérieures, à savoir :  

 50 dB(A) pour éviter une gêne modérée pendant la journée, 

 55 dB(A) pour éviter une gêne grave pendant la journée. 

Selon cet organisme, l’exposition permanente à un niveau de bruit ambiant situé aux alentours de 

70 dB(A) n’entraîne pas de déficit auditif. 
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7.1.1 SOURCES DE BRUIT DANS LA ZONE D’ETUDE 

Le site sera implanté au sud de la zone d’activités Logisterra26 bordée par les axes de transports. 

Les principales sources sonores aux abords du site sont constituées par : 

 la circulation sur les axes routiers proche du site, 

 les travaux au sein de la zone d’activité Logisterra26, 

 le trafic et les activités des établissements, 

 le trafic de la voie ferrée à l’ouest du site. 

Les principales infrastructures routières à proximité du site sont les suivantes : 

 la rue Léon Blum, à 100 m du site au sud 

 la route départementale RD937E1, à 250 m à l’ouest,  

 l’autoroute A26, à l’extrémité est du site. 

Ces infrastructures, au vu de leur nature ou des territoires et installations qu’elles desservent 

(entrepôts, transport, etc.) présentent des densités de trafic importantes. 

Ainsi, le niveau sonore ambiant de la zone d’étude est fortement influencé par les activités des 

différents établissements et infrastructures présent dans la zone ainsi que par le trafic associé. 

 

7.1.2 MESURES ACOUSTIQUES 

Une campagne de mesures acoustiques caractérisant l’état initial a été effectuée le 9 janvier 2019 

dans l’environnement, en future limite de propriété du site. Les mesures ont été réalisées en 

périodes de jour et de nuit. Le rapport de mesure est disponible en annexe 9. 

Ces mesures ont été réalisées conformément : 

 à l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 

les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, 

 à la norme NF S 31-010 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de 

l’environnement, sans déroger à aucune de ces dispositions. 

Le choix des points de mesures a été réalisé en tenant compte de la future limite de propriété du 

site et du voisinage habité le plus proche, à savoir :  

 Point 1 : future limite de propriété, orientation Est ;  

 Point 2 : future limite de propriété, orientation Ouest ;  

 Point 3 : future limite de propriété Sud et voisinage habité.   
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Le tableau suivant détaille les niveaux sonores relevés en ces différents points : 

Point de 
mesures 

Période Installation 
Valeurs en dBA Tonalité 

marquée ? LAeq L95 L50 L1 

1 
Jour 

Etat initial 

66,5 61,5 65,6 71,9 NON 

Nuit 64,9 57,0 63,6 71,4 NON 

2 
Jour 50,8 47,4 49,7 57,2 NON 

Nuit 49,0 41,9 46,5 59,5 NON 

3 
Jour 56,4 49,5 54,8 62,4 NON 

Nuit 53,4 43,2 49,2 63,4 NON 

 

Le plan en page suivante permet de localiser les points de mesures et les résultats. 
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Résultats et localisation des points de mesures acoustiques (en dB(A)) 

 locali 

 

 

 

 

  

Projet LINKCITY 

Point 1 LAeq L50 

Nuit 64,9 63,6 

Jour 66,5 65,6 

 

Point 2 LAeq L50 

Nuit 49,0 46,5 

Jour 50,8 49,7 

 

Point 3 LAeq L50 

Nuit 53,4 49,2 

Jour 56,4 54,8 
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 CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 

7.2.1 INVENTAIRE DES SOURCES DE BRUIT 

L’entrepôt fonctionnera 24h/24 et 7j/7.  

Les émissions sonores liées à l’activité du site seront :  

 les manœuvres à quai et la circulation de camions de livraisons et d’expédition sur le site, 

 l’activité de chargement/ déchargement des camions, 

 la présence de camions frigorifiques, équipés d’un groupe froid autonome, 

 le fonctionnement du système de réfrigération des entrepôts frigorifiques, 

 la circulation de véhicules légers du personnel sur le parking dédié. 

L’exploitation du futur site engendrera un flux quotidien de 400 camions par jour et d’environ 

500 véhicules légers pour le personnel et les visiteurs. 

Aucun équipement à l’origine de niveaux sonores importants ne sera présent sur le site. 

 

7.2.2 NIVEAUX DE BRUIT EN LIMITE DE PROPRIETE 

L’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 

par les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement précise que les émissions 

sonores du site ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 

dans le tableau ci-après, dans les ZER. 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 

(incluant le bruit de 

l’établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, 

sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, 
ainsi que les dimanches et 

jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
ou égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Afin d’assurer le respect des émergences, des valeurs de niveaux de bruit à ne pas dépasser en 

limite d’exploitation sont fixées pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne). 

Les valeurs maximales de bruit en limite de propriété fixées par cet arrêté ministériel ne peuvent 

excéder : 

 70 dB(A) pour la période de jour (de 7h à 22h sauf les dimanches et les jours fériés), 

 60 dB(A) pour la période de nuit (de 22h à 7h ainsi que les dimanches et les jours fériés). 
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7.2.3 SIMULATION ACOUSTIQUE 

Une simulation acoustique a été réalisée à l’aide du logiciel CadnaA® afin d’estimer les niveaux 

sonores lors de la mise en service des activités faisant l’objet du présent dossier. L’étude complète 

est présentée en annexe 10. 

Les nuisances sonores des installations ont été estimées à partir d’hypothèses conservatrices 

relatives aux émissions sonores des installations techniques et des véhicules. 

Les tableaux suivants présentent les résultats des calculs de la simulation : 

➢ Période de JOUR (07h-22h) 

Récepteur 

LAeq 
résiduel 
(dB(A)) 

Mesures 

LAeq 
calculé 
(dB(A)) 

CadnaA 

LAeq 
ambiant 

prévisionnel 
(dB(A)) 

Emergence 
prévisionnelle 

calculée 
(dB(A)) 

Valeurs 
réglementaires 
en limites de 

propriété 
(dB(A)) 

Emergence 
réglementaire 

(dB(A)) 

R1 – LP Est 66,5 58,4 67,1 - 70 - 

R2 – LP Ouest 50,8 58,6 59,3 - 70 - 

R3 – LP sud 56,4 47,9 57,0 - 70 - 

R3 – ZER sud 56,4 48,0 57,0 0,6 - 5,0 

LP : Limite de propriété   ZER = Zone à Emergence Réglementée 

➢ Période de NUIT (22h-07h) 

Récepteur 

LAeq 
résiduel 
(dB(A)) 

Mesures 

LAeq 
calculé 
(dB(A)) 

CadnaA 

LAeq 
ambiant 

prévisionnel 
(dB(A)) 

Emergence 
prévisionnelle 

calculée 
(dB(A)) 

Valeurs 
réglementaires en 

limites de propriété 
(dB(A)) 

Emergence 
réglementaire 

(dB(A)) 

R1 – LP Est 64,9 58,4 65,8 - 

A adapter car le 
niveau sonore 
résiduel > 60 

dB(A) 

- 

R2 – LP Ouest 49,0 58,6 59,1 - 60 - 

R3 – LP sud 53,4 47,9 54,5 - 60 - 

R3 – ZER sud 53,4 48,0 54,5 1,1 - 3,0 

LP : Limite de propriété   ZER = Zone à Emergence Réglementée 

La modélisation acoustique réalisée selon les hypothèses ci-avant montre que les niveaux de bruit 

en limite de propriété ainsi que les valeurs d’émergences prévisionnelles respectent les 

prescriptions fixées par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997.  

A noter que les niveaux de bruits résiduels de NUIT, mesurés en façade Est du site, représentés 

par le point de mesure acoustique n°1, sont déjà supérieurs aux niveaux maximum admissibles en 

limite de propriété définis dans l’Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997. Les valeurs limites au point 1 

devront être adaptées afin de tenir compte du bruit résiduel (65 dB(A)) minimum. 

La cartographie en page suivante présente les résultats de la modélisation acoustique. 

  



 

Cartographie du bruit particulier de la plateforme logistique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Niveaux sonores en dB(A) 

 

 >= -99.0

 >= 45.0

 >= 50.0

 >= 55.0

 >= 60.0

 >= 65.0

 >= 70.0

 >= 75.0

100 m  

Vue vers le nord 

Vue vers le sud-est 
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 MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION ET EVALUATION 

DES INCIDENCES NOTABLES DU PROJET 

Mesure d’évitement : L’entrepôt sera implanté à proximité d’importantes voies de communication 

permettant d’éviter la traversée de zones d’habitations par les poids lourds. 

Mesures de réduction :  

Le site ne disposera pas de sirène autre que l’alarme incendie à l’intérieur de l’entrepôt. Le site ne 

présentera pas de tonalité marquée.  

La vitesse de circulation à l’intérieur du site sera limitée à 20 km/h sur site et lorsque les camions 

seront en attente de chargement/déchargement, ils seront maintenus à l’arrêt. 

Les opérations de manutention seront réalisées par des chariots ou transpalettes électriques à 

l’intérieur de l’entrepôt uniquement. 

Mesure de compensation : / 

 

 MESURES DE SUIVI 

Les émissions sonores du site feront l’objet d’un contrôle dans les 3 mois qui suivent la mise en 

service de l’entrepôt puis régulièrement au cours de l’exploitation. Ces mesures acoustiques 

permettront de s’assurer que les niveaux sonores respecteront les prescriptions de l’arrêté 

préfectoral du site. 
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8 DECHETS 

 DECHETS GENERES PAR L’ACTIVITE 

Les déchets produits par l’établissement seront constitués des déchets liés aux opérations de 

logistique, des déchets d’entretien et de maintenance des équipements ainsi que des déchets liés à 

la présence humaine sur le site. 

Les principaux déchets générés par le site seront :  

 des emballages plastiques, 

 des emballages cartons 

 des palettes en bois cassées ou non consignées, 

 des déchets de bureaux et du réfectoire assimilés à des déchets municipaux en mélange, 

 des déchets encombrants, 

 des boues issues des séparateurs d’hydrocarbures. 

 

Le tableau de la page suivante récapitule l’ensemble des déchets générés sur le site en 

mentionnant :  

 leurs codes selon l'annexe de la décision n°2000/532/CE de la commission du 3 mai 2000 

relative à la classification des déchets, 

 leur fréquence d’enlèvement, 

 leur mode de stockage sur site, 

 leur collecteur, 

 leur filière (classement selon la directive n°2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux 

déchets). 
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Déchet Code Fréquence d’enlèvement Mode de stockage Collecteur Filière / Destination 

Emballages plastiques 15 01 02 2 à 3 fois par mois Benne ouverte et en balles 
Récupération par une société 

agréée 
Recyclage 

Emballages en cartons 15 01 01 2 à 3 fois par mois Benne ouverte et en balles 
Récupération par une société 

agréée 
Recyclage 

Palettes en bois 15 01 03 2 à 3 fois par mois Benne ouverte 
Récupération par une société 

agréée 
Recyclage 

Déchets de bureaux et du 
réfectoire assimilés à des 
déchets municipaux en 

mélange 

20 03 01 2 à 3 fois par mois Benne fermée 
Récupération par une société 

agréée 
ISDND ou incinération 

Déchets encombrants 20 03 07 2 à 3 fois par mois Benne ouverte 
Récupération par une société 

agréée 
Recyclage 

Boues hydrocarburées 13 05 02* 1 fois par an 
Pas de stockage sur le site 

(directement évacuées) 
Récupération par une société 

agréée 
Valorisation  

* Déchet classé comme dangereux selon l'annexe de la décision n°2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000. 
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 MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION ET EVALUATION 

DES INCIDENCES NOTABLES DU PROJET 

Mesures d’évitement : / 

Mesures de réduction : 

Les déchets et résidus produits seront stockés, avant leur gestion dans les filières adaptées, dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (bennes fermées pour la prévention d’un 

lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols 

et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés seront stockés définitivement dans des installations 

réglementées conformément au Code de l’environnement ou incinérés. L’exploitant sera en mesure 

de justifier la gestion adaptée de ces déchets sur demande de l’inspection des installations classées. 

Il mettra en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par 

ses activités. 

L’ensemble des déchets générés par le site sera pris en charge par des prestataires autorisés pour 

leur collecte, leur transport, leur tri, leur élimination ou valorisation. 

Des efforts seront faits pour la réduction à la source des déchets. Les filières de valorisation et de 

recyclage techniquement et économiquement possibles seront, dans tous les cas, privilégiées à celles 

d’enfouissement. Seuls les déchets ultimes, non recyclables, seront incinérés. 

Méthodes de compensation : / 
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9 TRAFIC 

 SENSIBILITE DE L’ENVIRONNEMENT 

Les infrastructures de transport à proximité du site sont les suivantes : 

 l’autoroute A26, à l’extrémité est du site, 

 la rue Léon Blum, à 100 m au sud du site, 

 la route départementale RD937E1, à 250 m à l’ouest du site, 

 la route départementale RD65, à 1,3 km au nord-ouest du site, 

 la route départementale RD937 à 1,5 km à l’ouest du site, 

 la route départementale RD943, à 1,8 km à l’est du site. 

 

 INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

Les données ci-dessous sont issues de la Banque de Données Routières du Pas-de-Calais pour les 

communes de Nœux-les-Mines et de Labourse. 

Axes considérés 
Nombre de véhicules par jour (moyennes journalières) 

Total % Poids-Lourds 

A26 23 000 19 

RD65 4 390 4,4 

RD937 10 770 7,8 

Rue Léon Blum 10 000 Non connu 

 

 TRANSPORTS EN COMMUN ET TRANSPORT DOUX 

L’arrivée de nouvelles entreprises va entraîner une augmentation de la fréquentation des transports 

en commun aux heures de travail. Dans le cadre de l’aménagement d’une aire de covoiturage à la 

jonction entre la zone industrielle n°1 et la future zone logistique, un arrêt de bus a été aménagé. 

Cet arrêt de bus est desservi par la ligne de bus 24 du réseau TADAO qui la relie le site à la gare 

SNCF de Nœux-les-Mines et au centre-ville de Béthune. 

L’aménagement de la zone logistique intègre l’aménagement d’un trottoir pour les piétons et une 

voie pour cyclistes. Une liaison piétonne sera également assurée avec la gare de Nœux-les-Mines, 

afin de permettre un accès direct pour les salariés de la zone. La CABBALR  garantira, par servitude 

ou acquisition frontière, un passage formalisé. 
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Accessibilité et trafic 

Projet 
LINKCITY 

0 

Ligne SNCF n°301 

A26 (2010) 
Tous véhicules : 23 000 

Poids-lourds = 19 % 

D937 (2016) 
Tous véhicules : 10 770 
Poids-lourds = 7,8 % 

D65 (2014)  
Tous véhicules : 4 390  
Poids-lourds = 4,3 % 

Rue Léon Blum (2008) 
Tous véhicules : 10 000 
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 TRAFIC GENERE PAR L’ACTIVITE 

L’exploitation du site génèrera un trafic lié : 

 aux réceptions et expéditions, 

 aux déplacements des employés et visiteurs, 

 aux enlèvements de bennes à déchets. 

L’entrepôt sera susceptible de fonctionner 24h/24 et 7 jours/7. 

L’exploitation du futur site engendrera un flux quotidien de 400 camions par jour et d’environ 

500 véhicules légers pour le personnel et les visiteurs. 

 

 MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION ET EVALUATION 

DES INCIDENCES NOTABLES DU PROJET 

L’activité du site nécessite un certain trafic routier qu’il n’est pas possible d’éviter ou de réduire. 

Les élus des communes de Labourse et de Nœux-les-Mines et la Communauté d'agglomération de 

Béthune-Bruay, Artois Lys Romane œuvrent depuis plusieurs années à l’amélioration d’accessibilité 

au niveau de cette zone qui comprend déjà une zone industrielle dite « n°1 ». Dans un premier 

temps, cette zone a été décongestionnée en ouvrant l’impasse de la rue Lavoisier dans le 

prolongement du contournement de Nœux-les-Mines. La zone industrielle n°1 et la future zone 

logistique sont reliées à la RD937, l’axe Béthune-Arras, ce qui permet d’améliorer la connexion avec 

l’autoroute A21. Dans un second temps, la Communauté d’Agglomération a financé la réalisation 

d’un diffuseur sur l’autoroute A26, avec une entrée au nord de la zone d’activités, soit à 1 km au 

nord du projet LINKCITY. 

Le projet implique un trafic journalier de 400 poids-lourds et de 500 véhicules légers.  

Suite à la création d’un diffuseur de l’autoroute A26 à 1 km du projet LINKCITY, les poids lourds 

emprunteront cet axe pour se rendre à l’entrepôt logistique. Les poids-lourds ne traverseront pas les 

communes de Nœux-les-Mines et de Labourse, leur impact n’est pas à considérer pour les routes 

départementales : la RD65 et la RD937.  

Toutefois, l’impact de l’entrepôt sur l’augmentation de trafic va être considérer pour les véhicules 

légers sur les routes départementales, car il est probable que les salariés utilisent ces routes. 

  



Version n°1 – DDAE - EI LINKCITY – Nœux-les-Mines et Labourse 

KALIES – KA18.11.008 198 

Le tableau ci-dessous présente la part de trafic attribuable aux activités du projet sur les principaux 

axes routiers empruntés par les véhicules du site. 

Axe 
Augmentation du trafic engendrée par le projet 

Poids lourds Véhicules légers Total 

A26 +9,2 % +2,7 % +3,9 % 

RD65 Non concerné +12 % +9,3 % 

RD937 Non concerné +4 % +4,6 % 

 

Il est à noter que le trafic routier actuel est peu important sur cette portion de l’autoroute A26. 

Les flux générés par le projet semblent donc compatibles avec la charge actuelle du réseau 

routier. Les différents aménagements réalisés permettront d’apporter plus de fluidité au 

trafic. 
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10 EMISSIONS LUMINEUSES 

 SENSIBILITE DE L’ENVIRONNEMENT 

La société est implantée en milieu rural dans une zone d’activités logistiques sur les communes de 

Nœux-les-Mines et de Labourse, à plus de 1 km du centre-ville des deux communes. 

Les émissions lumineuses de la zone d’étude sont principalement constituées par l’éclairage public 

d’une part et l’éclairage des services et activités environnantes d’autre part. Comme le montre la 

carte de pollution lumineuse ci-après, la commune de Nœux-les-Mines est impactée par la pollution 

lumineuse. 

Le périmètre du projet ne se situe pas sur un site d’observation astronomique exceptionnel selon 

l’Arrêté du 27 décembre 2018 fixant la liste et le périmètre des sites d'observation astronomique 

exceptionnels en application de l'article R. 583-4 du code de l'environnement. 

 

 CARACTERISTIQUES DES SOURCES LUMINEUSES 

Le site de la société LINKCITY disposera d’éclairage extérieur dont la diffusion est dirigée vers le sol. 

Les éléments techniques de cet éclairage seront en adéquation avec les caractéristiques (proportion 

de l’éclairage, horaires de fonctionnement, …) de l’Arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la 

prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses. 

 

 MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION ET EVALUATION 

DES INCIDENCES NOTABLES DU PROJET 

La société LINKCITY sera à l’origine d’émissions lumineuses relativement limitées. D’autre part, 

l’éclairage des lampadaires sera dirigé vers le sol. 

Au vu de ces éléments et de l’état initial de la zone d’étude, et compte tenu de la distance séparant 

le site des premières habitations, l’impact lumineux des installations sur le voisinage restera limité. 
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Extrait de la carte de pollution lumineuse de France 

Source : www.avex-asso.org 

Projet LINKCITY 

0 à 50 étoiles visibles (hors planètes) selon les conditions. Pollution lumineuse très puissante et omniprésente. Typique des très 

grands centres urbains et grande métropole régionale et nationale. 

50 à 100 étoiles visibles. Les principales constellations commencent à être reconnaissables. 

100 à 200 étoiles visibles. Les constellations et quelques étoiles supplémentaires apparaissent. Au télescope, certains Messiers se 

laissent apercevoir. 

200 à 250 étoiles visibles, dans de bonnes conditions. La pollution est omniprésente, mais quelques coins de ciel plus noirs 

apparaissent ; typiquement moyenne banlieue. 

250 à 500 étoiles visibles. Pollution lumineuse encore forte. La Voie Lactée peut apparaître dans de très bonnes conditions. 

Certains Messiers parmi les plus brillants peuvent être perçus à l’œil nu. 

500 à 1000 étoiles visibles. Grande banlieue tranquille, faubourg des métropoles. La Voie Lactée est souvent perceptible, mais très 

sensible encore aux conditions atmosphériques ; typiquement les halos de pollution lumineuse occupent qu’une partie du Ciel et 

montent à 40 -50° de hauteur. 

1000 à 1800 étoiles visibles. La Voie Lactée est visible la plupart du temps (en fonction des conditions climatiques) mais sans 

éclats, elle se distingue sans plus. 

1800 à 3000 étoiles visibles. La Voie Lactée se détache assez nettement, on commence à avoir la sentions d’un bon ciel, 

néanmoins, des sources éparses de pollution lumineuse sabotent encore le ciel ici et là. 

3000à 5000. Bon ciel : la Voie Lactée est présente et assez puissante. Les halos lumineux sont très lointains et dispersés, ils 

n’affectent pas notoirement la qualité du ciel. 

 + 5000 étoiles visibles. Plus de problèmes de pollution lumineuse décelable à la verticale sur la qualité du ciel. La pollution 

lumineuse ne se propage pas au-dessus de 8° sur l’horizon. 
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11 UTILISATION RATIONNELLE DE L’ENERGIE 

Les énergies utilisées sur le site pour son exploitation seront les suivantes : 

 l’électricité pour l’éclairage artificiel, la charge des engins de manutention, le fonctionnement 

des équipements informatiques et électriques, 

 le gaz naturel pour le fonctionnement de la chaufferie, 

 le gasoil pour le fonctionnement des motopompes (sprinklage et surpresseur). 

Il convient de noter que, de par son activité, les besoins énergétiques de l’établissement seront faibles. 

Afin d’optimiser entre la consommation d’énergie sur le site, les dispositions suivantes seront mises 

en œuvre : 

 sensibilisation du personnel à l’économie d’énergie, 

 suivi régulier des consommations afin de détecter toute surconsommation ou anomalie. 

 

12 EVOLUTION PROBABLE PAR RAPPORT AU SCENARIO DE REFERENCE 

Le point 3° du II de l’article R122-5 du code de l’environnement précise que l’étude d’impact doit 

contenir « une description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et de leur 

évolution en cas de mise en œuvre du projet, dénommée « scénario de référence » et un aperçu de 

l’évolution probable de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet ». 

Le « scénario de référence » tel que décrit ci-dessous, à savoir l’évolution des différents aspects de 

l’environnement en cas de mise en œuvre du projet, est présentée, par domaine, dans tous les 

chapitres précédents de l’étude d’impact. 

Sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles, 

présentées dans les paragraphes précédents, le tableau ci-dessous évalue l’évolution probable de 

l’environnement en cas de non mise en œuvre du projet, et la contribution attendue du projet à cette 

évolution. 
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Domaine Etat initial 

Rappel de l’évolution en cas de mise en œuvre 
du projet  

Scénario de référence 

Evolution probable en cas de non mise en 
œuvre du projet 

Milieu agricole 
Le projet s’implante dans une ancienne 
zone agricole. 

Il n’y a plus d’activité agricole sur le site, les parcelles 
seront utilisées pour les activités de la plateforme 
logistique de LINKCITY. 

Le projet s’implante dans une zone à vocation 
d’activité logistique. En cas de non mise en œuvre 
du projet, le terrain sera inutilisé ou ferait l’objet 
d’une autre activité industrielle. 

Milieu forestier Absence de végétation forestière. Absence de défrichement. Aucune modification par rapport au milieu forestier. 

Faune et Flore 

La parcelle n’est pas située sur ou à 
proximité d’une zone remarquable. 

Les enjeux faunistiques et floristiques de la 
zone sont limités, de sensibilité très faible à 
assez fort. 

Les impacts attendus au projet sur les milieux 
naturels sont majoritairement limités. Les seuls 
impacts moyen concernent la destruction ou 
l’altération d’habitat pour l’avifaune nicheuse des 
milieux ouverts et les reptiles. 

Les mesure de réduction et de compensation prévues 
permettront de réduire globalement l’impact du projet 
sur le milieu naturel. 

En cas de mise en œuvre du projet, le terrain sera 
un site favorable au développement des espèces 
faunistiques et floristiques. 

Patrimoine 
paysager 

Le projet sera implanté au sein d’une zone 
d’activités. 

Le site ne se trouve pas à proximité d’un 
monument historique ou d’un site 
inscrit/classé. 

Le projet a fait l’objet d’une réflexion particulière pour 
son intégration paysagère.  

En cas de non mise en place du projet, le terrain 
serait laissé sans entretien ou aurait été utilisé pour 
un autre projet industriel. 

L’exploitation de cette parcelle pour une activité 
industriel est prévue dans les PLU de Nœux-les-
Mines et de Labourse. 

Eaux et sols 

La zone d’étude se situe au niveau d’une 
masse d’eau, le Canal d’Aire à la Bassée et 
la nappe de l’Artois et de la vallée de la Lys. 

Le projet n’est pas situé dans un périmètre 

de protection d’un captage d’eau destiné à 
la consommation humaine. Quelques points 
d’eau sont situés à proximité. 

Le projet n’est pas situé sur un site ou sol 
pollué. 

Le projet sera peu consommateur d’eau. 

Les rejets d’eaux usées seront évacués vers la station 
d’épuration communale. Les eaux pluviales de 
toitures, réputées non polluées, seront infiltrées dans 
des bassins d’infiltration sur le site.  

Les eaux de voiries et d’aires de livraison PL seront 
dirigées vers les bassins étanches puis infiltrées dans 
les bassins d’infiltration après passage par un 
dégrilleur et un séparateur d’hydrocarbures. Les 

bassins étanches serviront également de bassin de 
confinement d’une pollution accidentelle en cas 
d’incendie. 

Les eaux pluviales de parkings seront infiltrées soit 
dans les bassins d’infiltration, soit dans des tranchées 
drainates. 

La mise en œuvre du projet de création d’une 
plateforme logistique ne portera pas préjudice à 
l’atteinte des objectifs qualitatifs et quantitatifs définis 
dans le SDAGE Artois-Picardie. 

En cas de non mise en œuvre du projet, les eaux 
pluviales seraient infiltrées sur le site. 

La gestion prévue pour les eaux usées domestiques, 

les eaux pluviales et les eaux d’extinction d’incendie 
permet de considérer un impact nul par rapport à la 
situation de référence. 
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Domaine Etat initial 

Rappel de l’évolution en cas de mise en œuvre 
du projet  

Scénario de référence 

Evolution probable en cas de non mise en 
œuvre du projet 

Air 

Les données disponibles à proximité du 
projet sont relatives aux poussières (PM2,5 
et PM10), NO2, NO et CO. L’objectif de 
qualité est respecté pour les PM10, NO2, NO 
et CO, mais pas pour les PM2,5. 

Le site disposera d’une chaudière de puissance égale 
à 1,9 MW et fonctionnant au gaz naturel. le projet 
sera peu émetteur de polluants. Le site disposera 
d’une cheminée permettant la bonne dispersion des 
polluants et respectera la valeur limite imposée par la 
réglementation. 

Le trafic routier pourra être à l’origine d’émissions 
diffuses. 

En cas de non mise en œuvre du projet, la qualité 
de l’air sera dépendante de l’évolution du trafic 
routier et de l’implantation de nouvelles installations 
dans la zone. 

Climat 
Pas d’information disponible au niveau 
local. Au niveau national, la tendance est au 
réchauffement climatique. 

Le projet aura peu d’impact sur le client, car ses rejets 
seront limités aux gaz de combustion de la chaudière, 
gaz naturel, de puissance de 1,9 MW. 

En cas de non mise en œuvre du projet, le 
changement climatique sera dépendant de 
l’évolution du trafic routier et de l’implantation de 
nouvelles installations dans la zone. 

Bruits et 
vibrations 

Le niveau sonore de la zone est sous 
influence du trafic associé aux axes de 
circulation à proximité du site et au trafic 
ferroviaire lié au chemin de fer présent à 
l’est du site. 

L’état initial du site est présenté dans le 
paragraphe 7.1.2. 

Comme le montre la modélisation acoustique 
présentée au paragraphe 7.2.3, le projet respectera 
les valeurs réglementaires applicables. 

A noter cependant que les niveaux de bruits résiduels 
de nuit, mesurés en façade est du site, sont déjà 
supérieurs aux niveaux maximum admissibles en 
limite de propriété définis dans l’Arrêté Ministériel du 
23 janvier 1997. Les valeurs limites au point 1 
devront être adaptées afin de tenir compte du bruit 
résiduel (65 dB(A)) minimum. 

En cas de non mise en œuvre du projet, l’évolution 
probable de l’environnement sonore sera 
dépendante de l’évolution du trafic routier et de 
l’implantation de nouvelles installations dans la 
zone. 

Trafic 
Le trafic sur les principaux axes routiers à 
proximité du projet est présenté au 
paragraphe 9.2. 

Comme présenté au paragraphe 9.5, l’augmentation 
du trafic sur les principaux axes à proximité du projet 
sera modérée. 

En cas de non mise en œuvre du projet, l’évolution 
du trafic routier sera dépendante de l’évolution du 
trafic routier et de l’implantation de nouvelles 
installations dans la zone.  

Emissions 
lumineuses 

Les communes de Nœux-les-Mines et de 

Labourse sont modérément impactées par 
la pollution lumineuse. 

Les éclairages du projet seront dirigés vers le sol, leur 
fonctionnement sera limité aux heures de présence du 

personnel et les aménagements paysagers disposés 
autour de l’entrepôt permettront de limiter la diffusion 
des émissions lumineuses. 

En cas de non mise en œuvre du projet, l’impact sur 
les émissions lumineuses sera nul. 

 

Il est à noter que la zone se situe dans un emplacement qui a pour vocation de se développer en zone d’activités logistiques, aménagée par la 

Communauté d'agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane. En cas de non mise en œuvre du projet, un autre projet logistique est susceptible 

d’être présenté sur les parcelles et menant de nouvelles incidences sur l’environnement.
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13 CONDITIONS PARTICULIERES D’EXPLOITATION 

Au vu du process développé dans la Présentation Générale et dans l’Etude d’Impact, l’activité ne 

présente pas de condition particulière d’exploitation, en période de démarrage ou d’arrêt momentané, 

qui aurait une incidence dans les domaines de l’eau, de l’air, du bruit ou des déchets. 

 

14 INVESTISSEMENTS POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Les principaux investissements pour la protection de l’environnement qui seront réalisés sont 

présentés dans le tableau ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

  

Investissements environnement € 

Réseaux séparatifs (eaux pluviales toiture, 
eaux pluviales voiries, eaux usées) 

2 577 500 

Bassin d'infiltration et confinement incendie 530 000 

Espaces verts et volet paysager 335 000 

Total 2 965 500 
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15 PHASE CHANTIER 

 ORGANISATION DES TRAVAUX 

La construction des entrepôts logistiques de la société LINKCITY entraînera une phase chantier d’une 

durée approximative de 12 mois. 

Le planning prévisionnel des travaux n’est pas connu à la date du dépôt. Il dépendra des futurs 

investisseurs.   

Une base de vie et une aire de stockage temporaire des matériaux de construction seront installées 

durant la période de chantier. A noter qu’aucune démolition ne sera nécessaire. 

 

 MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION ET EVALUATION 

DES INCIDENCES NOTABLES DES TRAVAUX 

15.2.1 INCIDENCES SUR LES SOLS 

Les déblais et remblais seront optimisés de manière à limiter les évacuations en décharge et seront 

réutilisés après traitement pour la constitution de la plateforme. La terre végétale sera réutilisée 

sur le site. 

15.2.2 INCIDENCES ET MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION DANS LE 

DOMAINE DE L’EAU 

Pendant la phase chantier, l’alimentation en eau du site sera assurée à partir du réseau d’eau 

potable local. 

Les besoins en eau seront utilisés pour les sanitaires et les travaux. 

Les eaux usées des sanitaires et des travaux seront collectées par des installations de traitement 

mobiles (WC chimiques, fosse septique, bâche imperméable…) et mises en place pour le chantier. 

Elles seront évacuées par des entreprises spécialisées. 

Des mesures spécifiques seront prises pour éviter que les véhicules et engins quittant le chantier 

ne salissent les voiries environnantes (par exemple : lavages de roues, nettoyage des toupies à 

béton avant départ du site). 

15.2.3 INCIDENCES ET MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION DANS LE 

DOMAINE DE L’AIR 

Le chantier ne générera pas de fumées de nature à générer des pollutions. Tout brûlage sur le 

chantier sera interdit. 

Les activités du chantier engendreront des envols de poussières. Les sources de poussières 

concerneront essentiellement : 

 les mouvements des engins mobiles d’extraction, 

 la circulation des engins de chantiers (pour le chargement et le transport), 

 les travaux d’aménagement et de construction. 
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Afin de réduire l’impact environnemental des émissions atmosphériques liées aux travaux, les 

engins seront équipés de pot d’échappement catalytique ou de filtre à suite afin de limiter des rejets 

atmosphériques. 

Par ailleurs, la consultation pour la réalisation des travaux se fera au maximum auprès d’entreprise 

locales et respectueuses de l’environnement (certification ISO 14001). 

La circulation des engins de chantier et des véhicules de transport en particulier constituera une 

source de formation de poussières pendant la phase travaux, par l’érosion des pistes de circulation, 

par la remise en suspension dans l’air de poussières retombées au sol, et par leur vitesse de 

projection dans l’atmosphère. De même, lors de forts vents, les poussières au sol pourront être 

soulevées par les turbulences et remises en suspension dans l’air. 

Cependant, les dimensions des poussières produites seront telles que la plus grande partie 

retombera au sol à une distance relativement faible du point d’émission par des conditions de vents 

normales. L’impact sera donc relativement limité compte-tenu de l’éloignement du site des 

premières habitations. 

Néanmoins, au cas où des nuisances seraient constatées, des phases d’arrosage de chantier 

seraient réalisées afin de limiter l’envol des poussières, notamment si les travaux sont réalisés en 

période estivale. 

15.2.4 INCIDENCES ET MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION DANS LE 

DOMAINE DU BRUIT 

Les principales sources de bruit durant la phase chantier seront dies aux terrassements et aux 

travaux d’aménagement. 

La propagation du bruit se fait essentiellement par voies aériennes et son intensité décroît 

graduellement en fonction de la distance entre le point d’émission et le point de réception. Les 

premières habitations, situées à plus de 50 m de la future limite d’exploitation du site, seront ainsi 

faiblement impactées. 

L’ensemble des bruits de la phase chantier ne dépassera pas les prescriptions de la réglementation 

en vigueur. 

15.2.5 INCIDENCES ET MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATION DANS LE 

DOMAINE DES DECHETS 

Les principaux types de déchets produits par la phase chantier seront les suivants :  

 déchets inertes, 

 déchets non dangereux, 

 déchets dangereux. 

Les déchets seront confiés à des collecteurs agréés puis à des sociétés extérieures autorisées pour 

la valorisation ou l’élimination, ce qui minimise l’impact sur l’environnement. 
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16 EFFETS CUMULES LIES A D’AUTRES PROJETS 

 GENERALITES 

Dans le cadre de la transposition en droit français des directives européennes relatives à l’évaluation 

environnementale des plans, programmes et projets, et dans le prolongement des travaux du 

Grenelle de l’environnement, tous les projets soumis à étude d’impact, c’est-à-dire les 

aménagements, ouvrages et travaux visés à l’article R.122-8 du Code de l’environnement, modifié 

par le décret n°2017-081 du 26 janvier 2017, sont soumis à l’avis de l’autorité environnementale 

(AE) depuis le 1er juillet 2009. 

L’évaluation environnementale des projets est une démarche d’intégration de l’environnement dans 

la conception d’un projet. Elle vise à : 

 améliorer les projets et les planifications en prévenant les conséquences environnementales, 

 faciliter l’information et la participation du public à l’élaboration des projets qui le concernent, 

 éclairer la décision publique, 

 assurer la prise en compte des questions environnementales en lien avec les autres 

thématiques pour garantir un développement équilibré et durable des territoires. 

En fonction du type de projet, plan ou programme, l’autorité environnementale peut être le ministre 

en charge de l’environnement, le Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable 

(CGEDD), le préfet de région ou de département, ou encore le préfet coordonnateur de bassin. 

 RECENSEMENT DES PROJETS A PROXIMITE DU SITE 

Un recul maximum de 3 ans est considéré. Il correspond à la durée nécessaire, une fois le projet 

abouti, pour la comptabilisation des sites dans les rapports environnementaux rendus publics, ainsi 

qu’au délai limite de réalisation des projets pour les installations classées pour la protection de 

l’environnement. De plus, seuls les projets ayant obtenu leur arrêté préfectoral entre 2015 et 2018, 

et ceux toujours en cours d’instruction à l’heure actuelle sont retenues. 

Selon le portail de la DREAL Hauts-de-France, 3 projets sont susceptibles d’entrer en interaction avec 

le site de la société LINKCITY.  

Les différents projets recensés sont les suivants : 

Projet Localisation Date de l’avis Type de projet 

Création d’une zone 
d’activités à dominance 

logistique 

Nœux-les-Mines et 
Labourse 

25/07/16 
Travaux, constructions et 
aménagements réalisés en 
une ou plusieurs phases 

Construction d’un centre 
commercial LIDL 

Rue Léon Blum à Nœux-
les-Mines 

04/12/17 Logements / activités 

Plateforme logistique Bully-les-Mines 27/09/18 ICPE 
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 PRESENTATION DES PROJETS SUSCEPTIBLES DE GENERER DES EFFETS 

CUMULES 

16.3.1 CREATION D’UNE ZONE D’ACTIVITES A DOMINANCE LOGISTIQUE SUR LES COMMUNES 

DE LABOURSE ET DE NŒUX-LES-MINES 

Ce projet correspond à la zone où se situe le projet de la société LINKCITY. Il s’agit d’une zone 

d’activités à dominance logistique. En dehors du projet présenté dans le dossier, d’autres projets 

d’entrepôts logistiques sont susceptibles de s’implanter dans les prochaines années. 

L’étude présentant l’ensemble de la zone prévoit l’infiltration des eaux pluviales au sein de noues 

ayant une capacité de stockage suffisante pour assurer la gestion d’une pluie décennale. Le rejet 

d’eau de pluie au réseau d’assainissement est proscrit par la collectivité en charge de ce réseau 

pour limiter les déversements. Le projet a fait l’objet d’une procédure au titre de la loi sur l’eau 

concernant la gestion des eaux de pluie dont l’arrêté préfectoral a été délivré le 30 décembre 2008. 

Les eaux usées seront traitées par le système d’assainissement de Nœux-les-Mines.  

Le principal effet est l’augmentation de trafic de poids lourds sur l’autoroute A26 et du trafic de 

véhicules légers sur la RD65, la RD937 et la rue Léon Blum. L’Autorité Environnementale 

recommande de connecter les futures activités logistiques au mode de transport ferroviaire dans la 

lignée des démarches de transport fret multi-modaux engagées dans l’Artois. 

L’Autorité Environnementale considère le projet de création d’une zone logistique comme une 

opportunité de développement et de requalification urbaine, mais la démarche doit se poursuivre 

dans une logique de plus grande performance environnementale. 

 

16.3.2  PROJET DE CONSTRUCTION D’UN CENTRE COMMERCIAL LIDL 

Le projet consiste en la création d’une surface de vente à dominante alimentaire sous l’enseigne 

LIDL de 1 958,1 m² pour remplacer l’entreprise STCN, chaudronnerie, rue Léon Blum dans la 

commune de Nœux-les-Mines. Le magasin sera accompagné d’une aire de stationnement de 

130 places. Parmi ces places, 105 places seront perméables (pavés joints drainants et evergreen). 

Une surface de 5 729,59 m² d’espaces verts sera également intégrée au projet. 

Une pollution est suspectée du fait des activités antérieures. Des études sont à réaliser et 

potentiellement des mesures de traitement ou de gestion seront mise en place en cas de pollution 

avérée.  

Au niveau de la circulation routière, la fréquence des livraisons est d’une livraison par jour. L’impact 

sur le trafic PL sera relativement faible.  

Le trafic et les activités développées ne seront pas de nature à augmenter les nuisances sonores 

dans le secteur. 

Le projet entrainera une augmentation négligeable du trafic. 
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16.3.3 PROJET D’ENTREPOT LOGISTIQUE A BULLY-LES-MINES 

Le projet est une plateforme logistique d’une superficie d’environ 146 ha dans la zone d’activité des 

Alouettes. Elle disposera de 22 quais dont la zone d’accès est prévue à l’Est du site depuis l’A21, 

ce qui induit un impact au niveau du trafic routier et une source de bruit. La plateforme sera située 

à proximité d’un échangeur autoroutier dans le but de limiter le trafic sur les axes secondaires. Le 

projet se trouve en zone de protection liée au bruit, il devra être construit selon les prescriptions 

de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 qui a pour but de réduire et maitriser les risques inhérents 

à l’activité et de l’étude acoustique.  

Le projet va également générer une augmentation du trafic mais qui ne concerne pas 

l’A26. 

 

 CONCLUSION DES EFFETS CUMULES LIES AUX AUTRES PROJETS 

Le tableau ci-dessous récapitule les impacts susceptibles de se cumuler à ceux du projet LINKCITY. 

Domaine d’impact 
Zone d’activité 

Noeux-Labourse 
2 

LIDL à Nœux-les-
Mines 

Plateforme 
logistique à 

Bully-les-Mines 

Milieu naturel / / / 

Eau + / / 

Air / / / 

Odeurs / / / 

Trafic + / / 

Déchets / / / 

Energie / / / 

Bruit + / / 

Santé / / / 

/ : Pas d’impact environnemental, impact non significatif ou impact non susceptible de se cumuler avec ceux du 

projet de LINKCITY 

Le projet de la société LINKCITY sera à l’origine d’une augmentation du trafic à proximité des zones 

d’activités Noeux-Labourse 1 et 2. Cependant, le site se situant à 1 km de l’échangeur de l’A26, les 

poids lourds emprunteront l’autoroute A26 et ne circuleront pas dans le centre-ville ou sur les routes 

départementales (RD937, RD65). Quant aux véhicules légers, les transports en commun et l’aire de 

covoiturage mis à disposition du personnel dans la zone d’activité de Noeux-Labourse n°1 

permettront de réduire l’utilisation de ces derniers. 

Les eaux pluviales ruisselant sur les surfaces seront tamponnées et infiltrées sur le site.  
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17 CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE 

Lorsque les installations seront mises à l’arrêt définitif, l’exploitant remettra le site dans un état tel 

qu’il ne s’y manifestera aucun danger. 

Un mémoire de cessation d’activité, précisant les mesures prises pour assurer la protection de 

l’environnement et des populations voisines, sera transmis à la Préfecture au moins trois mois avant 

l’arrêté définitif. Ce mémoire abordera notamment les points suivants :  

 Le contexte de la cessation d’activité :  

Ce point précisera les raisons pour lesquelles la société LINKCITY cesse l’exploitation de son 

site. 

 La description du site et de son environnement :  

Ce point rappellera l’état initial du site (présenté dans les paragraphes précédents). 

 L’historique des activités développées sur le site :  

Ce point abordera, en fonction des données disponibles, l’ensemble des activités qui ont été 

développées sur le site. 

 L’impact potentiel des installations au cours du démantèlement :  

L’ensemble des déchets du site et gravats issus de la déconstruction seront évacués dans 

des filières dûment autorisées pour leur recyclage ou valorisation. La société LINKCITY 

s’engage à sélectionner les filières d’élimination les plus adaptées dans des conditions 

économiques acceptable pour l’élimination de ses déchets au jour de la cessation d’activité. 

La société LINKCITY fera appel à du personnel ou des sociétés qualifiées pour le 

démantèlement du bâti afin de minimiser l’impact des opérations de déconstruction sur 

l’environnement. 

 Les interdictions ou limitations d’accès au site :  

La société LINKCITY maintiendra les clôtures en bon état et assurera, si besoin, le 

gardiennage du site le temps du démantèlement de l’unité. Lorsque les installations seront 

mises à l’arrêt définitif, l’exploitant remettra le site dans un état tel qu’il ne s’y manifestera 

aucun danger ou inconvénient pour les intérêts mentionnés par l’article L.511-1 du Code de 

l’environnement. 

 La suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

La société LINKCITY demandera à ses fournisseurs de gaz et d’électricité de fermer les 

compteurs sauf si les besoins pour le démantèlement de l’unité exigent ces utilités. 

 La surveillance des effets de l'installation sur son environnement : 

L’activité exercée par la société LINKCITY et les conditions dans lesquelles la Société s’engage 

à exploiter ses installations ne font pas craindre pour l’environnement des risques de pollution 

de l’air, des sols ou des eaux (sols imperméabilisés, rétentions, etc.). La surveillance des 

effets de l’installation sur l’environnement devra prendre en compte la vie complète de 
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l’installation et les modifications ultérieures au présent dossier que nous ne saurions avoir 

connaissance à ce jour. 

 La coupure des alimentations en fioul domestique, gaz, électricité et en eau potable : 

La société LINKCITY demandera à ses fournisseurs de gaz, d’électricité et d’eau potable de 

fermer les compteurs sauf si les besoins pour le démantèlement de l’unité exigent ces utilités. 

 La vidange complète, nettoyage et dégazage des installations : 

Les cuves de stockage seront complètement vidangées et le contenu sera éliminé dans des 

filières agréées. 

 La destruction ou démontage des bâtiments, structures extérieures : 

Les bâtiments du site comportant une grande proportion de ferraille pourront être recyclés. 

Le béton et le goudron pourront également être recyclés. En effet, les installations sont 

composées d’une grande proportion des matériaux pouvant être recyclés. 

 L’évacuation et l’élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le 

site : 

L’ensemble des déchets du site et des gravats issus de la déconstruction sera évacué dans 

des filières dûment autorisées pour leur recyclage ou valorisation. La société LINKCITY 

s’engage à sélectionner les filières d’élimination les plus adaptées dans des conditions 

économiques acceptables pour l’élimination de ses déchets au jour de la cessation d’activité. 

La remise en état du site sera adaptée à sa future utilisation, à minima pour un usage industriel. 

A noter que conformément à l’article D.181-15-2-11° du Code de l’environnement, la société LINKCITY 

a demandé l’avis du président de la communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys 

Romane sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de l’installation. Cette 

demande, envoyée le 14/02/2019, n’a pas fait l’objet de réponse au moment du dépôt du dossier. 

Conformément à l’article cité précédemment, cet avis est réputé émis « si les personnes consultées 

ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le 

pétitionnaire ». Le courrier envoyé et la preuve d’envoi sont disponibles en annexe 11. 
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18 METHODOLOGIE DE L’ETUDE D’IMPACT ET DIFFICULTES RENCONTREES 

L’élaboration de l’étude d’impact a été réalisée sur la base :  

 d’observations de terrains ; 

 des plans des bâtiments, des installations et des réseaux d’assainissement, fournis par la 

société LINKCITY ; 

 de documents d’urbanisme des mairies de Nœux-les-Mines et Labourse : 

✓ Plan Local d’Urbanisme ; 

✓ Références cadastrales ; 

 de données météorologiques provenant du Centre Régional de Météorologie Nationale de 

LILLE-LESQUIN ; 

 de données provenant du Bureau de Recherches Géologiques et Minières de LEZENNES ; 

 de données provenant de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie :  

✓ Schéma Directeur de l’Aménagement et de la Gestion des Eaux (SDAGE) ; 

✓ Périmètres de protection des captages d’Alimentation en Eau Potable (AEP) ; 

✓ Carte de qualité des cours d’eau du Bassin Artois-Picardie ; 

 de la carte géologique n°XIX de Béthune ; 

 de données provenant de l'ATMO Nord – Pas-de-Calais pour la prévention de la pollution 

atmosphérique dans la région de Hauts-de-France ; 

 de données provenant de la DREAL des Hauts-de-France (Direction Régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) ; 

 de données provenant de la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) ; 

 de données provenant de la DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) ; 

 de données provenant de la société EGIS ; 

 de données provenant de la société RAINETTE ; 

 de données provenant de la société EGIS ; 

 de mesures acoustiques effectuées par KALIÈS ; 

 de la simulation acoustique réalisée avec le logiciel CADNAA par KALIÈS. 
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A partir de ces données, la méthode utilisée à consister à :  

 identifier les domaines de l’environnement sur lesquels les installations sont susceptibles 

d’avoir une incidence, 

 recenser ces incidences, 

 vérifier qu’elles ont été prises en compte et que les mesures prises pour les minimiser sont 

pertinentes. 

 

Aucune difficulté notable n’a été rencontrée lors de la réalisation de cette étude. 
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1 - OBJET 

1.1 Cadre réglementaire et contenu de la mission 
 
Dans le cadre des démarches administratives visant à l'obtention du permis de construire, il a été demandé 
à la société LINKCITY une Étude de Sûreté et de Sécurité Publique pour le projet LOGISTERRA situé sur 
les communes de Noeux-les-Mines et Labourse. 
 
Le projet est éligible à ESSP car il est situé dans l'unité urbaine de Béthune comprenant 355623 habitants 
en 2016 (dernier chiffre INSEE) et concerne la construction d'une surface totale de 101 371 m². 
 
LINKCITY a sollicité Qualiconsult Sécurité pour la réalisation de cette Étude de Sûreté et de Sécurité 
Publique (ESSP), afin d'accompagner sa demande de permis de construire. 
 
Cette étude s'inscrit dans le cadre du : 
 Décret n° 2007-1177 du 03 août 2007 et du décret du 24 mars 2011 pris en conseil d’État en 

application de la Loi du 05 mars 2007 sur la prévention de la délinquance, devenu l'article L111-3-1 
du code de l'urbanisme, modifié par ordonnance n°2015-1174 du 23 Septembre 2015 en L114-1, 2, 
3 et 4, 

 L'article R111-48 modifié par décret 2015-1783 du 28 Décembre 2015 et R114-1 du code de 
l'urbanisme relatif aux Études de Sûreté et   de Sécurité Publique, 

 L'article R111-49 modifié par décret 2015-1783 du 28 Décembre 2015 et R114-2 du code de 
l'urbanisme relatif aux Études de Sûreté et de Sécurité Publique et qui en fixe le contenu : 

◦ Un diagnostic précisant le contexte social et urbain et l'interaction du projet sur son 
environnement immédiat, 

◦ Une analyse du projet au regard des risques de sécurité publique pesant sur l'opération, 

◦ Les mesures proposées pour prévenir et réduire les risques de sécurité publique mis en 
évidence dans le diagnostic et pour faciliter les missions des services de police et/ou de 
gendarmerie et de secours. 

 
Elle concerne la : 
 

REALISATION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER LOGISTIQUE 
 
Au regard de la réglementation sur les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 
l'exploitation du projet est soumis à autorisation environnementale. Pour plus de détails liés aux risques 
concernant l'exploitation du site dans ce cadre réglementaire, le lecteur pourra consulter le Dossier de 
Demande d'Autorisation à Exploiter. 
 
Le projet n’est pas conçu pour accueillir du public. Le code du travail s’appliquera sur l'ensemble des 
bâtiments.  
 

1.2 Descriptif du projet  
 
Le projet s'implante sur la zone économique LOGISTERRA souhaitée par le communauté d'agglomération 
de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane. Le foncier représente 229 304 m2 à cheval sur les communes de 
Labourse et Noeux-les-Mines.  
 
 
Il est envisagé la création d'une plate-forme logistique composée de 2 bâtiments de 36 971 m² et 61 239 
m² de cellules de stockage et locaux techniques complétés par 3 161 m² de bureaux d’accompagnement 
en R+1 situés sur les façades principales des bâtiments. 
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Ces 2 entrepôts sont destinés à l'entreposage de produits combustibles de type bois, cartons, polymères, 
etc. sur environ 90 000 m² et des produits frigorifiés à température positive sur environ 6 000 m² : 
 dénommé bâtiment A, le premier entrepôt est compartimenté en 4 cellules de stockage,  
 dénommé bâtiment B, le second entrepôt est compartimenté en 6 cellules de stockage.  

 
A terme, LINKCITY ne restera pas propriétaire du site et pourra revendre les projets à des investisseurs ou 
le louer à des utilisateurs. 
 

1.3 Description de l'activité 
 
La plate-forme permettra la mise en œuvre des activités suivantes : 
 la réception des marchandises 
 le stockage et la gestion des stocks 
 la préparation des commandes 
 l'expédition 

 
Les produits sont acheminés par voie routière principalement et seront en rack. Le détail de stockage n'est 
aujourd'hui pas connu. Les produits stockés pourront être très divers, soumis aux variations saisonnières, 
et à l'évolution dans le temps des marchandises. 

 
L'activité de l'établissement nécessitera le travail de plusieurs équipes et pourra employer environ 500 
salariés. Le personnel sera composé essentiellement de préparateurs de commandes et de caristes. 

 
Il n'y aura pas d'activité de production ou de fabrication sur le site. 
 
Le site pourra être amené à fonctionner 24h/24, 52 semaines par an, en plusieurs postes. 
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1.4 Situation géographique 
 
Le projet se situe sur les communes de Noeux-les-Mines et Labourse, dans le département du Pas-de-
Calais.  

 

1.5 Photo satellite 
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1.6 Plan de masse du projet 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan masse joint en annexe 1
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1.7 Plan des installations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : dossier de demande d'autorisation environnementale
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2 - PHASE DIAGNOSTIC 
 

2.1 Contexte économique et social 

2.1.1 Population démographique 
 

Le recensement des habitants des communes de Labourse et de Noeux-les-Mines sont présentés dans le 
tableau suivant : 
 

 Hauts-de-
France 

Pas-De-Calais Labourse 
(2016) 

Noeux-les-Mines 
(2015) 

Population en nombre d'habitants 6 006 976 hab. 1 472 648 hab. 2 769 12188 
Densité (Nbr d’habitants au km2) 189 hab./km2 221 hab./km2 589 hab./km2 1359 hab./km2 

 

2.1.2 Evolution du nombre de logements par catégorie 

 

 
 

 LABOURSE NOEUX-LES-MINES 

2011 2016 2010 2015 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Ensemble des logements 910 100 1 063 100 5395 100 5710 100 
Résidences principales 851 93,5 994 93,5 5149 95,4 5260 92,1 
Résidences secondaires 
et 
logements occasionnels 

1 0,1 4 0,4 29 0,5 19 0,3 

Logements vacants 58 6,4 64 6 217 4 432 7,6 

Source : INSEE – LOG T2 

 
L’ensemble des logements est en augmentation pour les 2 communes : +153 pour Labourse, + 315 pour 
Noeux-les-Mines. 
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La répartition entre chaque catégorie est similaire pour les 2 communes. 

2.1.3 Répartition du statut d'occupation dans la résidence principale dans la 
région, le département et la commune 

 

 Hauts-de-France 
(2015) 

Pas-De-Calais 
(2015) 

Labourse 
(2016) 

Noeux-les-Mines 
(2015) 

Propriétaires 57,6 57,4 67,2 41,6 
Locataires 40,6 40,5 31,4 56,8 
Dont logement HLM 19,1 20,2 18,4 40,3 
Logés gratuitement 1,8 2,1 1,5 1,6 

Source : INSEE – LOG T7 

 
Le profil statistique de la commun de Noeux-les-Mines diffère avec ceux du département, de la région et de Labourse. 

Les habitants de Noeux-les-Mines sont majoritairement locataires de leur logement. 
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2.1.4 Évolution de la typologie des logements 

 

 

 

Labourse Noeux-les-Mines 

2011 2016 2010 2015 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Maisons 899 98,8 1061 99,8 4366 80,9 4330 75,8 
Appartemen

ts 

7 1,2 2 0,2 915 17 1 372 24 

Source : INSEE – LOG T2 

 
L'évolution du nombre de logements est relativement stable sur 5 ans pour Labourse.  Les appartements sont en forte 

augmentation pour Noeux-les-Mines (+ 457). 
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2.1.5 Pourcentage de la population par sexe et âge 

 

 
Hauts-de-France (2015) Pas-De-Calais (2015) 

Labourse (2016) Noeux-les-Mines (2015) 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

0 à 14 ans 20,8 18,8 21 18,8 25,3 23,2 20,8 17,3 
15 à 29 ans 19,7 18,1 19,0  16,8 17,4 15,3 20,3 17,7 
30 à 44 ans 19,7 18,8 19,5 18,7 22,4 23,8 18,7 18,5 
45 à 59 ans 19,9 19,3 20,3 19,5 21,1 17,4 18,8 18,2 
60 à 74 ans 14,1 15 14,4 15,6 10,8 12,1 15,9 0 
75 à 89 ans 5,4 8,8 5,4 9,4 2,7 6,2 5,2 11,0 
90 ans et 

plus 
0,4 1,2 0,4 1,3 0 2,0 0,2 1,3 

Source : INSEE – POP T3 
 

65,1% des hommes sur Labourse et 59,8 % des hommes sur Noeux-les-Mines ont moins de 44 ans 
(60,2% pour la région et 59,5% pour le département). 

62,3% des femmes sur Labourse et 53,5% des femmes sur Noeux-les-Mines ont moins de 44 ans (54,3% 
pour la région et 55,7% pour le département). 
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2.1.6 Pourcentage des catégories socioprofessionnelles 

 Hauts-de-
France 
(2015) 

Pas-De-
Calais (2015) 

Labourse 
(2016) 

Noeux-les-
Mines (2015) 

Agriculteurs exploitants 0,6 0,6 0 0,1 
Artisans, commerçants, chefs d'entreprises 2,6 2,6 2,4 1,7 
Cadres, professions 

intellectuelles Sup 
6,7 4,7 5,1 2,8 

Professions intermédiaires 13,5 12,5 18,4 9,5 
Employés 16,7 17,1 19,7 19,2 
Ouvriers 15,2 16,1 17,1 17,2 
Retraités 25,3 26,4 19,5 27,2 
Autres pers. sans activité 

professionnelle 
19,4 20,1 17,7 22,2 

Source : INSEE – POP T5 

 
Pour Noeux-les-Mines, les personnes sans activité́ professionnelle représentent une part supérieure en 
proportion à celles de la région, du département et de Labourse avec 22,2 % de la catégorie 
socioprofessionnelle de la ville. C'est cependant moins que les retraités qui représentent 27,2% de la 
catégorie socioprofessionnelle de la ville. A l'échelle de la commune, la part des retraites et personnes sans 
activité́ cumulée représente 49,4% de la catégorie socioprofessionnelle. 

Pour Labourse, les employés représentent la part la plus importante avec 19,7%. 

A l'échelle de la commune, la part des retraites et personnes sans activité́ cumulée représente 37,2% de la 
catégorie socioprofessionnelle. 
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2.1.7 Taux de chômage des 15 – 64 ans 
 

 

 

Hauts-de-France (2015) Pas-De-Calais (2015) Labourse (2016) Noeux-les-Mines 
(2015) 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 
Taux de 

chômage 

465 292 17,2 114 545 17,7 169 13,1 1040 20,2 

Source : INSEE – EMP T4 

 
Nous constatons que le taux de chômage de la commune de Noeux-les-Mines des 15 - 64 ans est élevé, 
supérieur à celui de la région, du département et de Labourse. 
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2.1.8 Type d'activité pour une population de 15 à 64 ans 

 

 

 Hauts-de-
France (2015) 

Pas-De-Calais 
(2015) 

Labourse 
(2016) 

Noeux-les-
Mines (2015) 

Actifs 
Actifs ayant un emploi 58,6 57,1 64 53,7 

Chômeurs 12,1 12,3 9,6 13,6 

Inactifs 

Elèves, étudiants et 
stagiaires non rémunérés 

10,8 9,5 9,9 9,3 

Retraités 7,6 8,3 5,6 8,3 

Autres inactifs 10,9 12,7 10,9 15,1 

Source : INSEE – EMP T1 

 
Pour Labourse : 

La part des inactifs est moins importante sur la commune avec 26,9% d’inactifs contre 30,5% pour le 
département et 29,3% sur la région. 

La part des actifs est plus importante sur la commune avec 73,6% d’actifs contre 69,4% pour le 
département et 70,7% sur la région. 

Pour Noeux-les-Mines : 

La part des inactifs est plus importante sur la commune avec 32,7% d’inactifs contre 30,5% pour le 
département et 29,3% sur la région. 

La part des actifs  est moins importante sur la commune avec 67,3% contre 69,4% pour le département et 
70,7% sur la région. 

 

En conclusion, de l'étude statistique : 

Les habitants de Labourse sont en majorité en activité. Ils sont jeunes et plutôt propriétaires de leur 
logement. 

Les habitants de Noeux-les-Mines sont davantage en difficulté d'emploi, jeunes également et plutôt 
locataires de leur logement en grande partie HLM. 
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2.2 Diagnostic de la délinquance 

2.2.1 Faits constatés sur la CSP de Béthune 
 

 
Sur les 2 circonscriptions et sur la commune de Labourse, le total des atteintes volontaires à l'intégrité 
physiques (AVIP) et des atteintes aux biens (AB) ont diminué entre les 2 dernières années d'étude : -1,5% 
pour la CSP de Béthune, - 3,5% pour la CSP de Noeux-les-Mines et -20% pour Labourse.  
 
Pour Noeux-les-Mines, la totalité des faits constatés est en légère augmentation de +0,9% entre 2017 et 
2018. 
 
 
En 2018, Labourse représentait 0,9% des faits constatés sur la CSP de Béthune. 
 
Pour cette commune, les violences physiques non crapuleuses, les destructions et dégradations, les 
cambriolages et les vols liés à l'automobile et deux roues à moteur représentaient 90% des faits constatés. 
 
 
En 2018, Noeux-les-Mines représentait 42,8% des faits de sa circonscription. 
 
Pour cette commune, les vols liés à l'automobile et deux roues à moteur, les vols simples au préjudice des 
particuliers, les cambriolages, les destructions et dégradations ainsi que les violences physiques non 
crapuleuses représentaient 83% des faits constatés. 
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Faits constatés  C.S.P. 
 BETHUNE 

LABOURSE C.S.P. NOEUX 
 
 

NOEUX-LES-MINES 

2016 2017 2018 2016 2017 2018 2016 2017 2018 2016 2017 2018 

ATTEINTES AUX BIENS 

Vols à main 
armée 

5 2 3 2 1 0 0 0 0 0 0 0 

Vols avec 
violences sans 
arme à feu 

84 71 53 1 1 0 10 13 10 8 7 2 

Vols avec entrée 
par ruse 

6 11 13 0 0 0 3 3 1 0 2 0 

Cambriolages 417 492 460 14 17 13 114 110 121 57 43 64 

Vols liés à 
l'automobile et 
deux roues à 
moteur 

608 630 508 8 10 15 168 167 128 69 58 35 

Vols simples au 
préjudice des 
particuliers 

820 677 632 4 9 3 143 149 128 53 53 37 

Autres Vols 
simples 

184 191 168 3 2 0 45 38 37 24 24 23 

Destructions, 
dégradations 

466 526 639 11 15 11 142 139 147 65 52 65 

TOTAL  2590 2600 2476 43 55 42 625 619 572 276 239 226 

ATTEINTES VOLONTAIRES A L'INTEGRITE PHYSIQUE 

Violences 
physiques non 
crapuleuses 

675 644 653 10 6 7 176 179 176 86 72 86 

Violences 
physiques 
crapuleuses 

89 73 56 3 2 0 10 13 10 8 7 2 

Violences 
sexuelles 

81 79 102 0 0 1 20 23 35 6 6 14 

Menaces de 
violences 

194 146 202 2 1 1 27 47 57 10 18 17 

TOTAL  1039 942 1013 15 9 9 233 262 278 110 103 119 

 
Source : DDSP du Pas-De-Calais selon index de l’État 4001, chiffres à usage interne pour le pilotage opérationnel des services et qui n'ont pas vocation 
à se substituer aux seules statistiques officielles que sont celles du SSMSI 
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2.2.2 Violences Urbaines (VU) 

 

Désignation C.S.P. 
 BETHUNE 

LABOURSE C.S.P. NOEUX 
 

NOEUX LES MINES 
 

2016 2017 2018 2016 2017 2018 2016 2017 2018 2016 2017 2018 

Incendies de véhicules 45 55 57 5 4 2 18 8 7 3 - 2 

Incendies volontaires de 
biens publics 

9 9 13 0 0 0 1 2 4 0 - 2 

Feux de poubelles 30 40 42 0 0 0 13 9 3 4 - 1 

Jets de projectiles 13 13 5 0 0 0 3 2 0 0 - 0 

Dégradations de mobilier 
urbain 

14 8 16 0 0 1 4 4 6 1 - 2 

Rodéos automobiles 12 0 8 0 0 0 8 2 2 4 - 0 

TOTAL 123 125 141 5 4 3 47 27 22 12 - 7 

Source : DDSP du Pas-De-Calais selon état des interventions de police, chiffres à usage interne pour le pilotage opérationnel des services et qui n'ont 
pas vocation à se substituer aux seules statistiques officielles que sont celles du SSMSI 

 

A part sur la circonscription de Béthune, les faits de violence urbaine sont à la baisse entre 2016 et 2018. 
 
Pour les communes de Labourse et Noeux-les-Mines, les faits sont surtout constitués par des incendies ou 
des feux volontaires. 
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2.2.3 Physionomie du quartier 
 

Extrait du rapport de physionomie du 10 mai 2019 établi par le Commandant Divisionnaire Fonctionnel, 
Jean-Louis MATHELIN : 
 
Depuis près de 10 ans, le nombre de faits constatés en délinquance générale sur la circonscription se situe 
entre 1300 et 1450 faits annuels (1297 en 2017 à 1446 en 2015). Pour la ville, il évolue entre 480 et 650 
(479 en 2017 à 646 en 2015). Le taux de criminalité, indicateur du nombre de faits rapportés à la 
population, indique une délinquance particulièrement contenue tant dans le ressort de la CSPS que de la 
ville. Évoluant peu d'une année à l'autre, il ressortait en 2018 à 44,9 et 44,3 faits par tranche de 1000 
habitants. Ce chiffre est à comparer à ceux enregistrés dans le district Béthune et dans le département soit 
respectivement 44,6 et 57,6. A titre indicatif, la délinquance est constituée pour une part importante 
d'atteintes aux biens (42% en 2018, 48% en 2017). Les atteintes à l'intégrité physique représentes 
représentent 20% des faits, de même que les infractions relevées par l’activité des services (infractions à la 
législation sur les produits stupéfiants essentiellement). Avec 10% les infractions économiques et 
financières sont relativement peu nombreuses. 
 
Compte tenu de la situation géographique du projet, éloigné de la ville, une étude plus poussée ne peut 
être réalisée. 
 
Au sud de la zone dédiée au projet et dont elle n'est séparée que par la rue Florent Evrard (route 
Mazingarbe), prolongement de la rue Léon Blum, se trouve une aire d'accueil des gens du voyage 
comportant 25 emplacements. Celle-ci est gérée par la même communauté de communes soit celle à 
l'origine du projet, la « CABBALR ». Les interventions sont peu nombreuses. De même, la circonscription 
est relativement peu impactée par les implantations illicites des gens du voyage. Les dernières arrivées 
concerneraient deux parkings de supermarchés désaffectés à Sains-en-Gohelle et Barlin ainsi qu'un terrain 
de football situé à l'autre extrémité de Noeux-les-Mines. Si la fréquentation actuelle est réduite, la 
construction de parkings destinés aux PL pourrait être une aubaine si les dispositions tendant à la 
sécurisation des lieux ne sont pas prises durant l'aménagement. 
 
La problématique des implantations illicites des gens du voyage devrait être réglée dès la mise en 
exploitation de « Logisterra ». Elle pourrait alors céder la place à une autre difficulté : l'afflux d'une 
population de migrants. Celle-ci pourrait être attirée par la présence de nombreux camions, stationnés sur 
un site en bordure de l'autoroute A26 et distant de Calais de moins de 100km. Des mesures de 
sécurisation seront nécessaires (clôture, gardiennage, vidéosurveillance...). 
 
En conclusion, le projet ne devrait avoir que peu d'impact en matière de délinquance générale sauf à 
générer un afflux important de migrants, élément délicat à quantifier. L'impact sur la circulation routière sera 
une réalité. Il convient toutefois de noter que les trois axes routiers majeurs (Bretelle d'accès A26, la rue 
Lavoisier desservant la zone industrielle et la RD937 E1 utilisée pour rejoindre l'A21) accueillent déjà des 
PL sur des voies semblant capables apriori d'absorber ce surcroît de trafic. Déjà emprunté par près de 
15000 véhicules/jour, la traversée du centre-ville de Noeux-les-Mines par les chauffeurs souhaitant 
rejoindre le nord du département sans emprunter l'A27, pourrait être la seule difficulté en ce domaine. La 
concrétisation d'un projet de contournement de Noeux-les-Mines par une voie reliant la RD937E1 déjà cité 
à la RN943 (axe Béthune-Lens) serait de nature à remédier à cette difficulté. 
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2.3 Contexte urbain 

2.3.1 Environnement du projet 
 

Le projet sera implanté en zone rurale, présentant une forte activité agricole, et composée de communes 
de taille réduite. La principale aire urbaine du secteur correspond à l'agglomération de Béthune qui se 
trouve à 6 km au Nord-Ouest du projet. 

Le terrain sur lequel sera construit le projet a vocation à accueillir de grands ensembles bâtis. Il se situe à 
environ 600 m à l'Est de la zone industrielle Noeux-Labourse qui s'étend sur une superficie de 50 ha. Ce 
parc accueille tout type d'activités industrielles : secteur automobile, chaudronnerie industrielle, emballage, 
conditionnement, fabrication de matériel pour l'électronique, etc. 

L'environnement immédiat du site est composé : 

 au Nord, de parcelles en friche mais qui sont amenées à accueillir les bâtiments des différentes 
sociétés qui composeront le projet LOGISTERRA, 

 à l'Est, de l'autoroute A25 en contrebas du site (-6 m par rapport au terrain retenu pour le projet), 
puis de parcelles agricoles, 

 au Sud, d'une zone d’accueil des gens du voyage à environ 150m, puis de parcelles agricoles, 

 à l'Ouest, d'une voie ferrée en contrebas du projet (-4m), puis de parcelles agricoles, et enfin 
différents établissements recevant du public. 

Les premiers habitants se situent rue Léon Blum à Noeux-les-Mines sur l'aire d'accueil  des gens du 
voyage. 

Les poids lourds n’auront pas à passer par les centres villes car ils déposent d’un échangeur sur 
l’autoroute A26. 
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2.3.2 Infrastructures de transports 
 
Voies routières 
 
Le projet est implanté au cœur d'un réseau routier important. Les principales infrastructures routières 
présentes à proximité du site sont les suivantes : 

 l'autoroute A26 en bordure Est du site avec une orientation Sud-Est/Nord-Ouest pour relier Béthune 
et Arras avec le littoral, 

 la rue Léon Blum à environ 100 m au Sud du site, 

 la route départementale RD937E1 à 250 m à l'Ouest du site, que relie l'autoroute A26 à la route 
département RD937, 

 la route départementale RD937 à 1,5 km à l'Ouest, qui relie Béthune et Arras, 

 la route départementale RD943 à 1,8 km à l'Est du site qui relié Béthune à Lens 

 
 

 
Voies routières autour du projet (fond de carte : Geoportail) 

 
 

A noter qu'une aire de covoiturage est présente à 250m à l'Ouest du site au niveau de la rue Lavoisier à 
Labourse. 
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Transports en commun  
 
Un arrêt de bus (arrêt « covoiturage ») est présent à proximité à 250 m à l'Ouest du projet pour la ligne de 
bus 24 du réseau Tadao). Cette ligne dessert les gares SNCF de Noeux-les-Mines et de Béthune. Elle 
pourrait être étendue à l'entrée de la base logistique. 
 
Une voie ferrée est située à la limite Sud-Ouest du parc d'activités logistiques où se situe le site. Il s'agit de la ligne 

TER Béthune-Lens, qui passe par la gare de Noeux-les-Mines qui se trouve à 1km à l'Ouest du projet 

 
 

 
 

Réseau transports en commun autour du projet (source : plan TADAO) 
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2.3.3 Présence des services publics de l'état 
 
Police nationale 

Le Commissariat de Police le plus proche est situé au 411 route Nationale à NOEUX LES MINES, à 3,5 km 
environ du site soit 10 minutes en voiture. 

Itinéraire entre le Commissariat de police nationale et le site (source Geoportail) 

 

Centre d'Incendie et de Secours (CIS) 

Le CIS le plus proche est situé 9 rue La Pierre au Puits, à Noeux-les-Mines à 2,2 km soit moins de 10 
min en voiture, il appartient au groupement centre du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
(SDIS) du Pas-de-Calais. 

Itinéraire entre le CIS le plus proche et le site (source Geoportail) 
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2.3.4 Présence d'établissement recevant du public 
 

Les principaux établissements recevant du public à proximité du site du projet sont les suivants : 

 le parc d'attraction Clowny Parck, à Noeux-les-Mines, à 350 m à l'Ouest, 

 la zone industrielle de Noeux-Labourse, à environ 600m à l'Ouest du site, 

 la Zone Commerciale de Noeux-les-Mines, à 700 m au Sud-Ouest, 

 le stade de glisse Loisinord et le parc d'activités Loisinord, à Noeux-les-Mines, à 900m au Sud-
Ouest, 

 la gare de Noeux-les-Mines à 1 km à l'Ouest. 

 

Dans un rayon de 2 km, se trouve également 6 établissements médico-sociaux, 8 écoles et 3 crèches 
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3 - ANALYSE DU PROJET AU REGARD DES RISQUES 
DE SÉCURITÉ PUBLIQUE PESANT SUR L'OPÉRATION 
 

3.1 Présentation 
 
L'état de la sûreté et de la sécurité des lieux où est implanté le site est relaté par les différents acteurs 
impliqués dans la prévention de la délinquance. Il est mesuré par les données statistiques issues de l’État 
4001 pris comme base de connaissance des menaces potentielles. 

 

A partir de l'ensemble des diagnostics, de l'analyse du projet, de l'organisation architecturale, des solutions 
organisationnelles et des risques non intentionnels (accidents, catastrophe naturelles), nous pouvons lister 
des points faibles en associant les menaces/risques que nous aurons identifiées. 

 

La liste ci-dessous est subjective et bien évidemment discutable. Elle est à l'attention et à l'usage du maître 
d'ouvrage qui pourra l'utiliser pour analyser ultérieurement son niveau de risque et adapter ses mesures. 

 

3.2 Définitions 
 
Espace périphérique : il s’agit de l’espace (public et / ou privé) environnant le site, qui n’appartient pas au 
site proprement dit. Cette notion peut se diviser en périphérie lointaine (le quartier) et proche (rues 
entourant le projet). 

Espace périmétrique : il s’agit de l’espace allant de la clôture, ouvrants inclus, jusqu’au nu du ou des 
bâtiments (ouvrants inclus également), 

Espace volumétrique : ensemble des volumes intérieurs dont ceux sensibles. 
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3.3 Identification des risques et menaces 
 

3.3.1 Espace périphérique 
 

Points faibles et vulnérabilités Risques et menaces associés 

 Trafic trop important 
 Mauvaise gestion des flux 

 accident 
 difficultés en matière de circulation et de stationnement 
 risque de prise de vitesses excessives 

 Absence de vidéoprotection 
urbaine 

 Absence ou insuffisance 
d’éclairage 

 risque de vols ou d’agressions 
 vandalisme 

 

3.3.2 Espace périmétrique 
 

Points faibles et vulnérabilités Risques et menaces associés 

 Absence ou insuffisance de la 
clôture 

 Les portes et serrures 
extérieures insuffisantes 

 Toitures accessibles 

 risque d’intrusions dans le site ou dans les bâtiments 
 risque de vols par effraction, cambriolage 
 branchement électrique sauvage 
 incendie volontaire 
 dégradation  

 Manque ou insuffisance du 
stationnement 

 problème de gestion de flux 

  Végétation non entretenue  dissimulation 
 mauvaise visibilité des caméras 

 Absence ou insuffisance 
d’éclairage, 

 Absence de vidéoprotection 
urbaine 

 risque de vols à la roulotte sur le parking, 
 risque de vols sur quai 

 

3.3.3 Espace volumétrique 
 

Points faibles et vulnérabilités Risques et menaces associés 

 Absence ou insuffisance de 
contrôle d'accès 

 Absence ou insuffisance de 
contrôle de surveillance 
électronique 

 Absence ou insuffisance de 
contrôle de vidéo-protection 
 

 risque de vol interne (risque qui augmente avec la valeur 
des biens) 

 risque de vol externe 
 risque d’intrusions et de vols dans le bâtiment 
 risque d’actes terroristes, colis suspects 
 incendie volontaire 
 risque d’intrusion dans les camions par les migrants 

voulant gagner l’Angleterre 
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4 - MESURES ET RECOMMANDATIONS 

4.1 Sur l'espace périphérique 

4.1.1 Les flux 
 

Synthèse de l'étude de trafic du dossier de demande d'autorisation d'exploitée 

L'activité du site nécessite un certain trafic routier qu'il n'est pas possible d'éviter ou de réduire. 

Les élus des communes de Labourse et de Noeux-les-Mines et la Communauté d'agglomération Béthune-
Bruay, Artois Lys Romane œuvrent depuis plusieurs années à l'amélioration d'accessibilité au niveau de 
cette zone qui comprend déjà une zone industrielle « n°1 ». Dans un premier temps, cette zone a été 
décongestionnée en ouvrant l'impasse de la rue Lavoisier dans le prolongement du contournement de 
Noeux-les-Mines. La zone industrielle n°1 et la future zone logistique sont reliées à la RD937, l'axe 
Béthune-Arras, ce qui permet d'améliorer la connexion avant l'autoroute A21. Dans un second temps, la 
Communauté d'Agglomération a financé la réalisation d'un diffuseur sur l'autoroute A26, avec une entrée 
au Nord de la zone d'activités, soit à 1km au Nord du projet LINKCITY. 

Le projet implique un trafic journalier de 400 PL et de 500 VL. 

Suite à la création d'un échangeur de l'autoroute A26 à 1km du projet LINKCITY, les PL emprunteront cet 
axe pour se rendre à l'entrepôt logistique. Les PL ne traverseront pas les communes de Nœux-les-Mines et 
de Labourse, leur impact n'est pas à considérer pour les routes départementales : la RD65 et la RD937. 

Toutefois, l'impact de l'entrepôt sur l'augmentation de trafic va être considéré pour les VL sur les routes 
départementales, car il est probable que les salariés utilisent ces routes. 

Les routes ci-dessous présente la part de trafic attribuable aux activités du projet sur les principaux axes 
routiers empruntés par les véhicules du site. 

Axe Augmentation du trafic engendrée par le projet 

PL VL Total 

A26 +9,2% +2,7% +3,9% 

RD65 Non concerné +12% +9,3% 

RD937 Non concerné +4% +4,6% 

 

Il est à noter que le trafic routier actuel est peu important sur cette portion de l'autoroute A26. 

Les flux générés par le projet semblent donc compatibles avec la charge actuelle du réseau routier. Les 
différents aménagements réalisés permettront d'apporter plus de fluidité au trafic. 

 

Gestion des flux sur le domaine public  

 L'accès au site se fera de façon sécurisée au Nord-Ouest du site grâce à l’échangeur et depuis 2 
ronds-points, dont un sera créé pour desservir la zone économique dans le prolongement de la 
bretelle d’accès à l’A26, de la rue Lavoisier et de la RD937E1. 

 Les entrées et les sorties des véhicules lourds s’effectueront au même endroit. 

 Les véhicules légers bénéficient d'un accès particulier au Nord-Ouest également pour gagner les 
poches de stationnement dédiées situées à l'intérieur du site et isolées du trafic poids-lourd.  

 Aucune manœuvre ne se fera sur la voie publique, les poids lourds et véhicules légers auront la 
possibilité de stationner et manœuvrer à l'intérieur du site.  
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Voirie 

 L'aménagement de la zone logistique intègre l'aménagement d'un trottoir pour les piétons et une 
voie pour les cyclistes.  

 Une liaison piétonne sera également assurée avec la gare de Noeux-les-Mines, afin de permettre 
un accès direct pour les salariés de la zone. 

 

Signalétique 

 Une signalisation adaptée sera prévue. 

 

Recommandations: 

 Étudier un point de desserte par le réseau bus à proximité de l'accès du site 

 

 

 

A26

Aire de 
covoiturage

Échangeur

Péage

Arrêt de bus

Rue Lavoisier

RD937E1

Création de 
rond-point
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4.1.2 La visibilité 
 

Éclairage 

 De nombreux candélabres sont positionnés au niveau du rond-point existant de la RD937E1 

Végétation  

 Aucune végétation gênant la visibilité n'est présente 

 

Vue du terrain depuis le rond-point connecté à la RD937E1 

 

Recommandations : 

 Nous n'avons pas de recommandation. 

 

 

 

 

4.1.3 La vidéoprotection existante 
 

 Aucune vidéo-protection  n'est présente sur la zone 



 
QUALICONSULT SECURITE 

Agence de Lezennes 
Synergie Park, 13 av. Pierre et Marie Curie - 59260 LEZENNES 

                                                         Tél : 03 20 64 43 60  Fax : 03 20 64 43 61 – lille.qcs@qualiconsult.fr                                                    

Page 31 
 

4.2 Sur l'espace périmétrique 

4.2.1 Le site 
 
La clôture et les portails 
 L'accès au site VL et PL seront équipés de 2 portails coulissants manœuvrables automatiquement. 

 Les clôtures seront en grillage soudé de 2m de haut. 

 Sur les limites séparant le site des autres lots seront plantées des haies sur une largeur de 3 m.  

A noter que : 

- Les clôtures suivront les orientations d'aménagement et de programmation de la zone 
LOGISTERRA. 

- Les portails seront compatibles avec les besoins d’intervention des pompiers. 

 
Les zones extérieures 
 Le site présentera un certain nombre de bassins : 

◦ 2 bassins étanches de confinement des eaux d'extinction incendie, 

◦ 3 bassins d'infiltration des eaux pluviales. 

 A noter qu'une zone de stockage extérieure au bâtiment, entièrement grillagée, est prévue pour des 
gaz inflammables liquéfiés. 

 
Recommandations : 
 Prévoir des grillages autour des bassins présentant un risque de chute 

 

4.2.2 Les bâtiments 
Les façades 
 Les murs seront en bardage métallique 

 96 portes de quai se trouveront en façade de chaque cellule 

 
Les accès aux toitures 
 La hauteur au faîtage des deux bâtiments sera de 14m. Les lanterneaux d'accès en toiture seront 

équipés d'un barreaudage antichute. Les accès à la toiture se feront depuis l'extérieur des 
bâtiments à l’aide d’une échelle à crinoline. 

 

Recommandations: 
Les vitrages et serrures extérieures 
 Ils devront avoir une résistance à l’effraction de 10 min soit un niveau de sûreté A2P**. 

Les accès aux toitures 

 Les échelles à crinolines seront équipées d’un panneau de condamnation.  
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4.2.3 Les flux 
 
Gestion des flux 

 La circulation à l'intérieur du site des PL se fera à sens unique. 
 La vitesse sera limitée à 20 km/h. 
 Un parking d'attente des PL se trouvera avant le poste de garde, à l'intérieur du site afin d’éviter tout 

stationnement de poids-lourds sur la voie publique. 
 
Le stationnement 
 Le stationnement des véhicules se fera en dehors des voies publiques : 

◦ 20 places sont prévues pour l'attente des PL (non végétalisées), 

◦ 4 poches de stationnement seront réalisées pour les VL pour un total de 408 places dont 10 
PMR, 

◦ 4 places supplémentaires seront implantées devant les locaux techniques. 
 
 Un abri vélo sous toiture présent sur la poche de stationnement VL sud permettra le stationnement 

des vélos. 
 
Cheminement piéton  
 Des cheminements piétons depuis ces zones de stationnement permettront de gagner les bureaux 

en toute sécurité. Les places de stationnement destinées aux Personnes à Mobilité Réduite seront 
placées à proximité des bureaux. 

 

 
 

Gestion des Flux : BLEU (Poids lourds) / ROUGE (VEHICULES LEGERS) / VERT (PIETONS) 
Plan des flux joint en annexe 5 

 

Recommandations: 
 Nous n'avons pas de recommandations. 
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4.2.4 La visibilité 
 
L’éclairage extérieur 
 Le site disposera d'un éclairage extérieur disposé sur acrotère en périmétrie des bâtiments ou sur 

mâts pour les zones de parking et circulation intérieure. Le plan d'éclairage est joint en annexe 6 

 
La végétation 
 La surface attribuée aux espaces verts comprendra les emplacements de parking pour VL. Il est 

prévu la plantation de 94 arbres. 

 

Recommandations:  

 Il faudra veiller à éclaircir régulièrement la végétation (abattage/élagage) afin qu'elle ne constitue 
pas d'obstacles au champ de vision des caméras. Cette recommandation fera partie du cahier des 
charges à des destinations des exploitants. 

 

4.2.5 La surveillance et le contrôle d'accès 
 
La vidéoprotection 
 
 8 caméras seront implantées sur le site aux niveaux des accès VL et PL et en périmétrie des 

bâtiments. Les caméras sont implantées sur les zones vertes du plan ci-dessous. 
 

 

 

Plan de principe vidéo-protection et éclairage extérieur joint en annexe 6 
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Le contrôle d'accès 
 Les entrées des personnes extérieures et poids lourds seront contrôlés et enregistrés par le poste 

de garde. Le poste de garde sera implanté à plus de 58 m du premier bâtiment. 
 Une caméra sera présente à l’entrée et deux caméras implantées sur le bâtiment couvriront le 

champ visuel du poste de garde. 
 Les portes extérieures des bâtiments seront à clé. 

 

 
 
 
Le poste de garde 
 

 
 
 
 
 



 
QUALICONSULT SECURITE 

Agence de Lezennes 
Synergie Park, 13 av. Pierre et Marie Curie - 59260 LEZENNES 

                                                         Tél : 03 20 64 43 60  Fax : 03 20 64 43 61 – lille.qcs@qualiconsult.fr                                                    

Page 35 
 

 
Détection intrusion 
 Le maître d'ouvrage ne prévoit pas de détection intrusion périmétrique. 

 
Recommandations: 
 Les caméras auront les caractéristiques suivantes : 

◦ 25 images/secondes 

◦ Vision nocturne 

◦ Visualisation des plaques d’immatriculation 

◦ Durée de sauvegarde de 15 jours 

◦ 3 mégapixels 
 
Les enregistrements seront disponibles au niveau du poste de garde. L’accès à ces enregistrements pour 
visionnage sera limité aux seules personnes habilitées identifiées lors de la demande d’autorisation d’un 
système de vidéoprotection (CERFA n° 13806*03). 
 
Les caméras devront être conformes à l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection. Elles devront s'adapter à l'éclairage. 
 
Les caméras positionnées aux entrées du site devront avoir un niveau "identification" (le sujet ne devra pas 
représenter moins de 120% de la hauteur de l'écran). Les caméras installées devront résister aux actes de 
vandalisme (ex jet de pierre). 
 
Une vérification régulière du bon état de fonctionnement des caméras devra être mise en place. Les 
vérifications devront être consignées dans un registre. 
 
 Le contrôle d'accès périmétrique supplémentaire figurera dans le cahier des charges à destination 

des exploitants. 
 
 La détection intrusion figurera dans le cahier des charges à destination des exploitants. 
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4.3 Espace volumétrique 
 

4.3.1 Présentation des espaces intérieurs 
 
Les surfaces intérieures se répartissent de la façon suivante : 
 

 
La hauteur maximale de stockage sera de 12 m sur 7 niveaux de rack. Dans chaque cellule, des zones de 
transfert (réception, transit de marchandises, préparation de commandes et expédition) sont prévues entre 
les racks et les façades. 
 
Une zone de préparation d'environ 20 m sera mise en place entre les portes de quais et les racks dans 
toutes les cellules. Les chargements et déchargements des camions seront réalisés à l'aide d'engins de 
manutention électriques au niveau des quais d'expédition et de réception. 

 
Plan intérieur des cellules de stockage joint en annexe 07 
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Zoom sur les bureaux / Plan intérieur des cellules de stockage joint en annexe 07 

 
Les bureaux seront situés en façade des deux bâtiments. Les locaux techniques ne seront pas situés à 
proximité des cellules de stockage. 
 
 

 
Bureaux RDC                                                                                Bureaux R+1 

 
Les locaux sociaux seront en dehors des cellules séparés par des parois coupe feu. 
 

Recommandations 
 Nous n'avons pas de recommandations 

 

4.3.2 Portes intérieures 
 

 Les cellules communiqueront entre elles avec des portes de communication coupe-feu à fermeture 
automatique. 

 

Recommandations 
 Nous n'avons pas de recommandations 
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4.3.4 Surveillance et contrôle d'accès 
 

Le contrôle d'accès 
 Non prévu par le maître d'ouvrage 

 
Détection intrusion  
 Non prévu par le maître d'ouvrage 

 
Vidéo-protection sur l'espace intérieur  
 Non prévu par le maître d'ouvrage 

 

Recommandations: 
 La surveillance et le contrôle d'accès figurera dans le cahier des charges à destination des 

exploitants. 
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4.4 Phase chantier  
 
Conformément à la réglementation, un coordonnateur SPS (Sécurité et Protection de la Santé) sera 
désigné dès la phase conception de ce projet par le Maître d'Ouvrage. 
Le coordonnateur SPS (coordonnateur sécurité protection de la santé) intervient sur les chantiers de 
bâtiment ou de génie civil quand interviennent plusieurs entrepreneurs ou travailleurs indépendants. 
Le coordonnateur SPS doit prévenir les risques issus de leur coactivité et prévoir l'utilisation de moyens 
communs sur le chantier concerné. Par ailleurs il doit prévoir les mesures de sécurité qui seront 
nécessaires après la livraison de l'ouvrage, lors de son exploitation. 
 
La phase chantier pourrait présenter une période de grande fragilité, avec des risques de vols ou de 
destructions/dégradations de matériaux, de vols de carburant, de câbles, d’utilisation de matériaux comme 
projectiles. 
Pour faire face aux risques d’intrusions, de vols et dégradations, il conviendra d’assurer la sûreté du site 
pendant la phase chantier.  
Plusieurs dispositions seront mises en œuvre : 
 
La formalisation de procédures :  
 Préciser les conditions de sécurisation du chantier de jour et de nuit,  
 Signaler à la Fédération Française du Bâtiment les informations générales concernant le chantier et 

les mesures de prévention et de protection envisagées sur la base des risques définis entre le 
référent-entreprise et le correspondant sûreté du commissariat de Béthune,  

 Aviser systématiquement les forces de l’ordre en cas d’événement (vols, intrusions, dégradations), 
faciliter le dépôt de plainte des entreprises en cas d’événement,  

 Veiller à ce qu’aucun objet ou matériel pouvant servir à dégrader le chantier ou pouvant être volé ne 
soit abandonné et à la vue des passants,  

 Éviter d’approvisionner le chantier trop longtemps à l’avance, notamment les veilles de fêtes et de 
week-end, 

 Assurer une campagne de communication à destination des riverains et du personnel de 
l’établissement.  

 
L’assurance de l’herméticité du chantier :  
 Délimiter clairement la zone du chantier, 
 Mettre en œuvre une protection totale du périmètre du chantier pour éviter les accidents liés à des 

intrusions ou pour limiter les possibilités de dégradations.  
 
La sécurisation de l’intérieur du chantier :  
 Le gardiennage du chantier est fortement suggéré, en particulier de nuit ; à défaut, prévoir des 

rondes et des interventions sur alarme assurées par une société de sécurité privée,  
 Prévoir une zone de stationnement des véhicules d’approvisionnement des entreprises dans 

l’enceinte du chantier,  
 Prévoir un éclairage général du chantier la nuit déclenché par des détecteurs de présence,  
 Prévoir des zones de stockage spécifiques pour les matériaux et équipements et des zones de 

parcage des engins (éviter les endroits facilement accessibles depuis les rues), 
 Hors période d’activité, retirer du chantier les outils et matériels de valeur ou pouvant servir d’armes 

par destination ou les ranger dans des espaces sécurisés (locaux, containers fermés à clef) et 
prévoir pour les cas, lieux ou périodes plus difficiles un contrôle d’accès par une société privée.  

 
La protection des matériels et des engins :  
 Généraliser les antivols tels les coupures du circuit d’alimentation en carburant sur les engins,  
 Positionner les matériels et engins de façon à rendre plus difficile leur enlèvement,  
 Procéder au marquage physique des engins de chantier (éviter le marquage à la peinture 

facilement effaçable),  
 Tenir un registre des engins entrants et sortants, les photographier, relever leur numéro de série et 

signe particulier facilitant leur recherche en cas de vols et assurant une traçabilité. 
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5 - SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS 
 

 Thème 
 

Recommandations et mesures retenues 

E
s
p

a
c
e

 p
é

ri
p

h
é

ri
q
u

e

 

Transport en commun  Étudier la mise en place d'un arrêt de bus au plus près du 
site (à charge de la collectivité) 

E
s
p

a
c
e

 p
é

ri
m

é
tr

iq
u
e

 

Les vitrages et serrures 
extérieures 

 Ils devront avoir une résistance à l’effraction de 10 min 
soit un niveau de sûreté A2P**. 

Zones extérieures  Une clôture et des portails sanctuariseront le site. 
 Un poste de garde sera mis en place. 
 Prévoir des grillages autour des bassins présentant un 

risque de chute 

La végétation  Il faudra veiller à éclaircir régulièrement la végétation 
(abattage/élagage) afin qu'elle ne constitue pas 
d'obstacles aux champs de vision des caméras. 

Contrôle d'accès  Le contrôle d'accès périmétrique supplémentaire figurera 
dans le cahier des charges à destination des exploitants. 

Détection intrusion   La détection intrusion figurera dans le cahier des charges 
à destination des exploitants. 

E
s
p

a
c
e

 v
o

lu
m

é
tr

iq
u
e

  

Contrôle d'accès 
Surveillance électronique 
Vidéo-protection 
Mesures organisationnelles 
Gestion des flux 

 Les référents sûreté recommandent une alimentation 
secourue pour les systèmes d’alarme et vidéo. 

 
 Joindre au bail de location un cahier des charges à 

destination des exploitants. Un exemple est fourni en 
annexe dans cette étude. 
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7 - CONCLUSION 
 

 
Le niveau d’insécurité peut être considèré comme faible sur le territoire jouxtant ce projet d'ensemble 
immobilier à vocation logistique. Il est cependant important d'éviter le développement de phénomènes 
délinquants. 
 
L'analyse globale du projet a mis en évidence un risque plutôt orienté vers les vols et l'intrusion et de 
nombreuses mesures de sûreté retenues originellement par l’aménageur. 

 
Aussi la recommandation d’élaborer un cahier des charges sûreté pour les exploitants préparera du mieux 
possible les conditions d'exploitation futures des cellules. 
 
Les mesures de sécurité passives et actives envisagées pour ce projet permettront un niveau de sûreté 
acceptable pour dissuader et faire face aux actes de délinquance susceptibles de se produire sur le site. 
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ANNEXES 
 
 
 
 

Annexe 1: plan masse 
 

Annexe 2: plan façade bâtiment A 
 

Annexe 3: plan façade bâtiment B 
 

Annexe 4: plan toitures 
 

Annexe 5 : plan des flux 
 

Annexe 6 : plan de principe caméras et éclairages 
 

Annexe 7 : plan RDC 
 

Annexe 8 : Cahier des charges 
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N° DE PIECE

ECHELLE

DATE

DOSSIER DE DEMANDE
DE PERMIS DE CONSTRUIRE

MW ARCHITECTURE

Maitre d'Oeuvre de Conception

19 bis avenue Leon Gambetta

92120 MONTROUGE

Tél : 01.46.94.80.60

E-mail : mw@mw-architecture.fr

1, Avenue de l'Horizon

59 650 VILLENEUVE D'ASCQ

Tel  :

Fax :

LINKCITY NORD EST

Maitre d'Ouvrage

RÉALISATION D'UN ENSEMBLE

IMMOBILIER LOGISTIQUE

LOGISTERRA 26

-

62 113 LABOURSE

62 290 NOEUX LES MINES

03/07/2019

PC2a

PLAN MASSE

1/500ème



C2 C4

HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +53.42 NGF HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +53.42 NGF

1 1

H. ACROTERE :

+6.00m = +44.56 NGF

3 3 33

44

FACADE 1

4

2

4

2

2

2

8 88
1

11

H. ACROTERE :

+6.00m = +44.56 NGF

3

5

12

+7.50m = +46.09 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

9

1

9

1

11

12

HAUTEUR A L'ACROTERE : +7.50m = +46.09NGF

1

HAUTEUR A L'ACROTERE : +7.50m = +46.09NGF

9

11

1

12

FAÇADE OUEST

1

FAÇADE EST

1

FAÇADE SUD

1

FAÇADE NORD

1

HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +53.42 NGF

1

1

3
3

3
3

4

4

5

HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +53.42 NGF

C3 C1

FACADE 2

2 2 2

8 8 8

H. ACROTERE :

+6.00m = +44.59 NGF

H. ACROTERE :

+6.00m = +44.59 NGF

1

11

3 3 1

+7.50m = +46.09 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

12

1

9

H. ACROTERE :

+6.00m = +44.59 NGF

FACADE 3

HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +53.42 NGF HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +53.42 NGF

+7.50m = +46.09 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

C1
C2

33 3

7 7

1

1

9

11

+6.00m = +44.59 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

+7.50m = +46.09 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

1

9

11

12 12

HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +53.42 NGF HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +53.42 NGF

+6.00m = +44.59 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

33 3

C4 C3

+6.00m = +44.59 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

FACADE 4

1

7 7

+6.00m = +44.59 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

HAUTEUR A L'ACROTERE : +7.50m = +46.09NGF

9

11

1

12

FACADES BUREAUX - Ech. : 1/150ème

FACADES ENTREPOT- Ech. : 1/400ème

LOCAUX TECHNIQUES (TOITURE & FACADES) - Ech. : 1/150ème

N° DE PIECE

ECHELLE

DATE

DOSSIER DE DEMANDE
DE PERMIS DE CONSTRUIRE

MW ARCHITECTURE

Maitre d'Oeuvre de Conception

19 bis avenue Leon Gambetta

92120 MONTROUGE

Tél : 01.46.94.80.60

E-mail : mw@mw-architecture.fr

1, Avenue de l'Horizon

59 650 VILLENEUVE D'ASCQ

Tel  :

Fax :

LINKCITY NORD EST

Maitre d'Ouvrage

RÉALISATION D'UN ENSEMBLE

IMMOBILIER LOGISTIQUE

LOGISTERRA 26

-

62 113 LABOURSE

62 290 NOEUX LES MINES

03/07/2019

PC5a

BATIMENT A

FAÇADES
1/400ème

1/150ème

Bardage Arcelor Mittal TRAPEZA 7.96.54B

Pose verticale - Teinte MOUSE 4752 ( RAL 7037)

Vitrage réfléchissant opaque

+ menuiseries aluminium RAL

Porte plain-pied coloris RAL 7037

8

Porte sectionnelle coloris RAL 7037

1

2

3

4

5

6

7

9

10

Polycarbonate type Everlite Dampalon

11

Bardage Arcelor Mittal TRAPEZA 6.25.1085B

Pose horizontale - Teinte BASALT 4771 ( RAL 7015)

Bardage Arcelor Mittal TRAPEZA 4.250.36B

Pose horizontale - Teinte GAYA 72GA ( Aspect acier corten)

Bardage Arcelor Mittal TRAPEZA 5.207.32B

Pose horizontale - Teinte PLATINA 4710 ( RAL 7035)

Bardage Arcelor Mittal TRAPEZA 6.25.1085B

Pose verticale - Teinte PLATINA 4710 ( RAL 7035)

Vitrage réfléchissant opaque type Antelio clair

Bardage NEOLIFE clad 4

Pose verticale - Teinte SUN

12 Ventelles métalliques - coloris RAL 7015



C6 C8 C10

HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +58.60 NGF HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +58.60 NGF

1 1 1

3 3 3 3

4 4

5

FACADE 5

6
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2

8

2

8

2

10

2

8 8 8 8 8
1

11

H. ACROTERE :

+6.00m = +49.77 NGF

H. ACROTERE :

+6.00m = +49.77 NGF

6

+7.50m = +51.27 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

12

1

9

1
11

3

3
33

44

5

HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +58.60 NGFHAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +58.60 NGF

C9 C7 C5

FACADE 6

2 2 2 2 2

8 8 8 88 1

11

H. ACROTERE :

+6.00m = +49.77 NGF

H. ACROTERE :

+6.00m = +49.77 NGF

9 7 7 5 5

+7.50m = +51.27 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

12

1

9

H. ACROTERE :

+6.00m = +49.77 NGF

FACADE 7

HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +58.60 NGF HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +58.60 NGF

+6.00m = +49.77 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

+6.00m = +49.77 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

C5
C6a

33 3

1

C6b

7 7

HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +58.60 NGF HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +58.60 NGF

+6.00m = +49.77 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

33 3

7 7

C10 C9

+6.00m = +49.77 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

FACADE 8

1

+6.00m = +49.77 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

3

4

1

11

9
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11

12

12

HAUTEUR A L'ACROTERE : +7.50m = +46.09NGF

+7.50m = +46.09 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

9

1

1

FACADE EST

FACADE OUEST

FACADE NORD

FACADE SUD

1

11

12

12

1

12

+7.50m = +46.09 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

HAUTEUR A L'ACROTERE : +7.50m = +46.09NGF

1

9

11

9

11

1

HAUTEUR A L'ACROTERE :

12

12

1

1

5

5

1

PORTILLON - 1m x 2m(h)PORTAIL COULISSANT - 6m x 2m(h)

ENTREE / SORTIE

 VEHICULES LEGERS

PORTAIL COULISSANT - 8m x 2m(h)

ENTREE / SORTIE

 POIDS LOURDS

ENTREE / SORTIE

 VEHICULES LEGERS

PORTAIL - 6m x 2m(h)

ACCES POMPIERS

PORTAIL - 6m x 2m(h)

Treillis soudé 5x20 - teinte anthracite

Passages 15x15 pour la petite faune Passages 15x15 pour la petite faune

Treillis soudé 5x20 - teinte anthracite

Maçonnerie enduite RAL 7048 Maçonnerie enduite RAL 7048

Maçonnerie enduite RAL 7048

Maçonnerie enduite RAL 7048

+7.50m = +46.09 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

HAUTEUR A L'ACROTERE : +7.50m = +46.09NGF

1

9

11

9

11

1

12

12

FACADES ENTREPOT- Ech. : 1/400ème

N° DE PIECE

ECHELLE

DATE

DOSSIER DE DEMANDE
DE PERMIS DE CONSTRUIRE

MW ARCHITECTURE

Maitre d'Oeuvre de Conception

19 bis avenue Leon Gambetta

92120 MONTROUGE

Tél : 01.46.94.80.60

E-mail : mw@mw-architecture.fr

1, Avenue de l'Horizon

59 650 VILLENEUVE D'ASCQ

Tel  :

Fax :

LINKCITY NORD EST

Maitre d'Ouvrage

RÉALISATION D'UN ENSEMBLE

IMMOBILIER LOGISTIQUE

LOGISTERRA 26

-

62 113 LABOURSE

62 290 NOEUX LES MINES

03/07/2019

PC5b

BATIMENT B

FAÇADES
1/400ème

1/150ème

FACADES BUREAUX - Ech. : 1/150ème

POSTE DE GARDE (TOITURE & FACADES) - Ech. : 1/150èmeABRI VELOS (TOITURE & FACADES) - Ech. : 1/150ème

ACCES AU SITE - Ech. : 1/150ème

Bardage Arcelor Mittal TRAPEZA 7.96.54B

Pose verticale - Teinte MOUSE 4752 ( RAL 7037)

Vitrage réfléchissant opaque

+ menuiseries aluminium RAL

Porte plain-pied coloris RAL 7037

8

Porte sectionnelle coloris RAL 7037

1

2

3

4

5

6

7

9

10

Polycarbonate type Everlite Dampalon

11

Bardage Arcelor Mittal TRAPEZA 6.25.1085B

Pose horizontale - Teinte BASALT 4771 ( RAL 7015)

Bardage Arcelor Mittal TRAPEZA 4.250.36B

Pose horizontale - Teinte GAYA 72GA ( Aspect acier corten)

Bardage Arcelor Mittal TRAPEZA 5.207.32B

Pose horizontale - Teinte PLATINA 4710 ( RAL 7035)

Bardage Arcelor Mittal TRAPEZA 6.25.1085B

Pose verticale - Teinte PLATINA 4710 ( RAL 7035)

Vitrage réfléchissant opaque type Antelio clair

Bardage NEOLIFE clad 4

Pose verticale - Teinte SUN

12
Ventelles métalliques - coloris RAL 7015
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SURFACE CANTON :

1268 m²

HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +53.42 NGF HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +58.60 NGF
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HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +53.42 NGF HAUTEUR A L'ACROTERE : +14.83m = +58.60 NGF
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Bâtiment A Bâtiment B

SURFACE CANTON :

548 m²

SURFACE CANTON :

1378 m²

SURFACE CANTON :

1378 m²

SURFACE CANTON :

1374 m²

SURFACE CANTON :

1374 m²

SURFACE CANTON :

1378 m²

SURFACE CANTON :

1378 m²

SURFACE CANTON :

1268 m²

SURFACE CANTON :

548 m²

SURFACE CANTON :

1276 m²

SURFACE CANTON :

550 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1381 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1276 m²

SURFACE CANTON :

550 m²

SURFACE CANTON :

1381 m²

SURFACE CANTON :

558 m²

SURFACE CANTON :

1278 m²

SURFACE CANTON :

1393 m²

SURFACE CANTON :

1393 m²

SURFACE CANTON :

1389 m²

SURFACE CANTON :

1393 m²

SURFACE CANTON :

1393 m²

SURFACE CANTON :

558 m²

SURFACE CANTON :

1278 m²

SURFACE CANTON :

1389 m²

SURFACE CANTON :

558 m²

SURFACE CANTON :

1278 m²

SURFACE CANTON :

1393 m²

SURFACE CANTON :

1393 m²

SURFACE CANTON :

1389 m²

SURFACE CANTON :

1393 m²

SURFACE CANTON :

1393 m²

SURFACE CANTON :

558 m²

SURFACE CANTON :

1278 m²

SURFACE CANTON :

1389 m²

SURFACE CANTON :

1278 m²

SURFACE CANTON :

550 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1381 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1278 m²

SURFACE CANTON :

550 m²

SURFACE CANTON :

1381 m²

SURFACE CANTON :

1276 m²

SURFACE CANTON :

550 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1381 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :

1276 m²

SURFACE CANTON :

550 m²

SURFACE CANTON :

1381 m²

SURFACE CANTON :

550 m²

SURFACE CANTON :

1386 m²

SURFACE CANTON :
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SURFACE CANTON :

1381 m²

SURFACE CANTON :
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SURFACE CANTON :

550 m²

SURFACE CANTON :

1381 m²

SURFACE CANTON :

1378 m²

SURFACE CANTON :

1378 m²

SURFACE CANTON :

1382 m²

SURFACE CANTON :

1382 m²

SURFACE CANTON :

1382 m²

SURFACE CANTON :

1382 m²

SURFACE CANTON :

1276 m²

SURFACE CANTON :

545 m²

SURFACE CANTON :

1276 m²

SURFACE CANTON :

545 m²

3.1% 3.1% 3.1% 3.1% 3.1% 3.1% 3.1%

TOITURE

LOCAL

DE CHARGE

C1

TOITURE

LOCAL

DE CHARGE

C2

HAUTEUR A L'ACROTERE :

+6.00m = +44.59NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

+6.00m = +44.59NGF
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MUR REI 120 (DEPASS. TOITURE : 1m)

TOITURE

LOC. TECH.

+4.00m = +42.59 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :

TOITURE

LOC. TECH.

+4.00m = +47.77 NGF

HAUTEUR A L'ACROTERE :
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TOITURE

BUREAUX
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PLAN DES TOITURES - Ech. : 1/500ème

PROTECTION INCENDIE TOITURE

LANTERNEAUX FIXE (2x3m)

ECRAN DE CANTONNEMENT

EXUTOIRE DE FUMÉE (2x3m - SU : 4.26m²)

(2% SURFACE CANTON)

N° DE PIECE

ECHELLE

DATE

DOSSIER DE DEMANDE
DE PERMIS DE CONSTRUIRE

MW ARCHITECTURE

Maitre d'Oeuvre de Conception

19 bis avenue Leon Gambetta

92120 MONTROUGE

Tél : 01.46.94.80.60

E-mail : mw@mw-architecture.fr

1, Avenue de l'Horizon

59 650 VILLENEUVE D'ASCQ

Tel  :

Fax :

LINKCITY NORD EST

Maitre d'Ouvrage

RÉALISATION D'UN ENSEMBLE

IMMOBILIER LOGISTIQUE

LOGISTERRA 26

-

62 113 LABOURSE

62 290 NOEUX LES MINES

03/07/2019

PC5c

BATIMENTS A & B

TOITURES1/500ème

1/100ème




